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Préface
Boris Cyrulnik
Dans certaines sociétés sans école, le développement des enfants s’arrête extrêmement tôt. Il suffit que leur corps soit vivant et que leur esprit se consacre à une petite tâche spécialisée, comme porter de l’eau, tasser la terre pour faire des briques ou tisser la laine. Dans d’autres cultures où les murs de l’école n’existent pas, la classe se fait sur le sable, dans les champs ou sur les chantiers. Les enfants tutorisés par un tel « établissement » poursuivent un développement harmonieux qui leur permet de prendre une place dans leur société.
Dans notre culture moderne, l’école a pris une importance extraordinaire. Quelques enfants y entrent à l’âge de deux ou trois ans et en sortent diplômés entre vingt-cinq et trente ans. Pourraient-ils passer un tiers de leur vie dans un milieu organisé par les rythmes et les valeurs scolaires sans en être influencés ? Et pourtant, le jour où un enfant entre dans cette structure périfamiliale, c’est avec ses acquisitions intrafamiliales qu’il va tenter son aventure sociale.
Quand tout se déroule bien, la transaction entre ce qu’est l’enfant à ce moment et ce qu’est l’école dans ce contexte social constitue une épreuve qui épanouit l’enfant, et l’on parle de « développement normal ». Mais quand un trauma déchire un point du système, dans l’enfant, dans sa famille ou dans sa culture, le développement s’arrête, et l’on parle d’« antirésilience ». Quand il reprend sous une forme nouvelle avec la mémoire de la blessure, on peut alors parler de résilience à propos de ce néodéveloppement.
C’est pourquoi un retard mental ne constitue pas forcément un trouble psychopathologique. Par exemple, une séquelle de méningite dans une société peu scolarisée où l’on fabrique du social avec ses muscles et son courage n’empêche pas une bonne adaptation. Alors que le même handicap modéré dans une société où les diplômes hiérarchisent les classes sociales entrave l’épanouissement de la personne.
On ne peut donc pas dire que l’école est en soi un facteur de résilience ou d’antirésilience. Certains enfants déchirés par un traumatisme, une émigration ou une maladie en feront un facteur de résilience alors que d’autres, rejetés par leurs pairs ou blessés par une difficulté parentale, feront du moindre échec scolaire une perte d’estime de soi antirésiliente.
Puisque ces développements opposés sont offerts par l’école, il importe de découvrir les facteurs qui favorisent la résilience et ceux qui l’entravent ou même qui aggravent le traumatisme. Les enfants qui font de l’école un lieu de néodéveloppement résilient deviennent souvent la fierté de leurs parents. Mais pas toujours. Il arrive qu’un enfant adopté s’épanouisse à l’école mieux que les enfants naturels d’une famille adoptante, ce qui constitue une humiliation pour elle. L’effet de résilience résulte d’une transaction entre la manière dont l’enfant s’adapte à l’école et la signification que les résultats scolaires prennent pour l’entourage familial. Certaines familles atténuent les effets psychiques d’un échec scolaire en pensant que l’école n’est pas une valeur ou que l’enfant se débrouillera mieux ailleurs. Pour d’autres, ces mauvais résultats sont une blessure d’orgueil qui constitue une souffrance supplémentaire pour l’enfant en difficulté.
Le genre participe à l’expression de l’échec : les garçons croient réparer leur estime blessée en devenant agressifs, alors que les filles s’abandonnent à la régression et à l’immaturité. Ces modes de défense constituent pour les deux sexes un facteur d’antirésilience parce que les adultes sont irrités par les garçons et condescendants envers les filles. Une spirale antirésiliente s’est ainsi constituée : une difficulté parentale a induit l’échec scolaire qui a développé chez l’enfant une blessure d’estime qui marque l’irritation et la condescendance de l’adulte.
Dans notre culture, une altération de la scolarité oriente vers une socialisation difficile. On ne peut donc pas dire que l’école produit un effet unique, renforçateur ou destructeur, c’est la spirale interactionnelle qui engage l’enfant dans un processus résilient ou un développement altéré. Dans cette spirale, l’enseignant, les compagnons d’école et même les voisins ont leur mot à dire car les enfants se forment au contact des autres, que leur influence soit bonne, comme celle d’un tuteur de résilience, ou mauvaise, comme celle d’un compagnon déviant. Les facteurs sont nombreux et tous confluent pour réparer ou altérer le développement d’un enfant. Il importe d’apprendre à les analyser et de nous entraîner à raisonner en termes de résilience, ce qui ajoute une forte notion de plasticité du psychisme et de flexibilité du développement, comme dans tout système. Il suffit souvent de changer un seul facteur pour infléchir la trajectoire existentielle, le devenir de l’enfant.
Le contexte technologique joue un rôle majeur dans la mise en lumière des qualités de l’enfant. Dans les sociétés industrialisées, l’école est une priorité éducative, alors qu’il y a seulement deux générations, le groupe social attachait beaucoup d’importance à d’autres formes d’intelligence ; l’artisanat, l’art de la récolte, de la chasse ou de la pêche, le talent de faire rire ou d’intéresser les autres le soir à la veillée constituaient des valeurs très appréciées par le groupe. Alors qu’aujourd’hui on confond l’intelligence et les bons résultats scolaires, chassant de la société et humiliant ceux qui ont du mal à se routiniser afin de réussir à l’école. Les enfants hyperactifs, mal adaptés aux règles scolaires prennent des trajectoires de mauvaise socialisation, tandis que, lorsqu’ils se calment après l’adolescence, ils peuvent devenir de bons étudiants (quand ils n’ont pas été éliminés par leurs comportements antisociaux). À l’inverse, la timidité pathologique des futurs schizophrènes les pousse à se cacher derrière des manuels scolaires afin d’éviter toute relation. Leurs excellents résultats dans les matières nécessitant une intelligence abstraite (mathématiques, philosophie) masquent le début des troubles. Leur hyperadaptation à l’école devient un facteur d’antirésilience, car ces enfants sont déjà inadaptés à leurs pairs.
L’anémie par déculturation, l’influence d’un voisinage néfaste, le modèle de résolution des problèmes par la violence dévalorisent l’aventure scolaire, ce qui, dans une société à haut niveau technologique, engage ces enfants dans des trajectoires développementales mal socialisées.
Mais l’enfant n’est pas un récipient passif. Il interprète les données de son milieu selon la manière dont il s’est déjà développé. Les troubles de comportement et les difficultés scolaires sont souvent associés et l’adolescence qui remet en jeu tout ce qui a été auparavant acquis constitue une période sensible de la trajectoire existentielle. L’agressivité, le rejet social, les conflits familiaux se mêlent pour placer l’enfant sur une orbite mal socialisante.
Cette tendance n’est pourtant pas une fatalité puisque les histoires de vie nous racontent les fréquentes métamorphoses d’enfants mal partis. Au changement physique inévitable s’ajoutent les transformations intellectuelles où le mauvais élève devient soudainement bon parce qu’une relation affective a noué un autre lien qui a attribué une autre signification à l’école. Un tel événement est un facteur de résilience que l’on peut dépister cliniquement et manipuler expérimentalement afin d’en faire un traitement épidémiologique.
Chacun agit à son niveau, selon sa discipline. Le généticien explique les échecs scolaires provoqués par des déficits cognitifs parfois curables. L’éducateur souligne la corrélation entre les difficultés familiales et les mauvais résultats. L’influence d’un voisinage hostile ou d’un pays en guerre crée une socialisation archaïque où la violence physique est plus valorisée que l’école.
L’importance des récits culturels fait comprendre comment on peut surinvestir l’école, ce qui entraîne l’angoisse des enfants, ou la dévaloriser, ce qui oriente vers une socialisation difficile.
Pas simple tout ça ! Et pourtant nécessaire ! La résilience est un concept en cours d’élaboration et l’école devient le nouveau classificateur social des sociétés mondialisées.
Pour tenter de répondre à ces nouvelles questions, vingt-trois universitaires, chercheurs et praticiens internationaux ont apporté leurs réflexions. Les réponses ne sont pas toujours convergentes, mais elles nous invitent à distinguer les facteurs de protection et ceux de la résilience, le développement normal, le développement altéré et le néodéveloppement résilient.
Uniquement pour ça, ce livre vaut la peine.
 

Introduction
 
Il est un terme qui surprend aujourd’hui par son usage fréquent et auquel les éducateurs prêtent une attention toute particulière, c’est résilience. La littérature pédagogique et psychosociologique s’en sert de plus en plus dans des contextes fort variés, interpellant parents, enseignants et travailleurs sociaux chargés de l’éducation des jeunes en situation de vulnérabilité. Tous s’interrogent sur la portée réelle de cette notion, empruntée aux sciences physiques et plaquée à une réalité qui, souvent, ne suscitait pas d’autres interrogations que celles auxquelles ils étaient habitués : pratiques pédagogiques conformes aux instructions officielles, méthodes et procédés d’apprentissage efficaces, moyens et instruments didactiques appropriés et adaptés aux différents âges de développement, etc. Résilience fait écho sur le plan pédagogique à une sorte de protection du sujet contre l’adversité du milieu ou contre les effets nocifs d’un contexte socioculturel plongé dans la précarité. L’éducateur sait aujourd’hui que ses actes, que ce soient des actes implicites comme les habitus ou explicites comme un projet pédagogique, peuvent avoir un effet sur le sujet en formation ou, en d’autres termes, peuvent avoir une résonance dans son esprit. Ils véhiculeraient des éléments qui éveillent des intelligences endormies, déclencheraient des processus dynamiques de régénérescence et serviraient de déclic à un développement aussi surprenant qu’inattendu chez le sujet en formation. Certaines actions véhiculeraient donc des facteurs de développement et rendraient particulièrement performants des sujets fracassés par le sort. Ces pratiques auraient donc contribué à l’émergence de sujets résilients.
Le terme « résilience » apparaît lentement mais sûrement dans l’esprit des éducateurs. Ceux-ci se demandent, à juste titre, ce qu’il signifie exactement ; comment ils pourraient accéder vite et bien à sa maîtrise ; quand et comment ils devraient intervenir pour former des sujets résilients. L’enjeu est de taille, et il l’est aussi bien pour le formateur que pour le sujet en formation. Tous unissent leurs voix pour poser ces quelques questions fort simples dans leur formulation, mais ô combien difficiles dans leur explicitation :
— « Qu’est-ce que la résilience ? »
— « Qu’est-ce que devenir résilient ? »
— « Peut-on apprendre à devenir tuteur de résilience ? »
C’est précisément à ce niveau que réside le point de départ du présent ouvrage. École et résilience, ou la résilience à l’école, force un peu la main des spécialistes qui se voient presque contraints par une demande massive de répondre aux questions que l’on se pose. Il serait hasardeux de donner, dans cette introduction, une définition précise du terme de résilience. Hasardeux, parce que, en fait, la résilience révèle constamment des facettes nouvelles et dévoile de plus en plus des mécanismes internes qui agissent en sourdine chez les individus et les transforment de sujets vulnérables qu’ils étaient en sujets résilients. On avance des essais de définition plus ou moins bien élaborés pour dire qu’il s’agit d’un ensemble de schèmes d’action qui déclenchent chez certains sujets un processus de résistance capable de les aider à surmonter les traumatismes causés par un milieu défavorisé ou chargé d’agressivité. Ces individus s’en sortent donc malgré les difficultés qui les assaillent. Ils arrivent par leurs propres moyens à franchir les barrières de leur handicap de départ et à s’envoler vers ces sphères qui, autrefois, leur étaient strictement interdites. Comment un tel exploit serait-il possible venant de sujets qualifiés naguère d’inférieurs, d’insuffisants, de médiocres, de déphasés, voire de retardés mentaux ? Ils réussissent à la surprise de tous, contre toutes les attentes familiales et sociales, à percer dans des domaines réservés à une élite ou réputés difficiles. Par leurs nouvelles performances, ils deviennent compétents et s’imposent par la force de leurs nouvelles dispositions. Comment une telle alchimie peut-elle se produire ? Comment peut-on développer à l’école les pratiques qui mènent à la résilience des élèves ?
Pour tenter de répondre aux questions que nous nous sommes posées jusqu’ici, vingt-trois spécialistes et praticiens en éducation ont été mis à l’ouvrage, sous l’impulsion de Boris Cyrulnik. Ils proviennent d’horizons variés : Belges, Français, Canadiens se sont donné rendez-vous pour traiter des différents aspects de la résilience. Les uns traiteront de cette notion au sein des institutions familiales et scolaires, les autres l’analyseront dans sa genèse, et d’autres encore dans ses aspects dynamiques. Depuis la cellule familiale où les premières balises sont posées jusqu’à l’université où se nouent d’autres schèmes d’action, le terme de résilience émettra des résonances qui ne manqueront pas d’apporter quelques réponses sur ces mécanismes psychologiques et psychosociologiques auxquels nous avons fait allusion. Il apparaîtra donc dans des actes de formation à l’éducation familiale, scolaire et professionnelle. Tous les âges seront concernés, depuis les plus bas jusqu’à l’âge adulte. La résilience nous sera parfois présentée sous des formes particulières où le sacré se mêle au profane, où la vie défie la mort, et où le handicap s’érige en audace. Les auteurs nous emmènent dans des domaines inexplorés encore dans toute leur profondeur, des lieux où le concept naît, se développe et s’installe dans les pratiques pédagogiques des éducateurs et des travailleurs sociaux. Le fatalisme qui nourrissait, il y a quelques années encore, les théories et les pensées s’estompe. Le désespoir n’est plus de mise. La nature humaine ouvre de nouvelles perspectives aux pédagogues.
Cet ouvrage, malgré l’usage assez fréquent de termes inhabituels, ne s’adresse pas spécialement à un public d’initiés. Il est conçu pour tous les éducateurs aux prises avec des sujets en difficulté familiale, sociale, scolaire ou socioprofessionnelle. Son contenu ne fournit pas de recettes toutes faites, prêtes à être appliquées à une population de sujets vulnérables ; il est plutôt une plate-forme d’idées nouvelles qui inciteraient parents et enseignants à une réflexion soutenue sur les manières d’agir face à ces sujets. La tâche de ces éducateurs n’est certes pas totalement facilitée, mais elle s’ouvre à des perspectives innovantes. Son contenu est scindé, pour les besoins du regroupement thématique, en trois parties distinctes mais complémentaires :
— la première partie réservée à l’institution scolaire ;
— la deuxième partie consacrée à l’étude des facteurs actifs de la résilience ;
— la troisième et dernière partie entièrement consacrée à la mise en place de la résilience.
La première partie est donc entièrement consacrée aux pratiques qui érigent les institutions scolaires en un lieu où la résilience peut se produire sous une forme bien précise : centres de formation systématique où de nouvelles pratiques éducatives deviennent sources de résilience ; école comme lieu de réussite et d’échec ; école comme facteur de résilience ; école comme lieu de mélancolie ; école comme élément ou tuteur de résilience et, enfin, école comme lieu d’intégration des personnes en situation de handicap. Six contributions vont nous éclairer dans un domaine où la résilience apparaît sous des aspects différents.
Daniel Gayet nous entraîne dans l’incernable avec « Réussite et échec paradoxaux », dans ce qui échappe à la compréhension du commun, pour nous dévoiler cette force constructive qui permet à certains individus de démentir les théories déterministes et d’échapper à l’emprise du fatalisme. Ici, l’inéluctabilité est vaincue, et la « force » de l’individu s’inscrit dans le circuit de la résilience qui apparaîtra intimement liée à un ensemble de facteurs apparentés, tels que l’estime de soi, la confiance en soi et d’autres croyances auxquelles l’auteur fait allusion dans son article. Ses réponses sont denses et puisent leurs éléments dans la psychologie des attributions, dans la psychosociologie ou encore dans la pédagogie des écoles. Situations pour le moins paradoxales, mais qui réclament attention et réflexion, et débouchent sur un indéniable enrichissement personnel.
Bernard Terrisse et Marie-Louise Lefebvre œuvrent dans un contexte écosystémique où les interactions entre les différents sous-systèmes sont beaucoup plus denses, et présentent de sérieuses possibilités d’apprentissage du sujet en situation difficile. La résilience est due, cette fois-ci, non pas aux seules caractéristiques personnelles de l’individu, mais provient aussi de facteurs environnementaux soumis à des transformations qui varient en fonction du temps et de l’espace, et qui agissent, par ricochet, sur le type et la nature mêmes de résilience que le sujet agissant doit construire dans le contexte où il se trouve. Pour eux, la résilience n’est pas, en soi, une capacité innée ou propre à quelque individu extraordinaire ; elle s’acquiert progressivement selon un processus développemental dynamique. L’immuabilité, dans ce domaine, est impensable. La résilience n’a de sens que si elle est contextualisée. Elle est la résultante, d’une part, des interactions soutenues et permanentes entre les facteurs de risque et les facteurs de protection et, d’autre part, de l’intégration d’apprentissages spécifiques réalisés dans un contexte d’interactions sociales.
Jean-Pierre Pourtois et Huguette Desmet se fondent sur de nombreuses recherches pour nous démontrer que la résilience à l’école est souvent placée en porte-à-faux par rapport aux avancées des études faites dans le domaine de l’éducation familiale. Ils démontrent que le créneau qui permet de placer l’école à l’origine de la résilience est bien fragile, sinon étayé sur des théories erronées, et que le milieu familial, en fonction de ses caractéristiques propres, transmet aux enfants, à un âge très précoce déjà, des stratégies, des attitudes, des comportements éducatifs et caractéristiques qui ont une incidence certaine sur leur développement intellectuel et, par suite, sur leur adaptation scolaire. L’environnement remplit des fonctions capitales sans lesquelles il est pratiquement impossible de déjouer les mécanismes du déterminisme social. Dans cet ordre d’idées, ils opèrent une distinction très originale des familles typées avant de développer leur logique d’insertion scolaire et sociale. Familles de type familialiste, fonctionnaliste, héritant, contractualiste, prothésiste sont passées en revue, chacune avec sa propre logique, ses propres stratégies, ses propres équipements intellectuels. Force nous est alors de constater que la résilience à l’école est entièrement subordonnée aux pratiques éducatives transmises aux enfants au sein de la famille.
Willy Lahaye et Delphine Burrick présentent la résilience scolaire d’un point de vue pluraliste, selon le même moule que J.-P. Pourtois et H. Desmet, en ce sens qu’ils se fondent eux aussi sur une typologie familiale qui, en fonction du type considéré, génère une logique d’insertion qui lui est propre. Ici, la résilience est envisagée sous deux aspects différents : un premier aspect qui mettrait en exergue le phénomène de la reproduction sociale (et l’on retrouve ainsi les théories sous-jacentes longuement développées par les adeptes du déterminisme social) ; et un second aspect qui placerait l’école au rang de tuteur de résilience. Ces deux aspects sont analysés dans une perspective transgénérationnelle qui, selon le cas envisagé, confirme ou infirme les théories déterministes. Quatre niveaux de changement seront privilégiés dans leur étude : le passage de la modernité à la postmodernité, celui de la rationalisation à la subjectivation, l’apparition de l’hédonisme dans les foyers et, enfin, la responsabilisation et l’émancipation des sujets. Les notions de « destin » structurant et « destinée » résiliente sont placées judicieusement dans un contexte socioculturel où se joue l’avenir des enfants ballottés, une fois par des aspirations transgénérationnelles qui supplantent littéralement l’action de l’école et, d’autres fois, par des conflits psychiques empreints d’une culpabilité émanant d’un idéal du moi exalté par le miroitement d’une hypothétique ascension sociale.
Pierre Mannoni nous entraîne, dans les dédales d’un univers ésotérique, certes, mais fortement édifiant, riche en apports et en informations (mais aussi en rebondissements). Il nous plonge dans le mythe de l’école, et nous explique le pouvoir de celle-ci, son ascendance sur le public, sans oublier de nous rappeler le système taxinomique qu’elle prend comme alibi institutionnel avant de nous livrer le règne symbolique (et quelque peu fallacieux) d’un établissement qui peut devenir source de tous les abus. Il nous invite à une immersion inopinée dans cette pratique pédagogique qui tourne le dos au moi de l’enfant et auquel elle substitue la volonté de l’enseignant ou plutôt de l’« en-saignant » ou celle, non moins insidieuse, d’un système conservateur dont l’effet est de créer des enfants abrutis, débiles ou psychotiques. Les stigmates sont mis en place, et l’institutionnalisation débouche sur l’« instatutionnalisation » que Maud Mannoni intègre dans le processus d’un climat de profonde insécurité. D’où la résilience du sujet qui espère tomber du bon côté de ce « merveilleux malheur » et relever le défi de l’« administration de la folie » avant d’anéantir les aléas de l’« antipédagogie ».
Un autre aspect de la résilience à l’école est envisagé par Michel Mercier : la résilience dans le champ du handicap en relation avec la scolarisation. L’auteur met l’accent sur les spécificités des personnes handicapées et montre que la place, habituellement allouée à cette catégorie de personnes, reste fortement tributaire d’un système de représentations collectives qui les exclut plus qu’il ne les intègre dans les rouages de la société active. Les processus d’exclusion qui se jouent à l’égard des personnes en situation de handicap et, parallèlement, à l’égard des populations immigrées sont, à plus d’un titre, similaires. Cette similitude, qui caractérise ces deux groupes de personnes, constitue le point de départ d’un plaidoyer en faveur de ces exclus, et lui sert de tremplin pour dénoncer des pratiques ségrégationnistes en totale contradiction avec les Droits de l’homme, les Déclarations de Madrid, la Classification internationale des fonctionnalités, la théorie du Processus de production du handicap ainsi que les théories relatives au respect des diversités. Les personnes en situation de handicap devraient être, d’après le professeur Mercier, intégrées à part entière dans le processus d’enseignement pour mettre en branle le processus de résilience.
La deuxième partie est consacrée aux différents facteurs de résilience. Programmes de socialisation et dimensions du climat social de l’école, énergie issue de l’interaction entre de multiples perceptions polysémiques, croyances, école elle-même avec de vrais tuteurs de résilience formés à la pratique de la médiation, facteurs de protection routiniers, facteurs de protection associés à la famille, tels sont les thèmes qui en forment l’ossature. Six auteurs exposent ces facteurs.
Line LeBlanc se tourne du côté des enseignants qui s’occupent d’enfants à risque de délinquance et nous montre comment, moyennant des efforts soutenus et assidus, une adhésion aux valeurs et aux normes susceptibles de réduire le risque, ils pourraient renforcer leurs capacités d’offrir des opportunités de sortir des trajectoires déterministes ou d’abandonner des comportements antisociaux. Elle propose un programme scolaire étoffé qui vise à réduire le risque de délinquance et implique, dans son exécution intégrale, parents, enseignants et pairs. D’autres mesures préventives et environnementales sont proposées par l’auteur ; elles ont pour objectif essentiel de briser le cycle des interactions négatives, principe fondamental de la résilience. Elle part d’un principe, qui a donné ses fruits par ailleurs, selon lequel on ne peut aider les enfants en difficulté qu’en leur demandant plus et non en leur donnant plus.
Carine Dierkens étudie la résilience sous un aspect clinique. De futurs enseignants du primaire, en situation difficile, vont trouver la voie de la réussite et sortir triomphants des ténèbres. Elle part de cas concrets d’étudiants résilients en liaison avec des spécificités institutionnelles de la formation d’enseignants, et nous montre comment, grâce à une conjonction propice de circonstances et de facteurs, les uns externes aux sujets, les autres internes, ces jeunes vont réussir là où ils étaient presque condamnés à l’échec. Le récit, les faits et gestes dans chaque cas sont passés en revue et considérés comme une élaboration symbolique où se construisent, au fil du temps et du lieu, des mécanismes inconscients en interaction avec soi et le monde extérieur pour donner naissance à des mécanismes personnels de construction et de reconstruction. Aire du jeu et du je, l’espace institutionnel est considéré comme un lieu d’émergence de représentations liées aux expériences vécues, d’images intimement associées à l’affectivité et à la cognition, à l’intellect et aux sensations, aux désirs, aux pulsions et aux liaisons interpersonnelles.
Henriette Englander étudie le cas des enfants qui, moins chanceux, arrivent à l’école porteurs de facteurs de risque pour des raisons nombreuses et complexes qui tiennent à divers traumatismes précoces liés à l’environnement familial. Ils éprouvent à l’école du déplaisir, de l’ennui et ne tardent pas à rencontrer l’échec scolaire à répétition et à se trouver renforcés dans leur sentiment d’infériorité et d’incompétence à apprendre. Cette image de nullité leur est trop souvent renvoyée par les évaluations dévalorisantes et pessimistes des enseignants découragés, voire épuisés, en lesquels ils ne trouvent pas les tuteurs de résilience dont ils ont tellement besoin. Face aux traumatismes liés aux défaillances familiales dont souffrent de nombreux enfants, elle se tourne vers l’école, cet autre milieu éducatif, avec l’espoir de trouver auprès des enseignants les agents modifiants de la seconde chance, autrement dit, de la résilience.
La résilience par voie détournée, par le biais de la communauté de protection existe aussi. Éric Debarbieux nous en fait une démonstration en termes de résilience sociale qui déjoue la prédiction. Ses informations nous proviennent du Brésil et de Djibouti, des lieux où sévit une pauvreté défiant le bon sens. Partant d’un scénario catastrophe qui consiste à croire que le développement de l’inégalité sociale dans un monde « riche et globalisé » pourrait entraîner une violence entre les nantis et les exclus, et à l’aide d’une étude comparative des plus pertinente, il montre comment l’aspect immatériel du capital social qu’il nomme « résilience sociale », ou capacité d’une communauté en grande difficulté à développer malgré tout des facteurs de protection, augmente les capacités de chaque individu à faire face à des situations difficiles. Nous sommes bien en présence d’une capacité de résilience. Éric Debarbieux part de la société des hommes, pris dans leur quotidienneté, et revient à l’école avec des éléments qu’il met sur le compte de la protection, de la résilience. Il nous apprend que ces pays pauvres détiennent une force que les pays riches méconnaissent parfois. Ici, la résilience se pare de couleurs locales et nourrit le paradoxe.
Rollande Deslandes traite de la résilience en partant aussi du modèle de prévention écologique et transactionnel où les sous-systèmes (macro-, micro-, méso-, endosystème, etc.) se relaient pour expliquer la réussite de jeunes Québécois. Elle montre, par le biais d’informations puisées dans différentes sources de l’environnement scolaire, que la résilience est vivement entretenue lorsque les ressources de l’école, de la famille et de la communauté sont unifiées et vont dans le même sens. En d’autres termes, la réussite des jeunes est garantie lorsqu’il existe une synergie complète entre les différents milieux de vie de l’enfant et de l’adolescent. C’est, en somme, la qualité des relations écosystémiques qui détermine en grande partie les forces et les facteurs de protection chez les jeunes. Sa contribution est forte d’apports scientifiques d’un intérêt certain, et d’un examen méticuleux du rôle de l’école et des instituts de formation des enseignants dans le soutien que les uns et les autres apporteront au rôle parental dans le développement des relations école-famille. En fait, Rollande Deslandes propose une assise à la résilience dans laquelle le mouvement écosystémique s’oriente vers une culture du succès et d’une vision optimiste fondée sur les potentialités des jeunes en apprentissage scolaire.
La troisième et dernière partie de cet ouvrage est consacrée aux différents processus qui introduisent la résilience avec ses différentes composantes : familiale, scolaire et sociale. Il est vrai que parfois les voies empruntées par la résilience sont impénétrables. C’est l’estime de soi, peut-être au même titre que les croyances dont il a été question dans la partie précédente, qui pourrait l’enclencher et installer des barrières au découragement. C’est l’humour qui peut aussi se dresser en véritable bouclier devant les assauts d’un environnement envahissant. Le verbe, avec sa puissance et les effets qu’il produit sur les sujets, pourrait être à l’origine du même processus. C’est enfin une subjectivité propre à l’individu qui serait à l’origine de ce même dynamisme. Quatre articles illustrent cette partie, et nous éclairent sur les processus inhérents à la résilience.
Anne-Marie Fontaine et Cristina Antunes nous expliquent comment l’estime de soi et la perception qu’un adolescent pourrait avoir de sa propre compétence deviennent résilientes dans des milieux scolaires où règne la compétition entre les élèves. D’emblée, des questions de fond se posent : certains jeunes maintiennent une estime de soi positive qui semble résister aux situations d’échec, alors que, pour d’autres, le maintien d’une perception positive de leur propre valeur exige un parcours scolaire sans difficultés. Elles nous montrent pourquoi l’estime de soi des uns est résiliente même dans des situations d’échec, alors que celle des autres semble plus vulnérable dans ces mêmes situations. Les attitudes parentales peuvent, semble-t-il, influencer ces perceptions. Des réponses sont fournies quant aux effets de ces perceptions sur les résultats scolaires. Un parcours intéressant qui apporte à l’explication du processus de résilience à l’école des éléments de réponse puisés dans un registre où le social et le psychologique font route ensemble.
Parmi les facteurs associés au développement de ce processus de résilience, il en est un tout à fait insolite : le sens de l’humour. Marie Anaut nous le présente comme étant une forme de protection et d’échanges entre l’individu « agressé » pour ainsi dire et les agents responsables du traumatisme de départ. Elle le considère aussi tantôt comme une ressource défensive, tantôt comme un trait de personnalité constituant un facteur de protection individuel. Il est même parfois présenté comme le témoin du dépassement du traumatisme causé par quelque stresseur et le résultat de la résilience. D’autres fois, l’humour apparaît comme participant au processus proprement dit en tant que mécanisme ou mode de protection favorisant la dynamique de la résilience. Certes, le fonctionnement de celle-ci est, pour Marie Anaut, avant tout un processus dynamique et évolutif qui se tisse au fil du temps, mais l’école, ce lieu où prévaut surtout le rapport au cognitif, les types d’autodéfense, liés à la sublimation dont l’humour fait certainement partie, pourraient être associés au développement de la résilience. « Humour et résilience à l’école » garde une forte tonalité psychologique et donne à la résilience un aspect inhabituel, certes, mais assurément sérieux.
Alain Bentolila, quant à lui, envisage le processus de résilience à l’école par le biais de la communication, et plus précisément du langage précis où chaque mot a son sens, et où les règles d’emploi sont clairement rappelées aux usagers de la langue. Il présente son « passeur de langue » et dévoile, à travers quelques exemples, les subtilités de l’énonciation et l’emploi correct des déictiques. Alain Bentolila nous replonge dans cette atmosphère scolaire où le verbe acquiert un pouvoir magique dans une communication maîtrisée, nécessitant l’écoute attentive du jeune qui fait ses premiers pas dans l’apprentissage sémantique des mots. Traquer le sens du dire et adopter une pédagogie de réhabilitation et de résistance, telle est la démarche que l’auteur nous invite à méditer pour créer les conditions de la réussite et enclencher le processus de résilience. Bien parler, c’est d’abord utiliser les mots à bon escient, les contextualiser pour se faire comprendre de son entourage familial et scolaire. Bien parler encore, c’est surtout préparer l’enfant à savoir ce que lire veut dire ; et savoir lire, c’est, sans aucun doute, changer le destin scolaire, culturel et social du sujet en formation ; c’est l’entraîner dès le jeune âge à vaincre les obstacles mis sur le compte du déterminisme socioculturel.
Odette Lescarret nous livre les périples d’une aventure humaine qu’elle place sur une toile de fond où la psychologie du développement démêle ingénieusement un écheveau de liens de toutes sortes. Elle nous montre et démontre, à travers l’étude de cas concrets, que c’est la mobilisation du sujet et sa subjectivité propre qui le conduisent à confirmer que vivre et apprendre sont deux processus orientés dans le même sens malgré les circonstances douloureuses en face desquelles il peut se trouver. Sa réflexion se fonde sur deux perspectives diamétralement opposées, celle du rapport au savoir scolaire, et celle de la confrontation à la mort. Elle s’achève sur l’articulation de deux autres perspectives mais interactives cette fois, celle du sujet singulier et celle du sujet social, articulation indispensable pour essayer de saisir cette mystérieuse aventure de la mobilisation scolaire. Enfant courant un risque létal ou aux prises avec la mort, mais mû par la pulsion de savoir qui change d’objet et permet au sujet de s’émanciper, donc de se singulariser et d’exister par lui-même. La pulsion de savoir permet de s’opposer au savoir imposé et d’ajuster d’ingénieuses stratégies face à l’adversité. Odette Lescarret nous guide dans le domaine de la confrontation à la mort et montre comment le sujet arrive à mettre en place des stratégies dans la construction de son identité.
Enfin, Évelyne Bouteyre et Émilie Morel abordent la difficile question du retour à l’école des enfants souffrant de maladies chroniques imposant de longues périodes d’hospitalisation. Plusieurs facteurs entravent le déroulement de cette nouvelle scolarisation. Elles examinent des facteurs de risque ou de protection pour la santé mentale des enfants malades. Les témoignages recueillis font apparaître toute l’importance du rôle des parents dans la poursuite d’une scolarité qui offre aussi à l’enfant malade un point d’ancrage dans le réel et représente à ses yeux un symbole d’avenir.
 

Première  partie
École, lieu de résilience

CHAPITRE I
Réussite et échec paradoxaux
Daniel Gayet
Introduction
Les recherches sur la résilience sont nées d’un étonnement : certaines personnes parviennent à échapper à un destin funeste qui semblait pourtant devoir compromettre irrémédiablement leur avenir. Depuis plus d’un siècle, les sciences sociales et humaines se sont efforcées de dégager des constantes et des régularités pour dégager les facteurs explicatifs des faits sociaux ou des comportements humains. À la recherche d’un déterminisme qui, sur le modèle prégnant des sciences physiques, leur garantirait rigueur et respectabilité, elles concèdent néanmoins que la complexité de leur objet ne les autorise jamais à le maîtriser tout entier. Elles doivent reconnaître que rien dans les conduites humaines n’est jamais ni totalement explicable ni totalement prévisible. Là où les philosophes voient la trace indélébile du hasard ou de la liberté, les chercheurs découvrent des limites floues et incertaines que leurs travaux ne peuvent franchir.
C’est bien là le paradoxe des études récentes sur la résilience : elles tentent de cerner l’incernable. Elles tentent de comprendre ce qui, au moins dans un premier temps, échappe à la compréhension. La plupart des études sur la résilience sont beaucoup plus descriptives qu’explicatives. Elles décrivent l’inattendu et on peut se demander si elles ne sont pas condamnées à errer sans fin dans leur tentative d’expliquer l’inexplicable. Et pourtant, il faut bien avouer qu’il existe chez certains – et pourquoi pas chez tous ? – une force qui leur permet d’échapper à ces régularités et influences que les chercheurs sont parvenus à dégager au terme de longues observations, d’entretiens ou en dépouillant d’interminables questionnaires. Cette force baptisée « résilience » serait ainsi le pouvoir de résistance opposée par un sujet à toutes ces autres forces qui prétendraient orienter sa conduite d’une façon inéluctable.
C’est là que tout se complique. Ce mot « résilience » désigne soit une force singulière qui est ou n’est pas sans tierce solution, soit une force qui, à l’image de l’énergie en physique, est plus ou moins intense et nous concerne tous. Autant dire que nous avons le choix entre une conception absolutiste de la résilience et une conception relativiste. Dans un cas, il faudrait parler de présence ou d’absence de résilience ; dans l’autre, de résilience forte ou de résilience faible. L’ambiguïté du concept est donc manifeste. Comment choisir entre des définitions si diverses ? Pour Michael Rutter (1985, p. 607) : « La résilience semble combiner plusieurs éléments apparentés : premièrement un sens de l’estime de soi et de la confiance en soi, deuxièmement, une croyance en sa propre efficacité et aptitude à faire la part du changement et de l’adaptation et, troisièmement, un répertoire d’approches permettant la résolution des problèmes sociaux. » Pour Paul Durning (1995, p. 155), elle est tout simplement une capacité variable de résistance au stress. Pour Boris Cyrulnik, elle est « la capacité à réussir à vivre et à se développer de manière acceptable en dépit du stress ou d’une adversité qui comporte normalement le risque grave d’une issue négative ». Si les deux premières définitions banalisent la résilience, la troisième en fait une compétence qui sort de l’ordinaire puisqu’elle ne semble pouvoir émerger que dans des circonstances dramatiques.
On peut s’étonner qu’en si peu d’années le concept de résilience se soit à ce point banalisé qu’il apparaît aujourd’hui comme une explication – pour autant qu’un seul mot suffise à tout expliquer – de ce qui infirme l’attente d’un malheur annoncé. Appliquée à la pathologie mentale ou sociale, la résilience tient du miracle, au sens où elle est inespérée, mais qu’en est-il dans les autres domaines, en particulier celui de la vie quotidienne et plus précisément encore celui de la vie scolaire ? Doit-on réserver le terme de « résilience » aux situations de réussite ou peut-on l’étendre à toutes les situations d’absence d’un échec attendu ? Le concept de résilience est-il pertinent ? Et, s’il est pertinent, est-il opératoire ?
Si j’appelle « résilience » cette compétence particulière à un sujet qui contredit les prédictions le concernant, alors il faut élargir le concept pour l’adapter à des situations autres que les seuls effets spectaculaires qui retiennent l’attention de nombreux chercheurs. Les travaux sur les performances scolaires cherchent tous à expliquer au mieux le cursus des écoliers. Ils s’interrogent sur les effets des pratiques familiales, ceux des pratiques pédagogiques comme sur ceux qu’induisent ensemble le groupe des pairs et l’institution elle-même. Ils discriminent des influences favorables et d’autres défavorables. Mais, chemin faisant, ils constatent qu’aucune de ces influences n’est à elle seule jamais décisive. Ce n’est pas parce qu’un garçon, issu d’une famille nombreuse, appartient à un milieu défavorisé qu’il échouera à l’école et, inversement, ce n’est pas parce qu’une fille unique est issue d’une famille aisée qu’elle réussira. Même si, dans le second cas, le risque de redoublement en cours préparatoire n’est que de 1,1 % alors qu’il est de 39 % dans le premier (Duru-Bellat, Van Zanten, 1992). Si le mot « résilience » paraît incongru pour expliquer la réussite des 98,9 % de filles restant, il est encore abusif, quoique dans une moindre mesure, pour expliquer la réussite des 61 % de garçons restant. Ce n’est qu’en deçà d’un seuil très inférieur à 50 % qu’il faudrait se situer. Et bien entendu cette approche en termes de fréquence n’a pas tout à fait le même sens qu’une approche en termes de chances ou de risques. Si pour les filles citées dans notre exemple, la probabilité d’échec n’est que de 1,1 %, s’ensuit-il qu’une fille unique quelconque de six ans, prise au hasard dans une famille aisée, a vraiment 1,1 risque sur 100 de redoubler son cours préparatoire ?
L’exemple précédent fait référence à trois facteurs répertoriés comme influençant la qualité de la scolarité : le sexe de l’enfant, la composition de la famille d’origine, la catégorie sociale de référence. Pour que la situation soit vraiment à risque, il faudrait ajouter l’influence d’autres facteurs. E. Palacio-Quintin et R. Coderre (2004) recensent par exemple dans l’une de leurs recherches conduite au Québec auprès de 272 familles, 24 facteurs de risque de marginalisation sociale et comportementale. À partir de leur échantillon, ils établissent qu’à partir de 9 facteurs de risque, la probabilité de troubles du comportement chez l’enfant atteint les 100 %. Alors, à partir de combien de facteurs « surmontés » pourrait-on parler de résilience ? Avec 3 facteurs répertoriés, ils mentionnent déjà un risque estimé à 72,79 % (ibid., p. 16). Or ces facteurs n’ont pas non plus chacun le même « poids » ; prédominent, dans l’ordre, le faible revenu, suivi de l’instabilité familiale puis le nombre élevé d’enfants dans la famille. Mais cette prédominance n’est que statistique. A-t-elle encore un sens quand on envisage, dans toute sa complexité, le cas concret d’un seul individu pour qui chaque facteur identifié pèse d’une façon singulière ?

La réussite paradoxale
Rappelons que, même si cette remarque paraît aller de soi, si l’on excepte les quelques cas qui mettent en avant des conditions familiales particulières relevant de la pathologie, la résilience est la plupart du temps mentionnée dans les situations de misère psychologique, financière et culturelle. C’est en priorité auprès des milieux pauvres et/ou gravement perturbés, là où l’échec scolaire des enfants est le plus attendu, que la recherche ciblera les situations avérées de résilience. Si E. Werner s’est plus précisément attardée sur les minorités asiatiques et polynésiennes des îles Hawaii (1988, 1989, 1990) ; les études françaises quant à elles se tournent plus volontiers pareillement vers les enfants issus de l’immigration. Les études sur la résilience décrivent dans leur majorité des sujets qui ont pu surmonter ce qu’on nommait jadis soit le « handicap socioculturel », soit plus largement des conditions de vie dégradées.
Précisons que le paradoxe d’une réussite scolaire possible ne reste apparent que si la situation est envisagée globalement comme particulièrement défavorable. Je veux dire à nouveau par là que cette réussite est inattendue dans l’exacte mesure où nous l’aurions estimée très improbable en raison du nombre de facteurs de risque reconnus. Si nous suivons de plus près la trajectoire d’un sujet dit résilient, par exemple au travers d’un récit de vie, sa réussite nous apparaît déjà moins mystérieuse. Nous découvrons ou soupçonnons des facteurs et des événements qui contrebalancent les éléments négatifs que nous aurions pu recenser. Et c’est ainsi que rétrospectivement la réussite ne nous paraît plus aussi étrange dès lors que nous progressons dans la découverte des circonstances ayant aidé le sujet à surmonter son adversité.
Depuis une vingtaine d’années ont été produits des descriptifs précis des enfants classés comme résilients. À partir d’une synthèse sur diverses études sur des enfants résilients de parents alcooliques, toxicomanes ou malades mentaux, Beardslee (1990) constate qu’ils ont des comportements d’adultes et ne s’estiment pas responsables des conduites de leurs parents. Werner souligne leur autonomie (1990) tout en précisant qu’ils ne sont pas forcément d’une intelligence supérieure. En s’intéressant à des enfants remarquables par la réussite d’un cursus scolaire inattendu, M. Duru-Bellat et A. Van Zanten (1992) les décrivent comme particulièrement capables de faire face aux demandes conflictuelles de l’école et de la maison. Ils disposeraient plus que d’autres de stratégies de coping efficaces leur permettant de surmonter les situations les plus éprouvantes. Ils expriment nettement une confiance dans le domaine de l’environnement ainsi qu’une confiance dans leurs propres possibilités (Luthar et Zigler, 1992). Occasionnellement, leur sens de l’humour a été mentionné (Mastens, 1986 ; Cyrulnik, 2001), ce qui indiquerait qu’ils possèdent une faculté propre de prendre leurs distances par rapport à l’adversité. Une référence aux travaux de Gardner indiquerait probablement qu’ils possèdent plus que d’autres une intelligence intra- et extra-personnelle. Mais, quoi qu’il en soit, la résilience a des limites et, selon les moments, le même enfant se montrera plus ou moins apte à résister à des situations éprouvantes (Werner, 1988). D’autres études laissent entendre qu’il existerait aussi une autoformation à la résilience sous la forme d’une sorte de mithridatisation par laquelle le sujet parviendrait à s’endurcir et à anticiper des situations douloureuses.
La psychologie des attributions permet de tracer les caractères généraux des enfants qui réussissent à l’école. La description des bons élèves par les professeurs souligne leur internalité, ils s’attribuent plus souvent la responsabilité de leurs actes (Gosling, 1992, p. 92-93). N. Dubois (1994) a montré que cette attitude était fortement corrélée à une éducation familiale de type libéral qui met en avant des principes d’autonomie. Or cette éducation est principalement celle que prodiguent les classes moyennes comme les milieux les plus aisés. Les milieux les plus modestes usent au contraire de pratiques en général plus contraignantes et plus dissonantes (Gayet, 2004) préjudiciables à l’adaptation scolaire, comme le montrent aussi J.-P. Pourtois et H. Desmet (2004, p. 61-62) au sujet de ces familles qu’ils nomment « familialistes ». Les analyses classiques de Bourdieu et Passeron (1970), portant sur l’habitus, indiquaient déjà comment l’idéologie du don s’imposait aux classes les plus modestes : l’échec scolaire étant alors perçu comme une absence souvent héréditaire de don, c’est-à-dire comme une fatalité. En l’occurrence, la croyance au don ou en son absence est bien de type interne mais elle renvoie à une aptitude stable et non contrôlable (« c’est ma faute, mais je n’y peux rien »). Il est remarquable que les causes sociales ne soient que très rarement évoquées autant par ceux qui en subissent le plus durement les effets que par ceux qui bénéficient de conditions favorables.
Or il semblerait au contraire que cette mention des effets de l’origine sociale, explication de type externe, soit précisément avancée par les étudiants appartenant à un milieu plutôt défavorisé ayant eu une scolarité satisfaisante (Merle, 2005, p. 102). Ce qui reviendrait à dire qu’ils ont plus que d’autres une juste conscience de la nature des contraintes qui pèsent sur eux. Ce qui laisse présager que c’est cette conscience qui leur permet d’être mieux armés contre l’adversité. On pourrait même parler d’un véritable stoïcisme des sujets résilients en ce qu’ils savent distinguer ce qui dépend d’eux de ce qui n’en dépend pas. Et, conformément aux préceptes stoïciens, ils savent n’appliquer leur volonté qu’à ce qui dépend d’eux et, en premier lieu, à leur regard sur leur environnement. Leur recours à des explications de type interne et contrôlable en cas d’échec leur garantit une possibilité de rebondir et de s’accommoder à des situations nouvelles par lesquelles d’autres se sentiraient submergés.
Cette dimension cognitive indique une propension à saisir les situations vécues sous leur jour le plus objectif. Elle est donc inséparable d’un contrôle affectif ou émotionnel qui traduit l’efficacité des mécanismes de défense. Elle implique aussi à la fois une estime de soi modérée et réaliste et un sentiment non altéré d’efficacité personnelle.
À cette distanciation cognitive et émotionnelle s’ajoute une distanciation sociale. La même logique qui préside à l’autonomie du sujet par rapport à l’influence de sa famille préside aussi à son autonomie par rapport au groupe des pairs. Dans le cadre scolaire, Pascal Bressoux (1994, p. 107) souligne, par exemple, que les élèves performants sont moins sensibles à l’effet-classe que les autres. Si on applique cette remarque aux situations de réussite scolaire, fussent-elles inattendues ou paradoxales, il faut discerner alors chez certains élèves une compétence spécifique à se défendre contre la pression éventuellement dévoyante du groupe. C’est ce qui apparaît nettement dans le film d’Hubert Brunou On n’est pas des bouffons (2001) réalisé auprès d’élèves performants d’origine immigrée dans un collège de Seine-Saint-Denis où l’incivilité est permanente. Les élèves interrogés racontent comment ils ont appris à élaborer des stratégies efficaces qui leur permettent de louvoyer entre la demande de l’institution et les multiples brimades que la classe fait subir en permanence à ceux qui réussissent.
La question incontournable est bien de savoir si cette compétence spécifique est innée ou acquise. Werner (1988) tranche bizarrement en affirmant sans explication que la résilience est plutôt innée chez les filles et acquise chez les garçons. Mais elle affirme ailleurs (1990) que la résilience reste sous la dépendance de l’environnement et de stimulations diverses. Selon elle, l’environnement social peut aider l’enfant à être plus résilient (ibid.). Werner note l’importance d’un système de supports extérieurs comme l’école, le travail ou les organisations religieuses susceptibles de valoriser les compétences de l’individu (Werner, 1989). Mais, plus précisément encore, la plupart des recherches soulignent la rencontre avec une ou plusieurs personnes d’exception, les tuteurs de résilience, véritables figures d’attachement (Cyrulnik, 2001), de qui l’enfant s’estime redevable, sinon de sa réussite, du moins de la solution de ses difficultés.
Rappelons que la résilience référencie des individus, pas une population. C’est pourquoi elle n’est pas concernée par une analyse qui parlerait de fréquence, même si elle recourt implicitement à un examen des risques et des chances. De ce qu’aucun individu n’est identique à un autre, il est même impossible de déduire ce qu’il deviendra, tout au plus peut-on le présager à partir d’une vague intuition des risques qu’il encourt. Le seul point acquis, c’est que, dans un contexte donné, il existe plutôt des chances de réussite ou plutôt des risques d’échec. C’est seulement lorsque notre attente est totalement infirmée que la résilience est invoquée pour « expliquer » la non-conformité d’une conduite avec les données théoriques. Mais alors pourquoi, lorsque de façon inattendue survient le meilleur, aurions-nous plus de raisons de nous étonner que lorsque le pire arrive d’une façon tout aussi inattendue ?

L’échec paradoxal
La littérature concernant l’échec scolaire est abondante. Celle qui concerne la réussite est rare ; à l’exception des publications récentes sur la résilience, encore que celles-ci s’intéressent à une réussite marginale et ne portent pas exclusivement sur l’école. De la même façon, on parle beaucoup de la maltraitance mais très peu de la bientraitance. Tout se passe comme si les situations « normales » ne pouvaient pas inspirer de recherches. C’est plutôt l’exception et la marginalité qui intriguent au point de justifier des travaux approfondis. Jusqu’à présent l’exception heureuse a seule retenu l’attention des chercheurs mais qu’en est-il de l’exception malheureuse ? Je rappellerai ici cette remarque de Colette Chiland (1989, p. 93) : « Paradoxalement certains enfants se développent mal dans des familles ne présentant aucun de ces facteurs visibles et se développent bien dans des familles à haut risque. » Bien entendu, le nom de résilience dans son acception habituelle ne conviendrait pas pour désigner cette impuissance d’un sujet submergé par des circonstances dispositionnelles et environnementales néfastes, mais est-ce qu’en un sens plus élargi, il ne serait pas encore question de cette même force de résistance propre à chacun qui, selon les cas, se montrerait singulièrement accrue ou étonnamment déficiente ?
L’hypothèse soutenue ici serait alors la suivante : la réussite paradoxale de l’élève à gros risques et l’échec paradoxal de l’élève à fortes chances, pour autant qu’on accepte d’appeler « gros risques » et « fortes chances » des probabilités élevées, renvoient à un même problème : celui de l’imprévisibilité (point de vue subjectif) et de l’improbabilité (point de vue objectif) d’une conséquence attendue. Derrière cette énigme se dessine la mise en cause des théories explicatives classiques forcément mises à mal.
Une étude de l’exception malheureuse est proposée par Carole Daverne (2005) qui s’est penchée sur les enfants de milieux favorisés en difficulté scolaire. Il est remarquable qu’un certain nombre de facteurs explicatifs des parcours scolaires chaotiques soient identiques à ceux qu’on retrouve plus souvent dans des milieux à risque, notamment la toxicomanie ou l’alcoolisme de l’un des parents ou des deux. S’y ajoute l’angoisse de l’enfant associée à un contexte familial perturbé par un climat conflictuel. Daverne mentionne ainsi l’impact que peuvent avoir sur la scolarité le divorce, le décès d’un proche, la dépression d’un des parents ou même un revirement professionnel qui peut s’accompagner d’une période plus ou moins longue de chômage. Interrogés sur les raisons de leurs difficultés, les jeunes font part de carences affectives, d’une pression excessive, du sentiment de ne « pas être à la hauteur » des ambitions parentales. L’indisponibilité des parents pris par trop d’obligations professionnelles expliquerait pour partie les contre-performances de ces enfants en apparence favorisés. Une autre explication avancée par les jeunes porte sur la famille accusée d’avoir transmis un sentiment de doute ou de manque de confiance en soi. Peut-être conviendrait-il d’évoquer ici le caractère parfois pernicieux de l’illusion propre à quelques parents cultivés selon laquelle la transmission du patrimoine culturel se ferait automatiquement (Lahire, 1995). Il faut évidemment que les moyens de cette transmission soient mis en place pour qu’ils constituent un avantage scolaire. Il se pourrait de même que, pour ces enfants, les contraintes familiales pesant sur les performances scolaires soient parfois trop lourdes et le modèle parental trop inaccessible pour que l’enfant puisse tenter de s’y identifier.
Quand on s’interroge sur les raisons qui nous font considérer l’échec de ces jeunes comme paradoxal, on s’aperçoit que la seule variable prise en compte est le contexte culturel. De nombreuses études attestent en effet que la profession de la mère et son niveau d’études apparaissent décisifs, plus que la profession et le niveau culturel du père, dans l’évolution de la scolarité de l’enfant. Mais ce qui peut être vu comme un paradoxe dans une optique sociologique ne l’est plus d’un point de vue psychologique. Dès lors que nous examinons à partir d’un entretien ou d’un récit de vie les obstacles rencontrés au cours de la scolarité, nous sommes amenés à mieux comprendre les raisons de l’échec. L’examen de la personnalité du sujet et de ses façons d’assumer ses relations à l’environnement nous conduit à une perspective clinique, individualisée, excluant toute possibilité de parler de « paradoxe ».
Il suffit, pour parler de l’échec paradoxal, de prendre le contre-pied des éléments positifs cités plus haut. Le paradoxe vient de ce que, lorsque les conditions familiales sont favorables, on s’attend à ce que l’enfant présente les caractéristiques comportementales de son milieu. Or ces enfants en échec ont recours, pour rendre compte de leurs difficultés, à des explications de type externe comme « j’ai échoué parce que mes professeurs étaient incompétents » ou bien « parce qu’on m’a posé des questions qui n’étaient pas dans le cours » ou de type incontrôlable comme « je ne peux pas m’empêcher de penser que les mathématiques, c’est nul ». On associerait facilement à ces attitudes une estime de soi inadaptée (surestimation ou sous-estimation) accompagnée d’un sentiment de faible efficacité personnelle.

Éducabilité
La réussite et l’échec paradoxaux ont en commun d’être marginaux. Ils apparaissent comme des réponses illogiques à des pratiques éducatives dont les effets sont bien connus des chercheurs. La rigidité caractérise les milieux populaires, elle induit des conduites scolaires plutôt handicapantes ; la souplesse caractérise les milieux aisés, elle induit des conduites scolaires plutôt adaptées (Lautrey, 1980). À ce qui pourrait être interprété comme un déterminisme social, les enfants ne répondent pas évidemment (et heureusement) de la même manière. Plus le milieu familial perturbe l’adaptation de l’enfant aux exigences de l’école, plus celui-ci doit opposer de résistance à ces facteurs handicapants. Soit dit autrement : « Plus la distance entre systèmes éducatifs est grande (familial et institutionnel), plus la plasticité de l’enfant doit être forte pour qu’il réussisse scolairement » (Gayet, 1997, p. 202). Mais, à l’inverse, même dans les conditions les plus favorables, certains enfants ne possèdent pas cette résistance minimale aux pressions de l’environnement. Tout se passe donc comme si chacun possédait un niveau spécifique de résilience mis ou non à l’épreuve lors de situations stressantes. Quand ces situations sont rares, comme c’est le cas dans des conditions de vie décentes, un niveau moyen peut suffire. Mais, lorsqu’elles sont fréquentes, un fort niveau de résilience serait exigible. En revanche, lorsque ce niveau est trop faible, la moindre perturbation sera génératrice de comportements inadaptés. Nous pouvons alors nous interroger sur les moyens dont nous disposons pour évaluer ces niveaux. Il faut reconnaître que nos indicateurs sont hétérogènes et combinent sans que nous sachions dans quelles proportions les caractéristiques que nous attribuons à la résilience.
Nous pouvons aussi nous demander dans quelle mesure la compétence à affronter des situations difficiles peut être l’objet d’une formation. En reprenant l’opposition de Lautrey (ibid.) entre régularités et perturbations, nous pouvons supposer qu’une enfance marquée par trop de régularités et de contraintes empêche d’affronter des situations stressantes, comme celles rencontrées à l’école, tandis qu’une enfance marquée par trop de perturbations nuit à la construction de stratégies efficaces. On comprend alors que seule une éducation qui parviendrait à combiner harmonieusement régularités et perturbations favoriserait, en même temps que l’autonomie de l’enfant, l’émergence de ces stratégies efficaces. Remarquons, au passage, que cet agencement est aussi celui qui est requis pour les apprentissages scolaires : les savoirs doivent être renforcés par des exercices (régularités) et s’ouvrir à de nouvelles situations problématiques (perturbations) qui feront progresser les apprentissages. En ce sens, une pédagogie efficace doit jouer sur ces deux tableaux. Elle doit aussi, dans le cadre d’une évaluation formative, aider l’élève à prendre conscience que, certaines de ses stratégies étant inopérantes, il doit y renoncer pour en élaborer d’autres. C’est dire l’importance que peut prendre la présence d’un éducateur suffisamment vigilant qui aiderait le sujet à lever ses difficultés. Ce n’est que dans ces conditions que l’école peut devenir, par exemple pour les enfants maltraités, un vrai lieu de résilience qui les conduira à « tisser des liens affectifs qui vont les réparer » (Cyrulnik, 2005, p. 33).
Si une éducation à la résilience est possible, elle ne pourra prendre que la forme d’une remédiation face à une situation paralysante. Il n’est évidemment pas possible de s’en tenir à un plan exclusivement cognitif : les raisons qui s’opposent à l’adaptation d’un sujet sont loin d’être toutes rationnelles. S’il est relativement facile de repérer les stratégies inopérantes d’un élève et de savoir comment il les utilise, il est beaucoup plus difficile de comprendre pourquoi il agit ainsi. Les causes de ses errements doivent être recherchées dans son histoire qui, seule, peut expliquer le rapport particulier qu’il entretient avec son propre savoir. Pour qu’un sujet accepte de renoncer à ses fausses certitudes, pour qu’il renonce à céder à la tentation de s’abandonner à ce qu’il pourrait croire être son destin, il faut parvenir à le convaincre qu’il possède des compétences inexploitées. Rappelons que la plupart des récits sur la résilience font état d’une rencontre avec quelqu’un de qui les sujets s’estiment redevables et qui a transformé leur vie. Parallèlement aux études sur la résilience, il serait donc intéressant de se tourner vers l’examen de ces personnes qui ont su se montrer capables de révéler à autrui qu’il n’y avait aucune fatalité dans les malheurs subis.
C’est là qu’intervient une dimension pédagogique. Dans le cadre de l’école, l’effet-maître semble d’autant plus important qu’il concerne des enfants qui se croient prédestinés à l’échec. Pour la plupart des enfants issus de classes moyennes ou aisées, la compétence pédagogique de l’enseignant, pourvu qu’elle reste acceptable, n’a qu’un effet limité, pour autant que le climat de la classe ne soit pas trop perturbateur ; mais, en revanche, comme le souligne Gérard Chauveau à propos des enfants du cours préparatoire, ce sont « les enfants de milieu populaire [qui] sont les plus sensibles à la variabilité de l’efficacité pédagogique du maître » (Chauveau, 1989, p. 43). Notre difficulté à comprendre cette efficacité pédagogique vient de ce qu’elle s’adresse à la fois uniformément à la totalité du groupe-classe et personnellement, avec un impact variable, à chacun des individus qui le constituent. Il s’agit ni plus ni moins pour le maître de réduire l’influence éventuellement négative du milieu familial et des compagnons de classe. Or une telle réduction n’est pas également nécessaire pour tous les élèves. Ceci implique, non seulement de la part de l’enseignant, une différenciation de l’aide pédagogique apportée à chacun mais, en plus, une prise en compte vraiment empathique d’un ou plusieurs enfants. Ce qui suppose aussi que l’enseignant ne peut en rester à un simple niveau didactique : au-delà des difficultés éventuelles, le formateur doit saisir tout à la fois leur signification et la signification que leur accorde le sujet. On reconnaîtra là un processus qui s’apparente en psychanalyse au contre-transfert, considéré comme la réponse à l’investissement du maître par l’élève comme figure d’attachement.
De même que des monographies très complètes ont pu être communiquées sur des sujets repérés comme résilients, des descriptions plus précises de la personnalité de ces remédiateurs apparaîtraient comme des compléments utiles aux études sur la résilience.

Conclusion
Si la réussite et l’échec paradoxaux nous interrogent sur les limites des investigations probabilistes, il semble bien que le cadre scolaire soit un peu trop étroit pour comprendre la complexité de la résilience. La remédiation n’est pas que pédagogique, elle va au-delà de l’amélioration des seules performances scolaires, puisque les sujets résilients parlent d’une transformation du sens accordé à leur vie. L’école n’est rien de plus qu’un lieu dans lequel l’enfant peut trouver les réponses aux questions qu’il se pose sur lui-même et son environnement, c’est aussi un lieu dans lequel il peut sombrer et trouver la confirmation de l’image négative héritée des carences ou maltraitances éducatives subies. Il faut donc qu’il y trouve en plus une empathie qui va au-delà des seules qualités pédagogiques exigibles d’un bon enseignant. Le contact avec les pairs n’est pas non plus négligeable : l’adaptation à l’école passe aussi par l’adaptation aux autres écoliers et par la chaleur de leur accueil.
Autant donc de conditions et de circonstances individuelles qui permettent difficilement d’aboutir à une théorie générale de la résilience. La question est même de savoir si cette théorie générale est envisageable puisque, à chaque fois, nous nous trouvons devant des expériences uniques qui dépendent toutes de la signification que la personne concernée finira par leur accorder.
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CHAPITRE II
L’école résiliente : facteurs de risque, facteurs de protection et sentiment d’efficacité collective
Bernard Terrisse et Marie-Louise Lefebvre
Introduction
Le concept de résilience apparaît comme de plus en plus récurrent dans la littérature scientifique et professionnelle en sciences humaines bien que sa définition ne semble pas toujours faire l’unanimité chez les chercheurs. Initialement, Anthony (1974) le définit comme la capacité qu’auraient certains individus à résister aux stresseurs environnementaux et à surmonter les difficultés reliées à des conditions défavorables. La résilience a donc d’abord été assimilée au concept d’invulnérabilité, ce qui sous-entend qu’il s’agit d’un état immuable relié aux caractéristiques personnelles, physiques et psychologiques de l’individu. Cette conception renvoie à une dimension de résistance ou de tolérance plutôt qu’à une dimension de plasticité, ce qui la rapproche de sa définition d’origine, issue des sciences physiques.
Cependant, les interactions d’un individu s’établissent dans un écosystème continuellement changeant, la résistance aux stresseurs peut être due non pas aux caractéristiques personnelles de l’individu mais à des facteurs environnementaux qui varient eux-mêmes dans l’espace et le temps. Lui-même, à la faveur de ces interactions, se modifie et acquiert de nouvelles façons d’être et d’agir. En sciences humaines, la résilience n’est donc pas immuable mais relative et s’inscrit dans un processus développemental : l’individu ne naît pas résilient… il devient résilient à quelque chose. La complexité de ce construit nécessite donc qu’il soit mieux défini avant de le transposer dans d’autres domaines.

Le construit de résilience : les facteurs de risque et les facteurs de protection
Comme tout construit hypothétique, le construit de résilience n’a de sens que lorsqu’il est contextualisé. Il s’est développé dans la littérature scientifique comme une contrepartie cognitiviste à l’approche théorique du risque de type déterministe définie dans la perspective béhaviorale (Garmezy et Masten, 1994). Dans cette approche (Coleman, 1992), l’exposition à des facteurs de risque permet de prédire la probabilité d’échecs et d’apparition de conduites pathologiques. Dans l’approche cognitiviste, c’est l’identification des dynamiques d’exposition et de réaction de l’individu aux interactions entre les facteurs de risque et les facteurs de protection qui permet de reconnaître ses capacités de résilience. Enfin, dans une perspective socioconstructiviste (Vygotsky, 1978 ; Wozniak, 1993), la résilience résulte de l’intégration d’apprentissages spécifiques réalisés dans un contexte d’interactions sociales. Ceci, dans la mesure où l’individu est confronté à un certain nombre de facteurs de risque et, en même temps, exposé à des modèles de conduites inverses aux conduites socialement inappropriées que lui propose de façon normative un environnement pathologique.
Nous ne reviendrons pas ici sur les modèles théoriques (modèles « compensatoires », de « protection » et de « défi ») facilitant la compréhension de la résilience que nous avons exposés dans des publications précédentes (Terrisse, 2000a, 2002) à partir des travaux de Garmezy, Masten et Tellegen (1984). Nous avions précisé quelques conditions permettant de mieux cerner les situations où il est possible de parler de résilience : d’une part, l’individu ne peut devenir résilient que s’il est exposé à des facteurs de risque et il n’est pas possible d’évoquer des facteurs de protection s’il n’y a pas de situations adverses engendrant une mobilisation dynamique de ses ressources dans un processus adaptatif. D’autre part, la résilience ne peut être assimilée à une annihilation directe des facteurs de risque par des facteurs de protection. Il s’agit plutôt de l’utilisation, par l’individu, des interactions entre ces deux types de facteurs. Enfin, la résilience n’est pas un état général et immuable. L’individu peut être résilient sélectivement à certaines conditions défavorables mais pas à d’autres, et ses capacités de résilience peuvent évoluer dans le temps au fur et à mesure du processus développemental et du vieillissement, même si les compétences acquises à un certain moment ont pu être généralisées et exercées dans d’autres situations.
Ces remarques nous permettent de définir la résilience comme la capacité d’atteindre ou l’atteinte d’une adaptation fonctionnelle malgré des circonstances adverses, capacité résultant de l’intégration d’apprentissages spécifiques réalisés dans un contexte d’interactions sociales, dans la mesure où l’individu a été exposé à des facteurs de risque et à des facteurs de protection.
L’étude de la résilience conduit donc à s’interroger sur la nature des facteurs de risque et des facteurs de protection. D’après divers auteurs, dont Garmezy (1985), les facteurs de risque sont les facteurs présents chez l’individu ou dans son écosystème qui accroissent la possibilité qu’il connaisse des situations d’échec ou qu’il adopte des conduites pathologiques. À l’inverse, les facteurs de protection sont les facteurs qui permettent de contrer ou de limiter les effets des facteurs de risque. Tant les facteurs de risque que les facteurs de protection peuvent être reliés soit à l’individu lui-même, soit aux différents niveaux de son écosystème ou, plutôt, aux interactions entre ces différents niveaux. Tout un processus de recherche s’est développé durant les vingt dernières années (Kimchi et Schaffner, 1990 ; Grizenko et Fischer, 1992 ; Luthar et Zigler, 1991 ; Seifer, 1995) pour tenter d’établir, notamment grâce à des études longitudinales (Terrisse, Lefebvre et Larose, 2000), une classification cohérente et durable des facteurs de risque et des facteurs de protection associés au parcours des individus a priori plus vulnérables que les autres, en particulier des jeunes de milieu défavorisé. Dans les publications précédemment citées (Terrisse, 2000a, 2000b, 2002), à partir d’une recension et d’une analyse des écrits scientifiques sur ce thème, nous avons proposé un modèle de classification distinguant, d’une part, les facteurs individuels, d’autre part, les facteurs environnementaux en relation avec les différents niveaux de l’écosystème.
Il faut rappeler, toutefois, que ces classifications ou catégorisations sont relatives car, par exemple, des facteurs constitutionnels, individuels, même prénatals, peuvent être tributaires de l’environnement. De plus, selon le contexte, certains facteurs peuvent être considérés comme reliés à un niveau ou à un autre de l’écosystème. Enfin, les probabilités qu’un seul facteur de risque ou qu’un seul facteur de protection ait des effets sur l’adaptation de l’individu sont très faibles, celle-ci étant plutôt due à un cumul de facteurs et aux interactions entre ceux-ci.
Il n’en reste pas moins que l’étude et la classification de ces facteurs demeurent indispensables à la compréhension de la résilience et permettent de mieux cerner les différentes variables (individuelles, familiales, scolaires, etc.) qui ont des effets négatifs ou favorables sur le devenir de l’individu. Toutefois, les études sur la résilience ainsi que sur les facteurs de risque et sur les facteurs de protection ont été menées dans une perspective individuelle et, en particulier, sur les jeunes, à des fins de prédiction et d’intervention préventive ou curative. Une question se pose : est-il possible de transposer ce construit, dans une perspective collective, à un groupe, un organisme, une institution, considéré en tant que tout ou ensemble différent de la somme de ses éléments ? Peut-on parler de groupe ou d’organisme résilient, d’école résiliente ? Cyrulnick et al. (2001, cités dans Manciaux, 2004, p. 12) le laissent entendre puisqu’ils définissent la résilience comme « la capacité d’une personne, d’un groupe de se développer bien… en présence d’événements déstabilisants, de traumatismes sociaux graves, de conditions de vie difficiles ».
Cependant, si les facteurs de risque et les facteurs de protection affectant les parcours des individus ainsi que leur résilience éventuelle ont été déjà abondamment étudiés et catégorisés, le concept de résilience d’un groupe l’est beaucoup moins. En effet, un groupe, un organisme résilient, n’est pas seulement une collection d’individus présentant des caractéristiques individuelles permettant qu’ils soient résilients ; c’est l’ensemble des synergies entre ces individus qui permet l’apparition de facteurs de protection, des conditions de résilience qui sont propres au groupe mais non aux individus isolément. Prenons, par exemple, un groupe de survivants après un cataclysme naturel. Ceux-ci peuvent présenter des caractéristiques individuelles communes : résistance physique, entraînement, capacités intellectuelles, etc., caractéristiques qu’il était possible d’observer chez d’autres individus qui n’ont pas survécu isolément dans les mêmes conditions. Ce sont seulement ceux qui ont appartenu à ce groupe qui ont pu surmonter les conditions menaçantes de l’environnement parce que le groupe lui-même a pu générer de meilleures stratégies d’adaptation et des facteurs de protection collectifs : conduites d’entraide, sentiment d’appartenance, sentiment d’efficacité collective, etc. Cet exemple peut être transposé à d’autres groupes ou organismes : une entreprise qui survit dans un secteur économique très éprouvé alors que les autres sont acculées à la faillite : une institution qui reste performante bien que confrontée à des conditions difficiles alors que les institutions du même type, dans les mêmes conditions, deviennent inefficaces. C’est notamment ce qui est observé dans le cas des écoles. Il nous paraît donc nécessaire de préciser la nature des facteurs externes et internes à l’école pouvant constituer des facteurs de risque ou des facteurs de protection et dont les interactions peuvent expliquer le succès ou l’échec de ladite école et sa résilience dans le cas où elle serait confrontée à des conditions difficiles.

Les facteurs affectant l’efficacité de l’école
Cet essai de catégorisation et de classification des facteurs affectant l’efficacité de l’école repose sur nos propres recherches antérieures dans ce domaine (Terrisse, 2000b), sur l’analyse des recherches issues du courant de la sociologie de l’école (Duru-Bellat et Henriot-Van Zanten, 1992 ; Lee, Dedrick et Smith, 1991 ; Shipman, 1968 ; Van Haecht, 1998), sur celles s’inscrivant dans le courant d’étude de l’efficacité de l’école (School effectiveness) et reflétant une grande variété d’approches (Cawelti, 1995a et b ; Gaskell, 1995, Creemers, 1996 ; Levine et Lezotte, 1990 ; Sanders, 2000, Sergivanni, 1995) et, enfin, sur le Programme d’analyse des systèmes de services « Passing » (Wolfensberger et Thomas, 1988). Nous avons également consulté les récents travaux d’Izumi, Coburn et Cox (2002), d’Henchey (2001) et de Cuisenier et Berthé (2005), qui ont respectivement analysé et comparé (facteurs versus performances) sept écoles primaires en Californie, douze écoles secondaires au Canada et quatre-vingt-huit collèges et lycées en France ainsi que le rapport de recherche de Gauthier et al. (2004) sur les interventions pédagogiques efficaces et la réussite scolaire en milieu défavorisé.
 
Nous distinguons deux catégories de facteurs.
— Les facteurs externes à l’école :
  – milieu sociodémographique, environnement socio-économique (micro et méso) ;
  – politiques, lois, orientations de l’État et des organismes gestionnaires du système scolaire, soit les commissions scolaires (académies) et les ministères (exo et macro).
— Les facteurs internes à l’école :
  – les facteurs physiques (méso) ;
  – les facteurs structurels et organisationnels (méso) ;
  – les facteurs humains, enseignants, intervenants (méso) direction (micro, méso) ;
  – les facteurs liés à l’implication parentale (micro, méso) ;
  – les facteurs collectifs (méso).
Le tableau 1 présente la catégorisation et la classification de ces facteurs.
Chacun de ces facteurs peut contribuer à constituer des facteurs de risque ou des facteurs de protection à partir de leurs interactions et avoir donc des effets négatifs ou positifs sur les performances et l’efficacité de l’école ; celle-ci pouvant être qualifiée de résiliente s’il s’agit d’une école confrontée à des conditions adverses. Tout comme pour l’individu, ces différents facteurs de risque et de protection (et donc les performances de l’école) peuvent se modifier dans le temps si les facteurs internes ou externes évoluent positivement ou négativement.
Il faut aussi rappeler ici qu’il existe de nombreuses variables intermédiaires ayant des effets certains sur les interactions entre les facteurs. Ainsi, parmi les facteurs externes, les effets de conditions socioéconomiques difficiles affectant la famille peuvent-ils être pondérés par les valeurs, les attitudes et les pratiques éducatives des parents ou, dans un autre registre, par le réseau social de soutien. Les facteurs internes peuvent aussi être affectés par les facteurs externes. Par exemple, l’état de l’école (bâtiment, aménagement, équipement)
Tableau 1 : Facteurs affectant l’efficacité de l’école
	FACTEURS MACRO- ET EXOSYSTÉMIQUES
	Politiques éducatives de l’État :	– idéologies, choix, politiques, législation.
	Politiques éducatives des commissions scolaires :	– choix, orientations, priorités, affectation des ressources.	
	FACTEURS SOCIODÉMOGRAPHIQUES
	Caractéristiques socioéconomiques de la population desservie :	– niveau socioéconomique, stabilité, présence de problèmes sociaux, multiethnicité, type d’habitat.
	Caractéristiques des élèves :	– nombre d’élèves, ratios enseignants-élèves, regroupement d’élèves en difficulté ou d’élèves sélectionnés.
	Caractéristiques du milieu :	– présence de services (santé, loisirs, sports, services sociaux), d’entreprises et de commerces.	
	FACTEURS PHYSIQUES
	Implantation géographique :	– situation, milieu (urbain, rural), moyens d’accès, territoire desservi.
	État des bâtiments :	– ancienneté, apparence, aménagements extérieurs. 
	Conception architecturale :	– espace, locaux, circulation, fonctionnalité, chauffage, ventilation.
	Aménagements collectifs :	– salles de réunion, cafétéria, cours de récréation, lieux de rencontres, salons des professeurs, bureaux des professeurs et des professionnels, salles d’informatique, ateliers.
	Aménagements sportifs :	– terrain de sport, gymnase, piscine.
	Équipement :	– informatique, audiovisuel, appareillage scientifique, outillage, matériel artistique, bibliothèque, matériel sportif. 	
	FACTEURS ORGANISATIONNELS ET STRUCTURELS
	Gestion espace-temps :	– organisation des services, des horaires, de l’entretien, des transports, fonctionnement des comités, attribution et partage des responsabilités. 
	Gestion des ressources humaines et financières :	– affectation des ressources humaines, matérielles et financières.
	Gestion de la discipline et des règlements :	– établissement des règlements, connaissance des règlements, contrôle de leur application, contrôle de l’absentéisme.
	Développement des services :	– services de soutien, accueil des parents et des élèves, aide aux devoirs.
	Partenariat :	– ententes de services avec les différents organismes de la communauté.
	FACTEURS ENSEIGNANTS
	Caractéristiques professionnelles :	– nombres, diplômes, expérience, stabilité, répartition par genre et âge.
	Caractéristiques psychologiques :	– attitudes vis-à-vis des élèves, des parents, de la direction, des autres intervenants, vis-à-vis d’eux-mêmes et de leur rôle.
	Pratiques pédagogiques :	– gestion de classe, disponibilité aux élèves, interactions avec les élèves et les parents, méthodes d’enseignement, styles d’enseignement, exigences, travail d’équipe, multidisciplinarité. 
	Projet professionnel :	– perfectionnement, formation continue, spécialisation. 	
	FACTEURS INTERVENANTS SCOLAIRES (psychologie, travail, social, santé, police d’aide, changement, etc.)
	Caractéristiques professionnelles :	– nombres, diplômes, expérience, stabilité, répartition par genre et âge.
	Caractéristiques psychologiques :	– attitudes vis-à-vis des élèves, des parents, de la direction, des autres intervenants, vis-à-vis d’eux-mêmes et de leur rôle.
	Pratiques professionnelles :	– méthodes d’intervention, approches, multidisciplinarité, travail d’équipe, disponibilité.
	Projet professionnel :	– perfectionnement, formation continue, spécialisation. 	
	FACTEURS DIRECTION
	Caractéristiques professionnelles :	– nombres, diplômes, expérience, stabilité, répartition par genre et âge.
	Caractéristiques psychologiques :	– attitudes vis-à-vis des élèves, des parents, des intervenants, des enseignants, d’eux-mêmes et de leurs rôles.
	Pratiques professionnelles :	– style de leadership, circulation de l’information, prise de décision, interactions avec les élèves, les parents, les intervenants et le personnel, disponibilité, assistance administrative et pédagogique.	
	FACTEURS PERSONNEL DE SOUTIEN (administratif, technique, maintenance)
	Caractéristiques professionnelles :	– nombres, diplômes, expérience, stabilité, répartition par genre et âge.
	Caractéristiques psychologiques :	– attitudes vis-à-vis des élèves, des parents, des enseignants, des intervenants, de la direction, vis-à-vis d’eux-mêmes et de leur rôle.
	Pratiques professionnelles :	– méthodes, disponibilité.	
	FACTEURS INTERVENANTS DE LA COMMUNAUTÉ
	Caractéristiques professionnelles :	– nombres, diplômes, expérience, stabilité, répartition par 	genre et âge, appartenance à des organismes.
	Caractéristiques psychologiques :	– attitudes vis-à-vis des élèves, des parents, des autres intervenants, des enseignants, d’eux-mêmes et de leur rôle, attitudes vis-à-vis de l’école en général.
	Pratiques professionnelles :	– approches, méthodes, multidisciplinarité, concertation, disponibilité.	
	FACTEURS PARENTS
	Caractéristiques personnelles :	– nombre, statut socioéconomique, répartition par genre et âge.
	Caractéristiques psychologiques :	– perception de la scolarisation, de l’école, des enseignants, de la direction, des intervenants, attitudes et pratiques éducatives.
	Implication :	– participation aux activités parascolaires, aux comités, bénévolat, suivi scolaire à la maison.	
	FACTEURS ENSEIGNEMENT
	Objectifs et projets :	– projet d’école, projet éducatif, projets spéciaux (sport, arts, éveil, lecture, langues), programme international, projet de prévention (intervention précoce, drogues, violence, etc.).
	Approches, méthodes et stratégies :	– centrées sur l’élève, centrées sur l’enseignement, enseignement explicite, etc., méthodes spécifiques, individualisation, soutien, différenciation, etc. 
	Évaluation :	– sommative, continue, formative.
	Intégration scolaire et sociale des EHDAA :	– pédagogie de soutien, regroupements classes spéciales, plan d’intervention adapté.
	Intégration scolaire et sociale des immigrants :	– classe d’accueil, mesures de soutien linguistique, enseignement langue d’origine.	
	FACTEURS COLLECTIFS
	Climat d’école :	– ambiance, relations interpersonnelles, relations familles-enseignants-direction-intervenants.
	Sentiment d’appartenance :	– image positive de l’école, de ses réalisations et fierté d’en faire partie.
	Sentiment d’efficacité :	– perception de la capacité de performance de l’école, croyance collective en sa capacité d’atteindre ses objectifs.

dépend souvent des caractéristiques socioéconomiques du milieu où elle est implantée et, dans le même ordre d’idées, ce ne sont pas toujours les professeurs les plus expérimentés qui choisissent d’enseigner dans les milieux les plus difficiles et les moins gratifiants. Du point de vue écosystémique, ce sont seulement les interactions entre ces variables qui peuvent constituer des facteurs de protection permettant à l’école d’être résiliente, où, à l’inverse, qui constitueront des facteurs de risque la conduisant à l’échec et l’inefficacité.

L’école résiliente
L’école résiliente, c’est une école qui, bien que confrontée à des conditions difficiles, réussit à maintenir des taux de réussite scolaire satisfaisants (dans la moyenne des groupes de référence nationaux) et où les problèmes comportementaux (violence, délinquance, absentéisme, etc.) n’excèdent pas ce qui est observé dans les autres établissements de même niveau, toutes conditions confondues. Plusieurs recherches, dont celle d’Izumi, Coburn et Cox (2002), ont aussi montré qu’à conditions sociodémographiques égales, certaines écoles situées en milieu défavorisé réussissent collectivement beaucoup mieux que d’autres écoles placées dans les mêmes conditions. Autrement dit, au-delà des facteurs sociodémographiques (socioéconomiques et familiaux) externes qui ont un poids considérable et indéniable sur l’égalité des chances dans la réussite scolaire, il existe des facteurs internes à l’école qui peuvent agir en limitant ou amplifiant les effets de ces facteurs. Il n’est évidemment pas question de mettre en doute ici l’étroite relation existant entre les facteurs sociodémographiques et la réussite scolaire, relation qui a été mise en évidence par une multitude de recherches depuis quarante ans (Coleman et al., 1966), y compris par des études longitudinales et prédictives (Terrisse, 2000b). Parmi les facteurs internes, le facteur le plus influent reste la composition de la population de l’école selon les origines sociales. Les effets du milieu se cristallisant à l’école, les facteurs de risque augmentent considérablement pour un élève de milieu socioéconomiquement défavorisé qui fréquente une école où la majorité des élèves provient de ce même type de milieu. Ainsi, si dans une école 70 % des élèves sont de milieu socioéconomiquement défavorisé, cette école est dite de « milieu soustractif », alors que, si seulement 30 % appartiennent à cette catégorie sociale, l’école est dite de « milieu additif » (Saint-Jacques, 2000). Le milieu « soustractif » représente une masse critique qui engendre un point de rupture rendant l’école très difficile, voire impossible, à gérer, d’où l’augmentation considérable du nombre d’élèves en situation d’échec et des abandons prématurés. Saint-Jacques (2000) situe le point de rupture à environ 40 % d’élèves de milieu socioéconomiquement défavorisé sur la population totale de l’école, les éventuelles tensions interethniques pouvant encore aggraver cette situation.
Cependant, Tremblay, Ross et Berthelot (2001) ainsi que Pajarès (1997) ont constaté que, malgré l’importance des facteurs sociodémographiques externes, jusqu’à 33 % des différences observées dans les performances de l’école seraient expliquées par des facteurs internes à celle-ci. Dans cette perspective, c’est l’école en tant qu’entité collective qui génère elle-même des facteurs de risque ou des facteurs de protection et qui exerce des effets négatifs ou positifs sur ses élèves, indépendamment des conditions sociodémographiques dans lesquelles elle se situe. Cela va à l’encontre de tout un courant de la sociologie de l’éducation qui a longtemps défini l’école comme un agent passif de reproduction des inégalités (Bourdieu et Passeron, 1970). Pour ceux-ci, ses résultats reflètent strictement son milieu : en milieu défavorisé, échec scolaire et comportements socialement pathologiques ; en milieu favorisé, réussite scolaire et adaptation sociale sans problèmes. Cependant d’autres chercheurs, s’inscrivant dans le courant de la sociologie de l’école (Sociology of the School) illustré par Shipman (1968) en Grande-Bretagne, Van Haecht (1998) ainsi que Duru-Bellat et Henriot-Van Zanten (1992) en France, Lee, Dedrick et Smith (1991) aux États-Unis, ont soutenu l’idée que l’école elle-même, prise en tant qu’unité d’analyse, constitue un système organisationnel, structurel et pédagogique spécifique pouvant agir sur la réussite scolaire au-delà des facteurs externes. Dans ce courant, de nombreuses recherches ont montré que le milieu sociodémographique des élèves ne constituait pas une barrière infranchissable à la réussite scolaire et que les déterminismes sociaux étaient loin d’être inéluctables. Hattie (1992), en particulier, dans une synthèse de 134 méta-analyses, a établi que l’« effet d’ampleur général » (Overall Effect-Size) des facteurs liés au milieu familial sur les performances des élèves était de 0,38 alors qu’il était de 0,52 pour les facteurs enseignants-école (l’effet d’ampleur général est significatif à partir de 0,25).
D’autres recherches subséquentes ont permis d’isoler de façon sélective les effets des différents facteurs influençant les performances des élèves, tels que l’effet « enseignant » ou l’effet « modèles pédagogiques » (pratiques pédagogiques centrées sur l’enfant versus pratiques pédagogiques centrées sur l’enseignement). Sanders et Rivers (1996, 2000) ont ainsi montré que les enseignants performants constituent une « valeur ajoutée » (Value-Added) contribuant de façon significative à la réussite scolaire des élèves. Sanders et Horn (1998) ont d’ailleurs élaboré un système statistique d’imputabilité des différents facteurs permettant d’établir la valeur ajoutée, le Tennessee Value-Added Assessment System.
Ce courant de recherche tend à montrer que des facteurs internes à l’école peuvent contrer ou limiter les effets des facteurs de risque externes. Il s’agit, d’une part, des facteurs structurels et organisationnels de l’école, d’autre part, des facteurs liés aux caractéristiques des différents intervenants scolaires, principalement des enseignants, considérés dans une perspective interactionniste. L’étude des facteurs « enseignants » et « intervenants » nécessite donc d’avoir recours à des recherches en psychologie de l’éducation pour mieux cerner les attitudes, les représentations et les attentes des différents acteurs de l’école à l’égard des élèves, de leur famille, des autres intervenants, vis-à-vis de l’école en tant qu’entité collective, vis-à-vis d’eux-mêmes aussi et de leur développement professionnel.
Dans cette optique, ce sont les éducateurs de l’école qui font celle-ci. Le succès d’une école dans des conditions d’exercice difficiles s’expliquerait, dans ce cas, par son corps professoral et nous risquons donc de nous retrouver à débattre du primat de la structure et de l’organisation scolaires sur celui de l’acteur du système. Cette question est loin d’être tranchée puisque, bien que de nombreuses études, anciennes et récentes, démontrent indéniablement que l’école possède son pouvoir propre d’influer sur les résultats des élèves, en même temps, il est impossible de nier que c’est par les acteurs de cette structure que s’exerce ce pouvoir. Récemment, des chercheurs américains (Goddard, 2001 ; Hoy et Woolfolk-Hoy, 1993) ont fait des avancées intéressantes dans la solution de ce dilemme en empruntant aux psychologues la théorie de la cognition sociale (Bandura, 1977) et en l’appliquant à la subjectivation, par un groupe, de sa vie quotidienne collective pour expliquer la formation et l’impact de l’efficacité d’une organisation comme l’école. Ces travaux fournissent des fondements théoriques et des instruments techniques susceptibles de contribuer à des comparaisons interécoles, d’identifier les institutions résilientes et de déterminer les facteurs qui fondent un sentiment d’efficacité collective.
Récemment, certains chercheurs (Goddard, 2001 ; Hoy et Woolfolk-Hoy, 1993), s’inspirant des travaux de Bandura (1995), ont étudié les interactions entre l’école en tant qu’organisme et les acteurs intervenant dans les activités collectives de celle-ci pour expliquer l’efficacité de l’école et son éventuelle résilience. C’est dans cette perspective que se situe la recherche que nous présentons dans la suite de ce chapitre. Il nous paraît nécessaire auparavant de proposer une catégorisation des différents facteurs dont les interactions peuvent contribuer à la réussite ou à l’échec de l’école.

Le construit d’efficacité collective et l’école
La définition de l’efficacité collective est calquée sur celle du modèle de l’efficacité individuelle ou sentiment de compétence personnelle utilisé, depuis les années 1990, autant pour expliquer la motivation à la réussite de l’élève dans son apprentissage (Bordeleau et Bouffard, 1999) que le succès d’un enseignant dans sa pratique professionnelle (Tschannen-Moran, Woolfolk-Hoy et Hoy, 1999). Le sentiment d’efficacité collective est un attribut émergeant d’un groupe à partir de la dynamique existant entre ses membres. En ce sens, sa définition, bien que s’appliquant au groupe, se rattache à la théorie de la cognition sociale qui, chez Bandura (1997) comme chez Wertch (1985, cité par Pagé, Strayer et Reid, 2001, p. 186), « inscrit, dans les significations subjectives qui sont construites par les partenaires en situation d’interaction, l’élaboration progressive de représentations communes d’une réalité sociale ». Au quotidien, chacune et toutes les personnes d’une organisation élaborent donc, à partir des interactions avec leur milieu, une lecture collective de leur environnement qui sert à guider leur action. Ainsi, dans une organisation quelconque, le sentiment d’efficacité collective représente la perception partagée par les membres d’un même groupe de « la capacité de performance d’un système social dans son ensemble » (Bandura, 1997, p. 469). Si cette perception s’avère positive, elle induit, chez l’ensemble des acteurs, la croyance en la capacité du milieu de travail à mettre en place et à exécuter une série d’actions nécessaires à l’atteinte d’un objectif précis (Bandura, 1997).
Dans le cas de l’institution scolaire, le « sentiment d’efficacité collective » (SEC) réfère, selon les définitions de la littérature scientifique la plus récente et en conformité avec la théorie de la cognition sociale, à une croyance partagée par le groupe d’acteurs scolaires dans le fait que les efforts de l’ensemble de l’école auront un effet positif sur les élèves ; cette croyance orientant l’ensemble des pratiques des intervenants. Au même titre que la construction du sentiment de sa propre efficacité ou de sa propre compétence chez l’élève, le parent ou l’enseignant, l’efficacité collective est associée à la tâche à accomplir par l’école, à la somme des efforts à fournir pour rencontrer les objectifs visés, à la persistance, au partage des croyances, au niveau de soutien disponible, aux réalisations antérieures du groupe, etc. Ces diverses variables sont intégrées par Goddard, Woolfolk-Hoy et Hoy (2000, p. 484) dans un modèle qui identifie quatre dimensions de la dynamique interactionnelle scolaire intervenant dans le processus de connaissance et de développement, au sein du groupe, d’une perception positive de son efficacité collective. Les quatre dimensions s’apparentent à celles de l’efficacité individuelle dans ses aspects cognitifs, interactifs, sociaux et affectifs. Ce sont (traduction libre) :
— La connaissance des réalisations antérieures de l’école (aspect cognitif) : connaître le passé d’une école permet d’imaginer son avenir. Comme groupe, l’équipe-école éprouve des succès, qui devraient renforcer la confiance dans une réussite à plus ou moins long terme, mais aussi des échecs décourageants. Par contre, si une école ne connaît qu’une réussite récurrente et facile, elle risque d’être incapable de réagir en cas de difficulté (Huber, 1996). Les écoles résilientes seraient donc celles qui ont eu à relever de véritables défis et qui l’ont fait par la constance de leurs efforts, dégageant ainsi un sentiment d’efficacité collective.
— L’accès et l’exposition à des expériences diverses (aspect interactif) : ce facteur renvoie à des éléments comparatifs au sein du groupe et entre écoles. L’exposition à des expériences et des modèles exemplaires et à la diffusion de projets prometteurs encourage la croyance en l’efficacité collective de sa propre organisation et en sa capacité d’innovation : Organizations learn by observing other organizations (Goddard et al., 2000, p. 484).
— La cohésion et le soutien social exercés dans et par le groupe (aspect social) : c’est à travers des occasions de développement professionnel, des espaces de discussion et de soutien mutuel, des ateliers de perfectionnement et des moments d’échange et de rétroaction sur les expériences individuelles et collectives que se forme la cohésion d’un groupe qui persuade chacun qu’ensemble on peut réussir, augmentant la subjectivation des membres du groupe comme collectivité.
— Les stratégies adaptatives du groupe (aspect affectif) : parce que le concept de Goddard et al. (2000) est calqué sur le sentiment personnel d’efficacité, il présente aussi une dimension « affective » ou émotionnelle comme stratégie d’adaptation aux problèmes récurrents ou urgents, contribue au développement de la confiance en traitant de la capacité du groupe à protéger et à défendre ses membres (Hoy et Woolfolk-Hoy, 1993). L’analyse de ces dimensions par les acteurs dans leur démarche d’appréciation de l’efficacité collective de leur propre établissement dépend de deux évaluations : celle de la tâche à accomplir par l’institution et celle de la compétence globale de l’ensemble des membres du groupe. Leur interaction construit l’estimation de l’efficacité collective qui devient déterminante pour la résilience de l’école et, en conséquence, la réussite scolaire des élèves. La figure 1 illustre, en le simplifiant, l’ensemble du modèle de Goddard (2002, p. 48).
Ce modèle a initié toute une série de recherches. Ainsi, la comparaison de 81 écoles par Prussia et Kinicki (1996, p. 187) permet de noter un lien entre l’efficacité collective et la confiance dans les processus qui doivent mener à l’amélioration des résultats des élèves. L’étude de Lee et Smith (1996) portant sur 11 692 élèves dans 820 écoles secondaires constate que les progrès et les gains dans la réussite scolaire sont distribués de façon plus équitable socialement dans les écoles possédant un haut niveau de responsabilité collective face à l’apprentissage. Les résultats d’une recherche sur 37 écoles et 179 professeurs (Hoy et Woolfolk-Hoy, 1993) montrent que la construction du jugement sur l’efficacité générale et sur sa propre efficacité
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Figure 1 : Synthèse du modèle de l’efficacité collective (EC)
émerge de deux systèmes de croyances différents, renforçant le concept d’efficacité collective. Enfin, ce modèle configure les items de l’Échelle de mesure de l’efficacité collective de l’école par laquelle Goddard, Woolfolk-Hoy et Hoy (2000, 2002) démontrent la relation positive et significative entre le sentiment d’efficacité collective et les différences de réussite observées entre des écoles et ce, en contrôlant les variables démographiques et socioéconomiques des élèves et leurs résultats scolaires antérieurs par une analyse à niveaux multiples.
Ces études d’établissements scolaires qui démontrent une performance supérieure dans un environnement similaire permettent, au plan théorique, par analogie avec les cas d’individus réussissant dans des environnements défavorables, d’avancer l’hypothèse d’écoles « résilientes » en fonction de facteurs internes. C’est dans ce courant que s’inscrit la recherche que nous présentons dans la suite de ce chapitre. Ses objectifs sont d’identifier les caractéristiques de ces écoles dites « résilientes », d’analyser les principales dimensions du sentiment d’efficacité collective et d’évaluer son impact sur la réussite des élèves fréquentant ces établissements.

L’identification des écoles résilientes : résultats préliminaires de recherche
Nous devrions exposer brièvement la méthodologie de la recherche avant d’en présenter les résultats préliminaires. La première année de la recherche a été consacrée, d’une part, à la construction d’un échantillon susceptible de permettre le repérage d’écoles résilientes à partir d’indicateurs socioéconomiques et scolaires et, d’autre part, à l’élaboration d’un questionnaire en français à partir de l’Échelle de mesure de l’efficacité collective de l’école conçue par Goddard (2002). Ces deux étapes sont décrites en traitant de la définition des variables (indicateurs de réussite scolaire, indices de milieu socioéconomique, variables contextuelles) et de l’élaboration du questionnaire permettant de mesurer le sentiment d’efficacité collective.
La définition des variables
Pour permettre la comparaison interétablissements, il faut pouvoir, d’une part, élaborer un indicateur de la « réussite scolaire », mais aussi construire des indices permettant, pour chaque établissement scolaire, de contrôler le niveau socio-économique et les variables contextuelles associées.
Les indicateurs de la réussite scolaire
La comparaison des notes obtenues par les élèves d’une école servant d’indicateur de « réussite scolaire », il serait probablement plus approprié d’utiliser ici les termes de « résultat » ou de « performance » scolaire que le générique de « réussite scolaire », un concept qui peut inclure autant la maîtrise des contenus des matières d’enseignement que l’adaptation et l’intégration socio-scolaire. Ceci étant dit, l’utilisation même de cet indicateur de résultats académiques pose problème.
En effet, il n’existe pas de banque de données nationale permettant de comparer d’année en année, à travers la passation de tests standardisés dans chaque matière d’enseignement et à tous les niveaux scolaires, les résultats des élèves du Québec. Dans l’enseignement primaire, le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (Mels) n’impose qu’un seul examen national obligatoire, une épreuve écrite en langue maternelle à la fin du cours élémentaire, dont les résultats ne sont pas colligés par le Mels et ne font l’objet que d’une diffusion limitée à titre indicatif, sans qu’il soit possible de rédiger un portrait complet par matière au niveau primaire. Il faudrait donc envisager la passation de tests-maison en mathématiques, en français ou autres dans chacune des classes échantillonnées, ce qui explique le choix d’écoles secondaires pour la validation de l’hypothèse et des instruments de la recherche. En effet, la situation est différente au secondaire où une demi-douzaine d’épreuves uniques en langue maternelle, en mathématiques et en langue seconde (anglais) sont obligatoirement administrées chaque année auprès des élèves des trois dernières années. La compilation de la moyenne des résultats à chacune de ces épreuves uniques et la classification des écoles par commission scolaire et par région est publique et accessible au site du Mels. Pour cette partie exploratoire de la recherche, nous avons utilisé la moyenne des moyennes des épreuves standardisées des cinq dernières années (2000-2005), après avoir vérifié leur stabilité d’une année à l’autre.

Les indices de défavorisation
L’attribution des indices de défavorisation permettant de comparer les écoles pose un problème d’un autre ordre. Au Québec, les écoles, pas plus que les commissions scolaires (la structure chargée de les encadrer) ou le Mels, à travers un organisme quelconque, ne recueillent directement auprès des élèves des données sur la situation socioéconomique de leur famille. En fait, celle-ci est inférée, depuis une trentaine d’années, à partir de données du recensement sur les caractéristiques du milieu environnemental de l’école. Cette approche par zones permet d’établir des cartes de répartition de la population scolaire en attribuant à chaque quartier de résidence un taux de défavorisation qui est attribué ensuite à l’école. Ceci pose certaines limites méthodologiques pour travailler sur la réussite de chaque élève, parce que les indices calculés d’abord par unité et ensuite par école sont des indices écologiques. En effet, les indices se rapportant à un élève sont basés sur les caractéristiques observées pour l’ensemble des familles de son unité, alors que ces caractéristiques peuvent être très différentes des caractéristiques du même ordre observées au sein de la famille de l’élève. Par conséquent, l’indice attribué à cet élève ne reflète pas toujours sa situation familiale. Étant donné que chaque élève apporte avec lui à l’école la valeur de l’indice de son unité d’origine, l’indice calculé pour l’école souffre de la même distorsion. Par conséquent, on doit non pas affirmer qu’une école est constituée d’élèves défavorisés, mais plutôt que cette école est composée d’élèves venant de milieux défavorisés (Beauchesne, 2003, p. 4).
Pour la présente étude, le fait que l’indice, tel qu’il est calculé, caractérise l’école et son milieu plutôt que l’élève, n’est pas gênant et se révèle même favorable à la recherche puisque ce sont les établissements qui sont visés par la définition. Ce qui l’est moins, c’est le calcul même de cet indice puisqu’il n’existe pas un indice de défavorisation au Québec mais trois. D’abord l’« indice général de faible revenu » (IGFR) basé sur le seuil de faible revenu (SFR), assez semblable au deuxième indice, l’« indice global de défavorisation » (IGD) établi par le Conseil scolaire de l’île de Montréal (CGTSIM, 2003) pour dresser une Carte d’unités de planification scolaire en tenant compte d’une douzaine de variables environnementales telles que le revenu, l’emploi et le chômage, la scolarisation des parents et des autres membres de la famille, le portrait de la structure familiale (monoparentalité, date d’immigration, démographie, etc.). Le troisième indice, dit « indice de milieu socioéconomique » (IMSE), est celui utilisé par le ministère de 
 
Tableau 2 : Moyenne des résultats de 30 écoles aux épreuves uniques de Mels selon 2 indices de classification
	Identification	IMSE : indice
de milieu
socioéconomique
du Mels	IGD :
indice global
de défavorisation
du CGTSIM	Résultats
aux épreuves
uniques du
Mels
	Code
de
l’école	Indice
IMSE
(Mels)	Rang
décile
IMSE	Indice
IGD
(CGTS)	Rang
décile
IGD***	Moyenne des
résultats (%)
	2271	22,29	4	21,26	8 (3)	72,8
	2291	23,15	5	42,58	5 (6)	76,1
	2136	23,31	5	32,41	7 (4)	86,7
	1078	24,80	6	18,54	9 (2)	68,5
	1083	25,14	6	16,72	9 (2)	73,3
	1071	25,44	6	13,07	9 (2)	68,3
	2248	26,82	7	32,01	7 (4)	65,3
	3038	27,63	8	35,77	6 (5)	66,5
	1088	28,03	8	26,68	7 (4)	54.3**
	1075	28,18	8	29,95	7 (4)	71,8
	2127	28,42	8	36,68	6 (5)	75,9
	2252	28,44	8	20,71	8 (3)	76,2
	2254	28,58	8	28,07	7 (4)	72,5
	2282	29,27	9	49,25	4 (7)	72,8
	2274	30,46	9	37,27	6 (5)	68,1
	2281	31,08	9	49,69	4 (7)	90,6**
	2288	31,16	9	59,77	2 (9)	72,1
	1089	31,88	9	30,61	7 (4)	61,9
	2256	32,40	9	31,22	7 (4)	70,1
	2260	32,86	9	36,41	6 (5)	65,0
	2253*	35,37	10	39,64	5 (6)	73,1
	2262*	36,49	10	40,59	5 (6)	74,1
	1092*	36,90	10	41,55	5 (6)	74,2
	1090*	36,97	10	38,25	6 (5)	70,2
	2287*	37,22	10	35,21	6 (5)	71,2
	2278*	39,78	10	58,09	3 (8)	69,9

	Identification	IMSE : indice
de milieu
socioéconomique
du Mels	IGD :
indice global
de défavorisation
du CGTSIM	Résultats
aux épreuves
uniques du
Mels
	Code
de
l’école	Indice
IMSE
(Mels)	Rang
décile
IMSE	Indice
IGD
(CGTS)	Rang
décile
IGD***	Moyenne des
résultats (%)
	2263*	40,77	10	53,64	3 (8)	69,4
	2286*	42,41	10	56,63	3 (8)	67,9
	2264*	45,21	10	69,04	1 (10)	63,2
	2259*	48,95	10	61,53	2 (8)	65,9

Notes : * En gras, les écoles les plus défavorisées selon l’indice IMSE. ** En gras en italiques, colonne de droite, la moyenne la plus basse et la moyenne la plus haute aux épreuves du MELS. *** Colonne entre parenthèses : rang décile IMSE correspondant.
l’Éducation, du Loisir et du Sport (1999) pour établir la Carte de la population scolaire du Québec ; il ne tient compte que de deux variables : la scolarité de la mère et le taux d’inactivité des deux parents au cours de la dernière année. Une fois chacune des cartes établie et un indice attribué à chaque école, les établissements sont classés en rangs déciles, les déciles 9 et 10 correspondant, pour l’indice de milieu socioéconomique (IMSE), aux écoles les plus pauvres alors que c’est le contraire pour l’indice global de défavorisation (IGD) : les écoles les plus défavorisées sont classées dans le premier décile et les moins défavorisées dans le dixième. Cette différence ne facilite guère les comparaisons dans des analyses où le choix de l’un ou l’autre indice influence nécessairement l’échantillon et la classification de chaque école comme « résiliente » ou non.


Résultats préliminaires : classification des écoles selon les indices et selon les résultats scolaires
À partir de l’échantillon d’une trentaine d’écoles secondaires montréalaises, le tableau 2 montre en ordre décroissant, la moyenne des résultats aux épreuves uniques du Mels de chaque école en fonction des deux indices : l’indice global de défavorisation (IGD) et l’indice de milieu socioéconomique (IMSE). Pour permettre la comparaison avec l’IMSE, les rangs déciles de l’IGD apparaissent inversés en italique et entre parenthèses. Dans cette colonne le chiffre 10 indique le plus haut degré de défavorisation et le chiffre 1 le plus bas. C’est donc dans les déciles les plus élevés que nous devrions trouver des écoles résilientes, c’est-à-dire des écoles qui, avec un niveau socioéconomique comparable (ayant le même décile), présenteraient des résultats scolaires plus élevés que la moyenne. Les figures 2 à 4 illustrent les résultats du tableau 2.
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Figure 2 : Indice IMSE et moyenne des notes par école
RANG IMSE
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Figure 3 : Indice IGD et moyenne des notes par école
RANG IGD
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Figure 4 : Indice IMSE, indice IGD et moyenne des notes par école
La superposition de la représentation linéaire des deux indices, IGD et IMSE, démontre, majoritairement, une correspondance des écoles quant à leur situation socioéconomique, même si les écarts entre établissements varient davantage en utilisant l’IGD que l’IMSE. Il est possible que, par son utilisation de multiples variables pour sa construction plutôt que par l’utilisation de deux variables seulement (scolarisation de la mère et taux d’activité des parents), l’IGD arrive à des résultats plus précis, accentuant les différences et permettant une catégorisation plus fine du milieu et donc des écoles. En termes de réussite scolaire, les résultats doivent se lire à partir de l’hypothèse, largement répandue dans la littérature, que les moyennes de notes devraient varier à l’inverse des indices économiques ; les notes les plus basses étant associées aux niveaux de pauvreté les plus élevés et inversement. Cet a priori se vérifie dans les deux indices, pour trois écoles qui démontrent une corrélation entre le taux indiciel de pauvreté de l’école et des moyennes de résultats scolaires plus basses que la moyenne (écoles #2264, 2259 et 2286).
Par contre, si nous examinons les dix écoles les plus défavorisées dans chacun des indices, trois écoles, selon l’IMSE et quatre écoles, selon l’IGD, se classeraient dans les dix premières notes les plus élevées pour la réussite, trois établissements étant communs aux deux indices : les écoles 1092, 2262 et 2253 obtiendraient respectivement les 6e, 7e et 9e meilleures moyennes de l’échantillon. Leur rang indiciel, identique dans les deux catégorisations (10 pour le IMSE et 5(6) pour l’IGS), démontre que ces trois établissements, à seuil de défavorisation équivalent, affichent une performance supérieure à celle des établissements de même rang et démontrent, aux fins de la présente étude, sinon une « résilience », du moins une performance non attendue dans des conditions d’adversité.

Les variables contextuelles
Le fait d’instaurer un protocole pour identifier les écoles dites « résilientes » en tenant compte des résultats scolaires par rapport à l’indice de défavorisation, s’il permet de contrôler les variations socioéconomiques, ne permet pas cependant de les lier directement au concept d’efficacité collective. De plus, conformément aux recherches exposées précédemment, d’autres variables contextuelles, internes à l’école en particulier, doivent être contrôlées. Le Questionnaire sur la perception de l’école a donc été construit pour établir un portrait complet des écoles de l’échantillon. Les variables retenues visent la description de la population scolarisée (nombre d’élèves, origine ethnolinguistique, etc.), du corps professoral (nombre d’enseignants, formation, expérience, etc.), des autres intervenants et du personnel de soutien (nombre et formation), ainsi que des parents participant au conseil d’établissement. Il recense aussi des données moins courantes comme, par exemple, le temps consacré au travail d’équipe, la participation aux activités parascolaires de l’école ou la disponibilité de ressources de la communauté environnante.


Élaboration d’un instrument sur la mesure du sentiment d’efficacité collective
Les dimensions de l’Échelle de mesure de l’efficacité collective de l’école (échelle de type Likert à 6 points) qui permet, dans la présente recherche, de prendre l’école comme unité d’analyse, sont exposées dans la figure 1. Initialement, nous avions pensé valider et utiliser une traduction intégrale de cette échelle dans sa version courte (12 items). Cependant, en analysant chaque item positif et négatif de cet instrument, nous avons constaté que certaines difficultés limitaient son application. En effet, le questionnaire est conçu pour interviewer uniquement le corps professoral de chaque école comme si les enseignants étaient les seuls acteurs du succès ou de l’échec d’un établissement. Cet a priori nous paraissant pour le moins fragile, nous avons opté, tout en conservant le modèle et ses deux grandes dimensions (compétences de groupe et tâches à accomplir), pour inclure, comme acteurs du groupe école, non seulement les enseignants mais également tous les autres intervenants scolaires et les parents élus du conseil d’établissement qui font partie intégrante de l’équipe-école ainsi que les élèves du secondaire, soit tous les « actants ». Cette définition d’un groupe élargi plutôt que limité au corps professoral oblige à une reconstruction du questionnaire et à l’ajout de quelques items afin de couvrir l’ensemble de la réalité. Ces items ont été examinés par un groupe d’experts et lors de groupes focalisés (focus groups) menés avec deux groupes-cibles réunissant un représentant de chaque sous-groupe d’actants de l’école pour valider les items choisis.
La version préliminaire du questionnaire compte actuellement 20 items (au lieu de 12) et s’adresse à toutes les personnes intervenant dans l’école au moment de l’enquête. Le choix des variables contextuelles annonçait d’ailleurs cette orientation qui, par rapport aux travaux américains et canadiens, donne un caractère original à cette recherche. La définition des dimensions (compétences et tâches) et des items correspondants est revue pour une adaptation à la fois à notre définition des acteurs de l’école et à l’importance qu’a prise la notion de compétences dans l’école québécoise depuis les États généraux de l’éducation (MEQ, 1996). Pour le formatage, à l’instar de tous les tests sur le sentiment d’efficacité individuelle ou collective, chaque item est présenté à deux reprises, une fois dans une formulation positive et une fois dans une formulation négative pour une classification sur une échelle d’accord de type Likert à 5 points dans des catégories de « pas du tout » à « entièrement ».
Dans le questionnaire, nous avons tenu compte des trois types de compétences (connaissances, habiletés, attitudes) et identifié des descripteurs pour chacun. Ils portent sur les savoirs et la compétence générale pour identifier le champ des connaissances (« Notre école a tout ce qu’il faut pour permettre aux élèves de réussir », item #1+(positif)), sur les habiletés incluant les questions de gestion et les aspects pédagogiques de l’enseignement (« Nous avons des lacunes par rapport aux méthodes d’enseignement », item #9-(négatif)) et sur les attitudes traitant de la perception des élèves (« Dans notre école, nous pouvons arriver à motiver n’importe quel élève », item #4+) et du climat de l’école (« Ici, chacun travaille dans son coin », item #17-). À l’instar des travaux antérieurs, les énoncés sur la tâche concernent autant la famille que l’infrastructure ou les interactions avec la communauté (« La présence d’un personnel non enseignant à l’école favorise l’enseignement et l’apprentissage », item #14+), ou « Notre école s’inscrit dans un contexte communautaire peu propice à la réussite de nos élèves », item #19-).
Afin de ne pas contaminer le milieu montréalais où se trouve la plus grande concentration d’écoles défavorisées au Québec et où l’étude sera conduite en 2006-2007, la population choisie pour le prétest de cet instrument est située dans sa banlieue. Elle compte un échantillon de départ d’une vingtaine d’écoles secondaires administrées par trois commissions scolaires différentes. L’indice global de défavorisation (IGM) du CGTSIM n’étant pas disponible pour cette population, nous utilisons l’IMSE dont l’application à la moyenne des résultats aux épreuves uniques du Mels révèle que trois écoles pourraient être qualifiées de résilientes au vu de leur performance supérieure à celle attendue et réalisée par les écoles du même échantillon présentant un profil socioéconomique similaire. Comme dans le cas de la définition des indices de défavorisation à partir d’une trentaine d’écoles montréalaises, le fait que nous trouvions, même en petit nombre, ce type d’établissements avec des résultats divergents, induit qu’ils pourraient fort bien, une fois leur contexte évalué, mériter d’être soumis à l’épreuve d’un test mesurant l’efficacité collective. Les données de ces écoles ne peuvent cependant être présentées ici. En effet, ce sont des résultats fragmentaires, recueillis auprès d’un échantillon non contrôlé, dans l’unique but de tester la formulation et la cohérence des deux instruments : le Questionnaire sur le portrait de l’école et le Questionnaire sur la perception de l’efficacité collective de l’école.

Conclusion
L’observation des résultats d’établissements scolaires quant à l’atteinte d’objectifs de réussite scolaire dans des milieux qui prédisposent à l’échec semble indiquer, dans les recherches abondantes, menées aux États-Unis ces dernières années et dans le travail de classification conduit au cours de la dernière année par notre équipe, que nous pouvons légitimement poser l’hypothèse de l’existence d’écoles « résilientes » en transférant ce concept qui décrit une réalité individuelle à une collectivité. C’est ce même genre de passage de l’individu au groupe qui a guidé l’élargissement du concept de self-efficacy de Bandura (1995) au collective efficacy. L’articulation entre les deux concepts paraît alors prometteuse puisque le tiers de la réussite scolaire semble échapper à l’explication des facteurs traditionnels ; le sentiment d’efficacité collective pourrait expliquer la réussite différentielle d’écoles, d’autant plus que les modèles statistiques à niveaux multiples permettent dorénavant un contrôle serré et une hiérarchisation de l’ensemble des variables contextuelles. Mais cette avenue reste remplie d’embûches.
Au plan théorique, certains raccourcis entre le modèle de l’efficacité individuelle et celui de l’efficacité collective paraissent fragiles, justement parce que dérivés de manière très fidèle du concept de self-efficacy qui a largement fait ses preuves. Les contradictions, si elles existent, apparaîtront au fur et à mesure de l’expérimentation et pourront, au besoin, être révisées. Par contre, nous devons être extrêmement prudents dans l’utilisation conjointe des deux notions d’écoles résilientes et de sentiment d’efficacité collective, terrain sur lequel les recherches aux États-Unis ne se sont pas aventurées, l’efficacité collective, à la limite, comparant des réussites inégales dans n’importe quel contexte. Vouloir les accoler, ce serait un peu comme imaginer utiliser le concept de résilience non seulement pour comprendre la réussite d’un enfant confronté à un environnement difficile, mais aussi pour expliquer l’échec d’un autre en milieu favorisé. Ce serait une résilience inversée dont les termes mêmes seraient en complète contradiction.
La mesure du sentiment d’efficacité collective a servi jusqu’ici à expliquer la capacité de certaines écoles à mettre en place les moyens nécessaires à la réussite des élèves avec un plus grand succès que d’autres écoles dont les contextes et conditions d’exercice sont similaires, que ces établissements soient favorisés ou non. L’important est de contrôler les variables contextuelles (facteurs externes et internes) afin de s’assurer que des institutions semblables ont été comparées pour pouvoir isoler la variable d’efficacité collective. Autrement dit, quel que soit le taux de défavorisation, la recherche sur le sentiment d’efficacité collective comme mobilisateur d’une école pour l’atteinte de ses objectifs veut expliquer pourquoi une école socioéconomiquement faible réussit ou échoue. Cependant, elle veut aussi expliquer pourquoi, par exemple, dans un même rang décile moyennement favorisé, un établissement, comme l’école #1088 du tableau 2, obtient la pire moyenne (54,2 %) de tout l’échantillon (une différence de près de 10 points avec les écoles qui partagent le même indice socioéconomique). Cette école n’est pas dans des conditions d’adversité conformes à la théorie de la résilience et son échec n’existe qu’en fonction des écoles qui lui sont en plusieurs points semblables. Elle ne peut donc pas – pas plus que les écoles qui réussissent mieux que les autres dans la même strate – être qualifiée de « résiliente ».
Le concept de résilience permet, certes, de comprendre la réussite d’un enfant confronté à un environnement difficile, mais nous voyons mal comment il peut expliquer l’échec d’un autre en milieu favorisé. À ces problèmes théoriques, il faut ajouter des problèmes techniques : l’identification du lien entre le sentiment d’efficacité collective parmi les membres d’une école demande la constitution d’échantillons de grande taille et la participation d’une proportion importante de répondants dans chacune des catégories d’intervention et d’action en milieu scolaire. Notre programme de recherche doit surmonter ce problème s’il veut atteindre ses objectifs.
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CHAPITRE III
L’éducation, facteur de résilience
Jean-Pierre Pourtois et Huguette Desmet
Introduction
Depuis de nombreuses années, le Ceris1 mène des recherches et des actions dans le domaine de la famille et étudie notamment les liens qui s’établissent entre celle-ci et l’école. Plusieurs de ces études peuvent apporter des informations utiles pour répondre à la question : « L’école peut-elle être un lieu de résilience ? » Notre objectif est donc de sélectionner, parmi les recherches du Ceris des résultats susceptibles de contribuer à éclairer ce domaine complexe. Après chaque exposé – synthétique – des résultats d’une recherche, nous tenterons d’expliciter ses apports à la question précitée. Nous examinerons ceux-ci à la lumière de théories et concepts que le Ceris privilégie comme grilles de lecture conceptuelles. Ainsi, nous présenterons six recherches qui nous paraissent pertinentes pour appréhender la problématique de cet ouvrage. Ensuite, dans la conclusion, nous nous référerons aux concepts d’éducation implicite, de scripts et schémas, de protension et d’identité pour y situer la notion de résilience.
Au Ceris, nous nous intéressons fortement aux déterminants éducatifs qui président à la destinée humaine. Les six recherches présentées ci-après vont dans ce sens. Nous montrons que les populations issues d’un milieu défavorisé sont le plus souvent en situation de fracas scolaire et social. S’en sortir, pour ces familles et leurs enfants, constitue un mécanisme qui relève, pour nous, de la résilience. C’est ce que nous allons étudier ci-après.

Caractéristiques familiales, développement et adaptation scolaire de l’enfant (cinq-sept ans)
Une recherche menée au Ceris (Pourtois, 1979) tente de mieux connaître les stratégies, attitudes, comportements éducatifs et caractéristiques de l’environnement familial qui ont une incidence sur le développement de l’enfant et sur son adaptation scolaire. Le résultat global qui se dégage souligne le poids considérable qu’exerce la famille sur ces variables (figure 1).
[image: c03fig01.jpg]
Figure 1 : Influence de la famille sur le développement et les acquisitions scolaires de l’enfant
Les réalités familiales (comportements éducatifs, attitudes éducatives, traits de personnalité du parent, statut et environnement social) sont susceptibles d’expliquer 70,63 % de la variance du développement qui, à son tour, est responsable de l’adaptation scolaire à raison de 74,47 % de la variance des performances scolaires réalisées par les enfants à la fin de la première année primaire. De plus, la famille, à elle seule, à travers sa réalité affective et matérielle, explique 13,63 % de la variance des mêmes acquisitions scolaires. Ainsi, on constate que la famille exerce (directement ou via le développement de l’enfant) près de 85 % (70,63 % + 13,63 %) de la variance de l’adaptation scolaire.
Ce premier résultat de recherche met en évidence le poids considérable du milieu social et familial sur l’intégration scolaire des enfants. Certes, il reste 15 % de la variance non expliqués. D’autres facteurs sont donc à même d’intervenir pour expliquer l’adaptation scolaire des enfants de sept ans. Parmi ceux-ci figure l’école. Toutefois, son impact se révèle limité sauf pour discriminer les enfants en fonction de leur origine sociale et familiale. Ce résultat montre toute la pertinence de l’affirmation de B. Bloom qui, en 1967 déjà, affirmait que l’école ne faisait que concrétiser ce que la famille avait mis en place bien avant elle chez l’enfant. Alors, la résilience par l’école ? Peut-être, mais le créneau permettant sa mise en place est bien mince, tant le milieu originel pèse sur le devenir d’un enfant. Approfondissons quelque peu cette première information.

Impact, à long terme, des déterminants familiaux sur la trajectoire scolaire
Quinze ans plus tard, une nouvelle recherche (Desmet et Pourtois, 1993) prend appui sur les données et résultats présentés ci-dessous. Elle s’inscrit donc dans une perspective longitudinale visant à comprendre et à expliquer la trajectoire scolaire atteinte par de jeunes adultes (vingt-vingt et un ans) pour lesquels on connaissait un certain nombre de caractéristiques personnelles et familiales alors qu’ils étaient âgés de cinq-sept ans. Le but est ici de cerner les variables les plus discriminantes de la trajectoire scolaire et d’examiner la puissance de ces dernières. Une analyse discriminante a permis de dégager cinq variables précoces qui discriminent le mieux la trajectoire scolaire scindée en quatre catégories : enseignement professionnel, enseignement secondaire, enseignement supérieur de type court et enseignement universitaire. Les résultats montrent que, si des variables personnelles (par exemple, le quotient intellectuel) jouent un rôle important, les variables de l’environnement exercent également une fonction capitale. La puissance de discrimination de ces cinq variables est telle qu’elle permet de classer correctement 67,5 % des sujets dans leurs groupes scolaires respectifs ; 19,2 % sont sous-scolarisés (ils atteignent un niveau scolaire inférieur à ce qui a été prédit pour eux) et 13,3 % sont surscolarisés (ils atteignent un niveau scolaire supérieur à ce qui a été prédit pour eux).
Cette recherche confirme les résultats précédents sur un plus long terme. Quinze années d’école ne permettent pas de rompre le déterminisme lié aux caractéristiques sociales et familiales. Sept sujets sur dix sont conformes à la prédiction. Par ailleurs, le nombre de sujets surscolarisés est faible. Une analyse qualitative permet de constater que ceux-ci prennent appui, davantage que les autres sujets, sur une belle ascension socioprofessionnelle des générations qui précèdent. Ils sont particulièrement critiques à l’égard de l’école et soulignent la difficulté de l’accès à la surscolarisation (travail très intense, redoublements…) et l’importance des pratiques éducatives parentales dans leur réussite. Ainsi, les facteurs à la base d’une modification de trajectoire par rapport aux données initiales sont fortement liés à l’histoire sociale, familiale et individuelle. Par contre, les analyses effectuées (quantitatives et qualitatives) n’ont pas investigué l’influence de l’école sur les trajectoires. Pourtant, force est de constater que la prédiction faite à cinq-sept ans se révèle très puissante et que l’école n’apparaît pas comme capable de faire infléchir la trajectoire scolaire.

Les logiques familiales d’insertion sociale
Une troisième étude s’inscrit dans la démarche longitudinale présentée ci-avant : elle décrit et analyse les logiques familiales qui président à l’insertion sociale et professionnelle de jeunes adultes alors qu’ils ont atteint l’âge de vingt-cinq-vingt-six ans (Nimal, Lahaye et Pourtois, 2000). Le but est de comprendre l’influence des processus sociaux et familiaux sur la construction des trajectoires. Cinq profils types d’insertion ont été dégagés sur base d’une analyse de correspondances multiples réalisée à partir de variables socio-économico-culturelles caractérisant les jeunes adultes : sexe, niveau d’études, situation professionnelle actuelle, données de la trajectoire professionnelle depuis la sortie de l’école, situation familiale, revenus, loisirs… Dans un deuxième temps, à partir des données collectées lors des études antérieures et de celles recueillies sur base d’un récit de vie de chaque jeune adulte, ces profils types ont pris de la consistance et cinq trajectoires types ont été dégagées : les familialistes, les fonctionnalistes, les héritants, les contractualistes et les prothésistes.
Les familialistes (30 %) se caractérisent par un projet de vie centré sur l’espace familial matérialisé par le lieu d’habitation. Ce sont des familles ouvrières ayant connu peu de mobilité socioprofessionnelle. La vie actuelle est routinière, sans projet professionnel mais néanmoins socialement adaptée : la gestion du ménage est leur préoccupation principale.
En ce qui concerne le parcours scolaire, relevons que, dès l’entrée à la section maternelle, l’école est vécue de façon douloureuse. Les divers échecs conduisent automatiquement vers l’enseignement professionnel, mais on constate une absence de projet professionnel et un désinvestissement scolaire. Le parcours scolaire ne parvient pas à s’opposer concrètement à la socialisation primaire au sein de la famille ni à réduire le fossé culturel entre le milieu familial et le milieu scolaire. La déception et le renoncement sont liés aux expériences scolaires, jugées trop artificielles par rapport à la vie réelle. Les expériences professionnelles qui s’ensuivent sont rares et de toute façon peu gratifiantes.
Les fonctionnalistes (15 %) investissent surtout l’insertion professionnelle. Dans ces familles ouvrières, le projet professionnel est prioritaire : c’est par le travail que le jeune s’inscrira dans la société et pourra réussir sa vie.
Pour ce qui est du parcours scolaire, relevons que des échecs et des redoublements ont été rencontrés principalement dès le début du secondaire. Une profonde démotivation s’ensuit. Mais l’orientation vers des études professionnelles ou techniques permet au jeune, intéressé par les cours pratiques et les stages, de préciser un projet professionnel. La perspective d’un accès au monde du travail motive ses efforts lors des dernières années de scolarité. Les parents sont particulièrement satisfaits de la trajectoire scolaire et sociale de leur enfant. Les jeunes ainsi que leur famille valorisent les professions auxquelles leur position actuelle dans le système de formation semble les destiner.
Les héritants (15 %) sont des familles de petits entrepreneurs ou de commerçants. Leur projet de vie est de sauvegarder et de faire prospérer l’activité professionnelle familiale.
Le parcours scolaire des jeunes se profile sous des auspices favorables. Tout se déroule positivement jusqu’à la troisième ou quatrième année de l’enseignement secondaire général. Les difficultés se présentent alors : échecs successifs, voire décrochage. L’école symbolise pour ces jeunes et leur famille l’espoir déçu : elle n’a pas rempli sa mission de mener chacun au maximum de ses possibilités. Suite à cet échec, la famille récupère le jeune en lui proposant de l’embaucher dans l’entreprise familiale ou en lui offrant une aide financière ou technique pour installer un commerce.
Les contractualistes (20 %) se composent de familles de la classe moyenne où la mère occupe une activité professionnelle souvent en rapport avec l’école. Dans ces familles, c’est le contrat qui régit les relations : on s’engage à réaliser certaines activités et, en retour, on reçoit une gratification, une reconnaissance.
Les jeunes contractualistes ont connu un parcours scolaire sans problèmes spécifiques jusqu’à la fin des études secondaires. Par contre, le choix des études supérieures se présente comme un moment plus délicat. Comme les parents sont professionnellement proches du milieu scolaire, l’école est considérée en tant que lieu d’investissement important pour l’avenir. Une certaine familiarité avec la culture scolaire a préparé ces jeunes, dès leur plus tendre enfance, à adhérer aux règles du jeu scolaire et même à y exceller. Toutefois, le jeune se révolte face à un certain dirigisme familial et manifeste un désir d’autonomie notamment dans le choix d’études supérieures de type court à caractère humanitaire, contre l’avis des parents.
Chez les prothésistes (15 %), la vie familiale s’organise autour de l’éducation et de la formation scolaire de l’enfant. Ce sont des familles de classe moyenne et supérieure où la mère se consacre à l’organisation de la vie familiale. Le projet de ces familles est de créer une synergie pour soutenir le projet scolaire et socioprofessionnel du jeune.
Le parcours scolaire n’a, dans ce cas, jamais posé de problème à quelque niveau que ce soit. Le choix des études supérieures suscite peu d’hésitations et tous atteignent un haut niveau d’études. Parents et enfants sont satisfaits. Notons que les parents ont manifesté un engagement massif dans l’éducation de leur enfant et cela dans une relation de complicité. Ces familles se sont donné pour mission d’encadrer leur enfant pour lui assurer une scolarité gratifiante ; elles se sont donc transformées en parents d’élèves au sens plein de l’expression, s’inscrivant en alliées de l’institution scolaire (Perrenoud, 1984).
De la logique « familialiste » à la logique « prothésiste », la réussite scolaire croît, montrant, une fois encore, que les stratégies familiales agissent avec beaucoup de puissance sur le devenir des enfants. Chaque terme mis en italique dans les logiques familiales illustre la puissance supérieure de la famille sur celle de l’école dans l’élaboration de la trajectoire scolaire. Mais comment cela se passe-t-il ? Quelles sont les variables intermédiaires qui interviennent entre la logique familiale et la réussite du jeune adulte ? La recherche montre notamment que, selon le type de logique familiale, la variété des pratiques pédagogiques utilisées par les parents est très grande. Ainsi, la diversité peut-elle s’avérer six fois plus importante dans un type de famille (prothésiste) que dans un autre (familialiste). Et, bien sûr, la meilleure réussite scolaire et sociale est constatée là où la diversité est la plus grande. À cet endroit, on peut aussi extrapoler l’idée qu’il y a des écoles et des enseignants qui mettent en œuvre des pratiques pédagogiques variées permettant à la résilience de s’installer plus aisément. Nous examinerons ce point plus loin. Voyons d’abord comment certains jeunes issus de classes sociales modestes peuvent réussir à l’école.

Enfants d’ouvriers à la Polytechnique
Nous quittons ici l’étude longitudinale pour recueillir des témoignages d’étudiants de Polytechnique en situation de réussite (3e, 4e et 5e années) et issus d’un milieu ouvrier. Quelles dynamiques, familiales et/ou personnelles, se cachent derrière un itinéraire de réussite chez ces jeunes ? En d’autres termes, quels sont les facteurs de résilience entrant en jeu dans ces trajectoires de vie ?
Les résultats montrent que les familles appartiennent objectivement à la logique fonctionnaliste mais qu’elles empruntent également beaucoup d’éléments à la logique prothésiste. On observe qu’un mouvement dialectique s’installe entre, d’une part, la conformité au groupe d’appartenance et, d’autre part, la mise en place d’une pensée créative ouvrant la voie à de nouveaux schèmes d’action.
Au départ, existe un projet parental pour l’enfant. Ce projet est lié à l’enjeu scolaire dont les parents ont pris conscience. Encore faut-il que les représentations mentales de l’institution scolaire se révèlent positives aux yeux des parents ; c’est ce qui s’est passé avec l’adoption d’un habitus prothésiste qui a mis en place une dynamique de complémentarité entre l’école et la famille plutôt qu’une dynamique d’incompréhension, de contradiction et de distanciation.
Des représentations, il fallait passer aux pratiques effectives pour implanter le projet chez l’enfant. C’est ce qui a été réalisé, sans heurts, dans la sérénité et, en fin de compte, le jeune a fait sien le projet de ses parents en proclamant sa liberté et sa responsabilité personnelle dans le choix de son parcours. L’éducation implicite a été, ici, parfaitement réussie. La persuasion clandestine a pu transcender l’appartenance de classe. Le fait que tous les sujets attribuent une cause interne à leur réussite découle logiquement d’une éducation effectivement personnalisante.
Les comportements éducatifs des parents ont donc été primordiaux. Ils ont répondu à de nombreux besoins de l’enfant, comme on les détecte dans la logique familiale prothésiste : attachement, acceptation, investissement, stimulation, expérimentation, communication, considération et structures. Mais de ce tableau n’était jamais absente l’autorité – surtout paternelle, car on reste dans une famille traditionnelle – qui structure la pensée de l’enfant et lui donne des repères pour sa socialisation. Ce type d’autorité n’a jamais été mis en cause par le jeune. Au contraire, celui-ci affirme qu’il lui a été nécessaire, au départ, pour lui permettre, aujourd’hui, d’être le gestionnaire de sa propre vie. On retrouve ici le résultat d’une socialisation individualisante. Toutefois, ce sont surtout les comportements de la mère qui ont contribué à la construction d’une telle trajectoire ; ses comportements d’encouragement, de soutien moral, de dialogue et d’aide affective dans la scolarité se sont manifestés au quotidien dans le cadre d’une famille-bastion où les membres sont en interrelations constantes, positives, voire fusionnelles, ce qui peut rendre difficile la séparation ultérieure.
Dans ce contexte, l’histoire familiale est également importante. Élaborer un projet ne prend sens que par rapport au vécu de la lignée familiale. La dynamique de changement s’opère certes par l’incorporation et l’appropriation de savoirs et de pouvoirs nouveaux mais aussi grâce aux générations antérieures qui permettent, voire suscitent, ces démarches.
Par ailleurs, pour que s’édifie une telle trajectoire scolaire, il faut aussi que le jeune mène un travail d’intériorisation, d’incorporation et d’interprétation pour concrétiser les efforts parentaux. C’est parce qu’ils ont fait leur le projet parental qu’ils ont pu l’actualiser.
Toutefois, ces résultats doivent être relativisés. Un étudiant sur les onze interrogés n’a pas été « porté » par sa famille ; aucune pratique éducative mobilisatrice pour la réussite ne lui a été dispensée. Celle-ci apparaît essentiellement personnelle : le sujet prend le contre-pied de l’histoire familiale et c’est de lui-même que vient l’autorisation du changement. La réaction à une enfance faite de honte et d’humiliation, à une souffrance sociale manifeste semble être ici l’élément mobilisateur et créateur d’une trajectoire scolaire et sociale de haut niveau.
En définitive, dans la majorité des cas, nous pouvons dire que la famille, même placée dans des conditions de vie modestes, peut être porteuse d’avenir pourvu qu’elle modifie ses habitus. Les pratiques familiales sont organisées pour représenter une sorte d’anticipation de l’avenir approprié – c’est la protension – qui est intériorisée, incorporée par l’enfant, de sorte que ce qui se fait dans le présent découle non pas d’une fin explicite mais d’une logique à peine sue, donc, implicite.
 
Nous soulignons donc que l’être humain peut mettre en œuvre un mouvement dialectique opposant la logique de programmation (conduisant à une trajectoire conforme aux attentes) à la logique du désir (menant à la création de nouveaux modèles).
Ici, l’école n’a pas mis en place de pédagogies ou de stratégies particulières pour faciliter le processus qui a mené les enfants à une scolarité de niveau élevé. La recherche montre que la résilience est essentiellement le résultat d’une intrication d’éléments socio-historiques, familiaux et individuels et, parfois, celui d’un affranchissement personnel par rapport à l’appartenance sociale première. Si l’école n’a pas été le moteur de la résilience, sans doute a-t-elle été, néanmoins, la complice du processus de réussite de ces jeunes, comme le suggèrent les résultats de la recherche suivante.

Réussite scolaire en milieu pauvre
Cette recherche a étudié la notion d’échec/réussite scolaire dans les milieux pauvres, là où les parents des enfants n’exercent pas d’activité professionnelle rémunérée (chômeurs ou détenteurs du Revenu d’intégration2). Elle tente de cerner les facteurs qui permettent de mieux comprendre les processus par lesquels se réalise l’insertion scolaire de ces enfants arrivés au terme de leur scolarité primaire. La méthodologie utilisée consiste en des tests, des récits de vie et des entretiens semi-structurés des enfants, des parents et des enseignants.
Le résultat le plus net qui ressort de cette étude est que l’enfant qui réussit se révèle être conforme socialement au sein de l’école ; il a bien intégré les valeurs scolaires telles que l’écoute en classe, l’attention, l’intérêt pour les concepts scolaires. Dès lors, la perception des enseignants à l’égard de ce type d’enfant est positive. Ils croient à ses dons et à ses mérites et présentent à son égard une expectation d’un plus haut niveau que vis-à-vis des autres enfants vivant en situation de pauvreté. L’enfant qui s’adapte à l’école est reconnu par celle-ci qui met alors en place, souvent dans la banalité du quotidien, des mécanismes suscitant la réussite. L’école devient de ce fait résiliente pour ce type d’enfants. On peut facilement évoquer ici la spirale ascendante de la réussite scolaire ou encore l’effet œdipien de la prédiction (effet Rosenthal).
De cette recherche encore, il ressort que l’école n’a pas mis en place de moyens spécifiques pour aider ces enfants démunis à s’en sortir. Ce sont les enfants et/ou leur famille qui ont à se conformer aux exigences de l’école. Pourtant, nous savons qu’il existe des écoles résilientes et des enseignants tuteurs de résilience. Pour illustrer cette affirmation, nous faisons part, ci-après, d’une étude évaluative relative à une institution scolaire particulière : l’école de Buzet dont la pédagogie a été initiée par Charles Pépinster.

Charles Pépinster ou la pédagogie du chef-d’œuvre
La pédagogie du chef-d’œuvre, initiée par Pépinster a un principe fondamental : « Tous les enfants sont capables d’élaborer leur savoir. » Dès lors, au lieu des examens traditionnels, Pépinster propose à chaque élève de développer son chef-d’œuvre au sein d’une classe laboratoire. Cette pédagogie, appliquée à l’école de Buzet (Belgique), se focalise sur la fonction politique de l’école : retour au sens, à la solidarité, au jugement, à l’initiative… Elle s’oppose donc à la fonction domestique, traditionnellement remplie par l’école : recours au programme-matière, évacuation des aspects psychopédagogiques, évaluations formelles… Elle se veut résolument centrée sur le développement et l’émancipation de tous. C’est une pédagogie du succès, de laquelle tout enfant doit sortir gagnant. C’est aussi une pédagogie de la coopération.
Pourquoi avoir choisi d’illustrer notre propos par la pédagogie dispensée à l’école de Buzet ? D’abord parce qu’elle a fait l’objet d’une recherche évaluative au Ceris (Pourtois et Desmet, 2006) ; ensuite, parce qu’elle met en œuvre un grand nombre de pratiques pédagogiques issues de courants de pensée divers. En fait, on s’aperçoit, à l’analyse, que les enseignants de Buzet mettent en place des stratégies qui permettent de répondre aux besoins psychosociaux fondamentaux des enfants : les besoins affectifs (attachement, acceptation, investissement), cognitifs (stimulation, expérimentation, renforcement) et sociaux (communication, considération, structures) sont tous pris en compte. Une telle conception éducative n’est possible que par le recours à de multiples pédagogies : pédagogie psychanalytique, humaniste, du projet, différenciée, active, interactive, institutionnelle… On peut penser qu’à l’instar de ce qui se passe dans les familles (voir les logiques familiales d’insertion sociale), la multiplicité des approches pédagogiques favorise le développement de l’enfant et crée les meilleures conditions pour la mise en place de la résilience. Comme il existe des familles résilientes, il existe aussi des écoles résilientes.
Remarquons que la mise en place des conditions de résilience rencontre une démarche de « bientraitance ». Résilience et bientraitance sont des concepts qui, bien souvent, se rejoignent, à la maison et à l’école.

Conclusions
Nous nous proposons ci-après d’examiner les résultats des six recherches présentées à la lumière de concepts que le Ceris utilise volontiers comme grilles d’analyse conceptuelle.
L’éducation implicite (Pourtois et Desmet, 2004) apparaît jouer ici un rôle déterminant : on le sait, elle participe intensément à l’élaboration de la structure identitaire du sujet en lui fournissant quantité d’expériences qui vont alimenter, à son insu, son monde vécu et laisser des traces indélébiles, elles-mêmes largement implicites.
L’éducation implicite donnera naissance chez l’enfant à des théories « naïves », à des représentations sociales qui donnent un sens aux événements et aux conduites humaines. C’est ainsi que s’élabore une construction sociale de la réalité qui va orienter les comportements, à l’insu du sujet. C’est dans ce système de références socioculturelles et de l’expérience personnelle antérieure que se développera (ou non) la résilience. Celle-ci va prendre tout son sens (ou n’en prendra pas) dans ce contexte implicite. Les recherches du Ceris ont bien mis en évidence l’impact et la force de l’éducation implicite familiale. La famille apparaît comme un puissant facteur de résilience. C’est dans le contexte de l’éducation implicite vécue que l’école prendra une signification propre. En fonction de son système référentiel, l’enfant percevra l’institution scolaire comme un vecteur permettant de s’en sortir ou, au contraire, il ne se la représentera pas comme telle. En d’autres termes, c’est la signification que prend l’école pour l’enfant qui va (ou non) lui permettre de se réparer.
Comment s’élabore ce référentiel socioculturel et personnel chez un enfant ? Comment agit l’éducation implicite ?
On peut se référer ici à la psychologie cognitive, à travers la théorie des scripts et des schémas. Les scripts sont des informations mémorisées (provenant des instances de socialisation surtout précoce) puis reconstruites permettant d’appréhender ce qui a été vécu car l’individu tend toujours à s’expliquer de façon plausible la réalité quotidienne. Les scripts s’inscrivent dans une notion plus large de schémas qui constituent les structures de connaissances ; l’individu organise activement les expériences et actions passées : il encode, sélectionne, interprète, stocke puis intègre les informations. Lors de la récupération (la remise en conscience) de celles-ci, le mécanisme de reconstruction intervient. Dans les souvenirs reconstruits, les éléments originaux et ceux qui ont été intégrés ne sont plus différenciables. Ainsi, la mémoire subit-elle l’influence des scripts et des schémas qui altèrent l’histoire initiale afin de la rendre plus conforme, plus acceptable aux yeux du sujet. Ce travail se réalise sans effort, à l’insu de la personne et lui permet d’appréhender la réalité (sa réalité) et rend le monde intelligible pour elle.
La résilience prend place dans ces structures de connaissances propres à chacun. L’histoire du traumatisme prend donc une signification particulière en fonction des scripts et des schémas personnels. Quant à l’école, elle aussi sera perçue à travers ce processus de mémorisation et de reconstruction. Le sujet se la représentera (ou non) comme un moyen de réparer le traumatisme tel qu’il le perçoit. Il est clair ici que les trois dimensions : sociohistorique, familiale et personnelle sont en jeu pour construire les représentations et orienter les conduites résilientes (ou non résilientes). Mais n’oublions pas que l’école est une composante entrant en jeu dans la construction des scripts et des schémas. La dimension scolaire doit aussi être prise en compte.
Si nous approfondissons quelque peu ces dimensions, nous rencontrons le concept incontournable de protension ou anticipation préperceptive qui consiste en un rapport au futur qui est un quasi-présent (Bourdieu, 1994, p. 155). C’est une induction pratique fondée sur l’expérience antérieure ; elle relève de l’habitus. Ainsi, les parents mettent en place dans le présent des stratégies pour maîtriser le futur tout en n’ayant que très rarement une intention stratégique et donc sans calcul conscient préalable. Il faut savoir que des individus anticipent plus favorablement que d’autres, et savent, grâce aux habitus qu’ils ont incorporés, reconnaître les bons enjeux sociétaux, ceux qui méritent d’être poursuivis. Il existe donc de « bons joueurs », ceux qui anticipent, qui vont au-devant du jeu et de « mauvais joueurs » qui sont toujours à contretemps, qui ne peuvent devancer le cours du jeu. En d’autres termes, ce que l’on fait aujourd’hui va orienter l’avenir. Il y a donc des stratégies porteuses d’avenir ; il y en a qui ne le sont pas.
La résilience est aussi liée au phénomène de protension comme elle a un rapport à la rétention (qui constitue l’histoire sociale incorporée et reconstruite telle que cela a été présenté ci-avant). Parmi les sujets qui ont vécu un traumatisme, ceux qui détiennent le sens du jeu, grâce à des habitus incorporés, peuvent entrevoir un futur et, sans intention stratégique, sont capables de rebondir ; ils sont présents à l’à-venir. Ensuite, il y a les autres qui n’ont pas incorporé suffisamment de schèmes pratiques de perception leur permettant de construire une autre réalité ; ceux-là sont absents à l’à-venir et n’ont pas de stratégies pour s’en sortir. Toutefois, notons que, dans ces cas-là, le milieu (familial, scolaire…) peut se comporter comme un tuteur permettant quand même au sujet de « retricoter » sa vie.
Quoi qu’il en soit, la rétension et la protension révèlent toute l’importance des pratiques éducatives précoces, celles qui composent les interactions sociales premières et qui pèsent lourdement sur le devenir des enfants et sur leur capacité à la résilience.
Les diverses études menées suggèrent que les variables parentales (particulièrement celles liées à la mère), associées à l’existence d’interactions positives entre les parents et l’enfant ainsi qu’à une dynamique de complémentarité entre l’école et la famille, favorisent le succès scolaire des enfants issus de milieu modeste. Les parents deviennent les alliés de l’école (enfants d’ouvriers en Polytechnique) ; les enseignants deviennent les complices de la réussite (réussite scolaire en milieu pauvre). Cette situation est particulièrement propice à la résilience. Dans l’une et l’autre instances éducatives (famille et école), des stratégies de protension sont mises en œuvre et constituent une véritable synergie permettant la réussite de l’enfant. Dans ce type de démarche, la famille est proactive, l’école est réactive.
Mais il est des cas où l’école utilise des stratégies de protension (mais aussi des projets volontaires) dans une perspective proactive. C’est le cas, notamment, de l’école de Buzet qui met en place des pédagogies très variées permettant de répondre aux besoins affectifs, cognitifs et sociaux des enfants. On peut dire que ces écoles sont résilientes en ce sens qu’elles vont agir afin d’aller à l’encontre de la vulnérabilité de certaines populations. C’est aussi le cas des pédagogies de compensation. Mais notons toutefois que celles-ci se révèlent plus efficaces si elles associent les parents au processus éducatif. Et nous en revenons ainsi au constat de la puissance des instances éducatives familiales. Avec P. Bourdieu, nous soulignons que la famille se révèle, au fil des recherches, comme un facteur de socialisation primaire, engendrant des habitus profondément incorporés ; l’école, quant à elle, apparaît davantage comme un vecteur de socialisation secondaire, privilégiant ceux qui l’ont choisie pour se développer.
L’éducation implicite, les scripts et les schémas, la protension sont au fondement de l’identité de l’individu car ils vont créer son monde vécu. Comment la notion de résilience s’articule-t-elle avec celle de l’identité ?
Les concepts d’identité et de résilience sont intimement imbriqués. Il ne nous semble pas possible de concevoir l’un sans l’autre. L’identité se forme au sein des groupes sociaux (famille, école, groupe des pairs…) par l’interaction avec autrui, ce qui donne du sens au monde vécu de tout individu. Toutefois, un processus d’interprétation est mis en œuvre par celui-ci dans le traitement des objets rencontrés, ce qui peut modifier ce sens. Nous avons effectivement montré, avec les recherches du Ceris, que les dynamiques sociale et individuelle interviennent toutes deux, de façon dialectique dans la construction de l’identité. La résilience va prendre naissance au sein de ce creuset identitaire. On retrouve donc les deux composantes – sociale et individuelle – dans l’installation de la résilience. En fait, celle-ci s’apprend au contact d’autrui (par l’éducation implicite et dans la protension surtout, au sein de la famille et à l’école) et résulte aussi d’une interprétation personnelle. Vivre la résilience va avoir un impact sur le monde vécu de la personne (tant au niveau social qu’individuel), ce qui va engendrer une modification de l’identité. C’est grâce à de tels processus actifs et créatifs, que l’identité se construit. La construction identitaire est en fait sans fin. La résilience nous apparaît comme le produit de l’identité mais elle a, en contrepartie, la capacité de modifier cette identité. L’histoire de l’individu s’élabore de la sorte amenant, d’ailleurs, des conflits, des contradictions, des déséquilibres et des remaniements continuels opérés par le sujet pour maintenir malgré tout un sentiment d’identité, d’unité, de permanence de soi. Si les conflits sont trop intenses, si les contradictions sont trop importantes, un déséquilibre peut se produire mettant en péril la résilience, voire l’architecture identitaire tout entière. Effectivement, une réélaboration identitaire profonde peut parfois créer un réel déchirement, une véritable souffrance sociale comme, par exemple, quand les logiques de vie s’avèrent trop en décalage avec les habitudes et habitus antérieurs.
 
Que conclure ? Que rien n’est jamais acquis. Que ce soit au sein de la famille, de l’école ou du sujet lui-même, le combat à mener doit être constant. Les obstacles seront toujours nombreux car les enfants, les parents comme les professionnels sont soumis à la puissance de leurs théories naïves, de leurs représentations sociales, de leurs scripts et schémas qui donnent sens à leur réalité. Mais si une synergie peut s’installer entre la famille, l’école et le sujet, alors on peut imaginer un univers où le fatalisme ambiant s’éloignera et où les fracas dont sont victimes de plus en plus de jeunes aujourd’hui seront évités.
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CHAPITRE IV
La résilience scolaire, entre destin et destinée
Willy Lahaye et Delphine Burrick
Introduction
Sociologiquement, l’école exerce un pouvoir de discrimination qui renforce les mécanismes de la reproduction sociale et culturelle. Le système des rétributions scolaires se calque sur les différences qui séparent les milieux familiaux dont les enfants sont issus. Cela signifie que la logique du placement social s’élabore dans le laboratoire familial. Ce lieu privilégié de l’éducation prépare l’individu, dès le plus jeune âge, à son histoire scolaire. Auprès de leurs parents, les enfants apprennent les schèmes de socialisation qui leur permettront de se conformer à leur destin ou de lui échapper comme c’est le cas dans les processus de résilience. À ce titre, l’école se fait le relais du potentiel que cultivent les individus au sein du creuset familial. C’est ainsi que l’histoire marque des générations de familles au-delà des mutations qui transforment la société ainsi que ses institutions et ses membres. Tels sont les enseignements que nous retirons d’une recherche longitudinale menée sur la transmission intergénérationnelle des processus éducatifs (Lahaye, 2005a), étude sur laquelle se fonde la présente contribution. Si les résultats obtenus confirment la discrimination à l’œuvre dans le destin scolaire, cela ne signifie pas que l’école n’exerce qu’un rôle passif, tel un miroir dans lequel se refléteraient les différences sociales. Au contraire, la formation joue souvent le moteur d’une résilience active qui, pour certains, se concrétise, ou pour d’autres, alimente l’espoir d’une vie meilleure. Cette dimension de la résilience scolaire se révèle lorsqu’on quitte les sentiers de l’interprétation sociologique basée sur le chiffre et la causalité des groupes. Elle demande au chercheur de revisiter les trajectoires singulières des lignées de familles en tenant compte non seulement de l’histoire sociale des sujets mais aussi de l’impact de cette évolution sur le psychisme des individus. En d’autres termes, il s’agit d’être attentif à la mobilisation qu’exerce la résilience tout en considérant son influence sur la structure psychique de la personne. Cette posture nous amène à poser un regard issu des principes de la sociologie clinique sur les histoires familiales résilientes.

Le destin scolaire
L’école joue un rôle majeur dans la pérennité de la structure sociale. Elle est bien souvent considérée comme un des principaux leviers de la reproduction des inégalités. Les recherches menées dans le domaine de la sociologie de l’éducation insistent sur cette dynamique du maintien des différences sociales à laquelle l’école participe (Bourdieu, 1979, 1980 ; Charlot, Bautier et Rochex, 1993 ; Pourtois et Desmet, 1993 ; Lahire, 1995). Entre les origines familiales et le champ des possibles dans l’espace de la mobilité sociale, le système scolaire maintient les correspondances liées au statut. En d’autres termes, l’attribution des titres scolaires respecte les différences du capital culturel et symbolique des familles tout en déterminant l’orientation de l’insertion socioprofessionnelle des jeunes.
Plus rares sont les événements qui vont à l’encontre du déterminisme social. Réussir contre toute attente est manifestement le lot d’une minorité que concèdent les lois mécaniques de la reproduction sociale. C’est ainsi que le phénomène de résilience fait son apparition dans le domaine scolaire en déjouant les règles du déterminisme. Le lien entre la résilience et l’école est généralement envisagé sous deux aspects dans la littérature en sciences humaines. D’une part, le système scolaire peut révéler la résilience, notamment en mettant en évidence les élèves qui réussissent bien leur formation malgré un environnement familial défaillant (Pourtois, 2000). D’autre part, l’école peut apporter un soutien tel un tuteur de résilience (Rutter, 1998) en palliant les éventuelles défaillances éducatives familiales. Néanmoins, l’école comme espace de résilience relève toujours de l’expérience d’un petit nombre sachant que seuls 15 % des enfants victimes de leur milieu familial trouvent le moyen de rebondir grâce à leur environnement scolaire (Cyrulnik, 2001, cité par Anaut, 2005).
L’ordre du destin social est assurément implacable. Il est vrai que l’école produit peu de résilience, notamment lorsque l’on observe le développement de l’enfant et sa trajectoire scolaire sur plusieurs générations. Dans ce cas, même si les changements sociaux produisent une transformation radicale dans tous les secteurs de la vie comme dans celui de l’éducation familiale et scolaire, il apparaît que la structure sociale se maintient à travers les générations. Les résultats d’une étude longitudinale que nous présenterons confirment cette tendance (Lahaye, 2005a ; Lahaye, 2005b). Cette recherche originale est le fruit d’un suivi de familles sur trois générations (de 1973 à 2003). Elle permet, entre autres, de comparer les trajectoires des vies familiales, scolaires et socioprofessionnelles à travers les générations.

Du destin à la destinée
Le destin des personnes est largement marqué par des déterminismes liés à l’origine, au milieu ou au groupe social d’appartenance. Autant de causes qui permettent de construire des modèles généraux servant à expliquer la réussite ou l’échec scolaires (Lahire, 2000). Toutefois, lorsqu’au sein d’un même milieu ou d’un même groupe, on s’intéresse à la trajectoire de chacun, il apparaît que le cheminement de vie peut prendre des détours radicalement différents en fonction des personnes quels que soient leurs déterminismes communs. De tels cheminements particuliers révèlent la manière dont la personne participe à sa destinée comme une existence engagée et construite. Certes, il ne s’agit pas de faire abstraction des déterminismes socio-historiques, mais bien plutôt de montrer que, si le destin social agit sur la trajectoire, celle-ci peut prendre une destinée singulière en fonction des inclinaisons que lui imprime l’individu.
Les causalités linéaires apparaissent bien souvent incapables de rendre compte des trajectoires individuelles ; pire, elles masquent la configuration singulière des parcours de vie et tendent à minorer, voire à éluder certains actes que la personne considère comme essentiels dans son existence. Or, sur le long terme, nombreux sont les événements, les incidents et les hasards qui ponctuent et orientent sensiblement les formes de vie. Parmi ces moments charnières, il en est qui relèvent de la résilience liée au contexte scolaire. Il s’agit de moments privilégiés qui offrent une reconnaissance, un nouveau souffle, une renaissance ou un nouvel espoir, qui restaurent la personne et lui permettent de donner un autre sens à sa vie.
Pour illustrer ces chemins de la destinée résiliente, nous prenons appui sur les résultats de l’étude longitudinale mentionnée ci-dessus (Lahaye, 2005a et 2005b). Dans le cadre de cette étude, la trajectoire des jeunes parents fait l’objet d’observations qui retracent trente années d’existence. L’école est parfois considérée comme un haut lieu de résilience, comme le signe de l’espoir d’un renversement du destin ; pour d’autres, l’environnement scolaire fait partie du processus résilient dans lequel la personne est engagée. Dans ce cas, l’école est une étape qui aide à la réalisation d’une reconstruction.
Toutefois, cette reconstruction par l’école ne sauve pas tout. En tant que processus, la résilience s’inscrit dans un écosystème dont l’histoire psychosociale fait partie. La destinée du résilient croise son propre destin social. Les effets de tels croisements engendrent alors, à l’issue d’un parcours résilient, des détours tout aussi surprenants que la reconstruction elle-même. Dans la suite de la présente contribution, nous illustrerons cette dynamique à travers quelques analyses de cas issues de l’étude longitudinale mentionnée plus haut.
Dans le cadre de la présente recherche, le processus de la résilience est considéré selon une approche qui allie la dynamique sociale écosystémique dont la famille et l’école font partie, et la dimension personnelle et clinique qui appréhende les événements de vie. Dans cette perspective socio-clinique, la résilience apparaît comme un processus d’engagement individuel dont les implications ne peuvent se départir des déterminants de l’histoire sociale. En d’autres termes, la résilience favorise l’autodétermination tout en la soumettant aux principes du déterminisme social. En somme, les chemins de la destinée ne peuvent que croiser ceux du destin.

Une comparaison intergénérationnelle
C’est à partir d’une étude longitudinale sur la transmission intergénérationnelle des pratiques éducatives dans les familles que nous nous proposons d’approcher la résilience à travers la scolarité. Cette recherche, articulant trajectoire de vie et implications sociologiques, a commencé en 1973 sur une population représentative de la région montoise. La première étape (Pourtois, 1979) examine l’environnement social, psychologique et éducatif de la famille. L’intérêt de cette étude est, notamment, d’avoir mis en place un dispositif expérimental en vue d’observer les interactions éducatives qui se déroulent au foyer entre la mère et son enfant âgé de cinq ans. Les jeunes enfants observés il y a trente ans sont aujourd’hui des adultes. Certains d’entre eux (dix-huit) sont devenus parents et se trouvent dans les conditions auxquelles répondaient les familles de l’étude initiale : à l’heure actuelle, leurs enfants sont âgés de cinq ans.
Ces nouvelles familles sont soumises au même dispositif d’observation éthologique mis en œuvre auparavant dans le milieu familial d’origine. Les investigations réalisées concernent autant les parents que les enfants. Chez ces derniers, on mesure le niveau de développement à cinq ans et l’adaptation scolaire à sept. Cette procédure permet une comparaison à l’identique de deux générations familiales. L’objectif principal de la comparaison est de définir les principales tendances autour desquelles s’organise chaque génération. Sur la base d’une multitude d’informations comparables, deux tableaux de familles se dégagent.

Le changement conjoncturel du niveau scolaire
La comparaison intergénérationnelle confirme en premier lieu la présence de changements d’une génération à l’autre. Quelles sont ces ruptures intergénérationnelles ? Comment s’articulent-elles au sein des mêmes personnes ? L’étude réalisée montre que les changements sont conjoncturels. En effet, des analyses en composantes principales des indicateurs, sur les tableaux de familles des deux générations, montrent que les familles se transforment à l’aune des mutations que traverse la société. Quatre niveaux de changements sont observés, traduisant le passage de la modernité à la postmodernité (Pourtois et Desmet, 2004a) : le statut de la personne qui passe d’une rationalisation à la subjectivation ; le mode d’éducation davantage hédoniste ; les règles relationnelles plus responsabilisantes et la prépondérance de l’émancipation personnelle.
Lorsqu’on investigue plus particulièrement le pouvoir discriminant de la catégorie de variables concernant les acquisitions scolaires de l’enfant, il apparaît que les performances réalisées à l’école par les enfants différencient les deux générations de familles prises en considération. Les acquisitions scolaires se mesurent à l’aide de deux variables. Il s’agit d’une épreuve de rendement en lecture et d’un test en calcul. L’analyse discriminante réalisée sur la base de ces deux variables confirme la différence significative (lambda de Wilks =.753 ; p=.009) qui existe entre les deux générations en ce qui concerne les niveaux scolaires atteints. Dans l’ensemble, les résultats montrent que les enfants de la deuxième génération réussissent mieux les épreuves de calcul que ne le faisaient leurs propres parents lorsqu’ils étaient âgés de sept ans. Sur deux générations, les performances en calcul se sont améliorées de manière significative (t = – 4,249 ; p = .001), tandis que la qualité des productions en lecture demeure semblable. Si l’épreuve de calcul apparaît comme la variable qui permet le mieux de différencier les familles de chaque génération, les performances scolaires dans leur ensemble constituent des indicateurs qui marquent le passage d’une génération à l’autre. En effet, l’analyse discriminante réalisée sur la base de ces indicateurs confirme que les acquisitions scolaires permettent de distinguer les deux générations de familles dans 75 % des cas. Il s’agit d’un résultat nettement significatif.
Ces résultats montrent que, contrairement aux idées communément admises, le « niveau monte » (Baudelot et Establet, 1989 ; Flynn, 1987). D’une génération à l’autre, les enfants améliorent leurs résultats en début de parcours primaire. Il est vrai que les plus jeunes font l’objet d’une attention particulière au sein du milieu familial. Plus qu’hier, l’enfant fait l’objet d’investissements multiples qui stimulent son épanouissement. Sa réussite est emblématique. Elle constitue l’étendard familial. En d’autres termes, les performances de l’enfant sont généralement interprétées comme une preuve du bon fonctionnement de la famille.
Ces changements conjoncturels sont-ils pour autant révélateurs d’une nouvelle génération qui trouverait en l’école un lieu d’investissement, de réalisation, voire de résilience ? Ou encore l’école serait-elle devenue le lieu privilégié par lequel passent les bouleversements sociaux en favorisant la réussite des jeunes dont les parents étaient plus médiocres ? En d’autres termes, l’amélioration des résultats scolaires, observée sur deux générations, permet-elle de conclure à l’instauration d’une nouvelle dynamique sociale ? Telles sont les questions qui orientent l’analyse structurelle des résultats obtenus pour les acquisitions scolaires que nous présentons ci-après.

La stabilité structurelle des acquisitions scolaires
Dans une première démarche, nous avons mis en relief les changements conjoncturels. Selon cette perspective, les transformations intergénérationnelles suivent l’évolution d’une société en mutation vers une conception postmoderne. L’école est loin d’y être négligée dans la mesure où les enfants d’aujourd’hui réussissent mieux que ceux d’hier.
À présent, nous poursuivons la comparaison intergénérationnelle mais, pour ce faire, nous adoptons une position épistémique radicalement différente. En effet, il ne s’agit plus d’examiner l’évolution des scores ou des performances réalisés d’une génération à l’autre ; il s’agit plutôt d’étudier les positions qu’occupent, entre elles, les familles d’une même lignée, indépendamment de l’évolution conjoncturelle des scores. La démarche adoptée vise donc à examiner si le positionnement des familles, les unes par rapport aux autres, au sein de leur groupe d’appartenance, reste stable ou non d’une génération à l’autre. Autrement dit, la structure du groupe est-elle identique lorsqu’on passe d’une génération à l’autre ?
Après avoir classé chaque famille au sein des deux générations, en fonction de leurs performances scolaires jugées comme étant soit plus modestes, soit plus élevées (à partir de la médiane des résultats), nous comparons la position occupée par les familles appareillées en fonction de leur lien intergénérationnel. La comparaison intergénérationnelle appliquée aux performances scolaires confirme de manière imposante le phénomène de la continuité du niveau des acquisitions. En ce qui concerne l’évaluation du rendement en lecture, dix-sept familles présentent le même type de score relatif (soit favorable, soit défavorable) sur deux générations. Cette équivalence dans la structure des performances se produit aussi pour les épreuves d’arithmétique. Dans ce cas, quinze familles répètent la même qualité de résultats obtenus d’une génération à l’autre. Cela signifie que le classement des enfants reste similaire sur deux générations. En d’autres termes, les plus performants se trouvent dans les familles de même lignée. Il en est de même pour les élèves les plus faibles.
À partir de ces analyses sur deux générations, nous constatons que l’école apparaît impuissante à lutter contre l’inégalité des chances. En effet, il semble qu’elle ne perturbe pas le mécanisme de la continuité intergénérationnelle des acquisitions scolaires à l’issue de la première année de primaire. On trouve, dans les résultats présentés, la confirmation d’un cycle répétitif qui oriente les familles et leurs enfants en fonction de leur passé. Tout se passe comme si l’histoire était identique, répétant les mêmes discriminations : d’une génération à l’autre, les bons élèves restent les meilleurs et les plus faibles maintiennent un niveau inférieur. Dans ce sens, l’école certifie la trace intergénérationnelle de l’élève en lui attribuant un score équivalent à celui qu’avait reçu son propre parent quelques années auparavant.

La protension du destin
Les comparaisons réalisées à partir de la mesure des acquisitions scolaires montrent que la société change tout en conservant les mêmes écarts entre les familles sur plusieurs générations. En d’autres termes, les changements conjoncturels ne bouleversent pas les écarts culturels entre les différents milieux sociaux. L’articulation de ces deux tendances (mutation et conservation) corrobore l’hypothèse de la translation sociale déjà développée par P. Bourdieu (1979), selon laquelle tout se passe comme si l’espace social se transformait pour conserver les différences initiales entre les individus ou entre les groupes.
Les variables liées aux performances scolaires constituent une partie des indices du capital pédagogique, social, culturel et symbolique des familles qui se reproduit sur deux générations. Le mécanisme de la transmission du capital s’explique, selon P. Bourdieu (ibid.), par le travail de l’incorporation des habitus de la famille par tous les membres qui la composent. La vie quotidienne du groupe familial est le mode d’inculcation privilégié des habitus. La répétition des rituels quotidiens (les pratiques éducatives, les repas, les conversations, les tâches ménagères, etc.), les loisirs, les lectures, l’organisation d’une décoration intérieure (aménagement, ameublement, choix des objets décoratifs) sont autant de réalisations dont s’imprègnent les membres d’une famille.
L’habitus oriente la manière dont l’individu appréhende les événements qui se présentent ou qui vont se présenter. En d’autres termes, il façonne l’esprit à anticiper. Cette anticipation modelée par l’habitus, P. Bourdieu (1994) l’appelle la « protension », à savoir le fait d’aborder le futur dans l’instant présent. Un tel processus de socialisation et d’habitudes organise la façon dont les familles perpétuent leurs différences incorporées, en dépit des mutations sociales. Le maintien de ce fonctionnement à travers les générations fige l’enfant dans un classement de développement et de réussite scolaire.
La transmission du capital familial s’accompagne d’une transmission intergénérationnelle de la protension familiale. La répétition des performances scolaires de l’enfant montre bien à quel point la protension s’est imprégnée dans le mode de pensée de la famille et de ses membres. En somme, les plus jeunes se façonnent au rythme des modes d’Être et d’Agir que les parents mettent en œuvre au quotidien tout en inculquant à leur enfant la place qui lui est réservée dans la société en termes de rendements scolaires. Ces processus d’inculcation rejoignent les modes de fonctionnement propres aux routines (Barbier, 2000), aux habitudes (Kaufmann, 2001), aux apprentissages vicariants (Bandura, 2002) et à l’éducation implicite (Pourtois et Desmet, 2004b). Le destin social qui s’appuie sur la transmission de la protension familiale laisse peu d’espoir à une quelconque résilience sur le long terme. Les pesanteurs sociologiques sont actives au point de figer les personnes dans l’histoire de leurs origines.

Les parcours de la destinée
Ainsi, la vie sociale se déroulerait-elle à l’image d’un ruban de Möbius, c’est-à-dire sans surprise. En fait, ce n’est pas tout à fait exact. Lorsqu’on change les repères théoriques qui ont servi à la comparaison intergénérationnelle d’indicateurs et lorsqu’on quitte l’interprétation causaliste et linéaire du concept de transmission, on peut voir apparaître des parcours de vie singuliers qui font émerger des événements paradoxaux, des détours sinueux, des blessures, des moments de reconstruction et de résilience que vivent les sujets. Autant de surprises, comme le déclare B. Cyrulnik (2001), qui parsèment l’existence sur le long terme et montrent dans quelle mesure l’individu participe au sens et à l’orientation de sa propre trajectoire.
Dans les analyses précédentes, la dimension du destin social a été privilégiée à travers la comparaison de deux générations de familles. À présent, nous souhaitons porter notre attention sur la trajectoire de vie originale et singulière des jeunes parents de l’étude longitudinale. Nous considérons dès lors le point de vue des personnes qui sont à la charnière de la transmission intergénérationnelle. Il s’agit des enfants de la première génération qui sont devenus les jeunes parents de la deuxième génération familiale. Les données auxquelles nous nous référons sont de nature qualitative et relèvent de commentaires recueillis à l’aide d’entretiens d’explicitation (Vermersch, 1996). Comment ces individus vivent-ils la transmission qui s’opère entre générations ? Quelle dynamique individuelle caractérise chacune de leurs trajectoires de vie ? Observe-t-on un phénomène de résilience à travers leur parcours de vie, et plus particulièrement au niveau de l’école ?
D’un point de vue méthodologique, nous confrontons les sujets à la synthèse globale des résultats obtenus à travers l’analyse des données quantitatives, ce qui touche à la fois le changement conjoncturel et la continuité structurelle. Face à cette synthèse, les sujets prennent position. À travers leur vécu, ils confirment ou infirment l’un ou l’autre aspect des résultats. Le contenu des entretiens fait l’objet d’une analyse de contenu thématique (Bardin, 1989), réalisée à partir de concepts théoriques issus du courant de la sociologie clinique (de Gaulejac, 1987, Aubert et de Gaulejac, 1991) et fixés a priori. Enfin, les sujets sont rapportés à des modèles organisationnels familiaux différents que l’on appelle également logiques familiales (Nimal, Lahaye et Pourtois, 2000)1.
Dans cette partie, nous nous focalisons sur l’analyse de trois formes du phénomène de résilience qui ont été rencontrées dans les entretiens réalisés. Il s’agit de trois trajectoires de vie qui illustrent la manière dont le destin (les implications sociologiques) et la destinée (l’engagement personnel, voire la résilience) se croisent au détour d’un parcours scolaire. Les exemples proposés montrent notamment que ce croisement engendre des conflits psychiques qui interpellent le sujet, l’amènent à se repositionner, à émettre de nouveaux choix de vie entre le destin qui le marque et la destinée qu’il construit. Rien n’est jamais définitivement acquis. Des remaniements psychosociaux accompagnent les choix de vie. Ainsi, les trajectoires sélectionnées mettent en scène des profils variés. Le premier cas présente la culpabilité qui peut émaner d’un idéal du moi exalté par une ascension sociale : c’est le syndrome de déplacement. La deuxième illustration montre, à l’inverse, le sentiment de honte qui découle d’un renoncement à l’idéal du moi : il s’agit du syndrome de placement. Enfin, le troisième cas expose une transposition des conflits psychiques au niveau social, ce qui permet au sujet de réinterpréter d’emblée les implications sociales de son choix de vie. Ces trois trajectoires individuelles montrent ainsi la manière dont ces sujets vivent, interprètent, traduisent et incorporent ces « phases » ou ces « espoirs » de résilience.

Le syndrome de déplacement
Le modèle organisationnel le plus propice au syndrome de déplacement est la logique prothésiste. Cette logique familiale pousse l’idéal du moi des jeunes adultes vers un dépassement de leurs propres conditions de vie. L’ascension sociale est l’objectif à atteindre. Pour y parvenir, toutes les énergies familiales sont mises à profit. Les parents assurent le suivi et le soutien des jeunes dans leur trajectoire scolaire et professionnelle. La famille est ainsi conçue comme un outil ou une prothèse qui favorise le succès des jeunes en les propulsant sur les voies de la réussite sociale. Toutefois, cette élévation sociale peut s’accompagner de conflits psychiques pour l’individu. Le déplacement vécu est alors une source d’angoisse chez la personne qui craint notamment de perdre son enracinement.
Afin d’illustrer ce type de parcours de vie, nous nous référerons à Christelle. Fille unique et issue d’un milieu modeste, Christelle s’inscrit dans une trajectoire familiale qui est en ascension sociale. Sa famille illustre les changements conjoncturels qui s’opèrent sur deux générations. Le mode d’éducation s’est amplement transformé laissant une place plus grande à la personne de l’enfant, considérée comme un réel partenaire de la relation éducative. Sur deux générations, les performances réalisées par l’enfant se sont fortement améliorées. La structure prothésiste prend donc tout son sens. Le rythme de l’ascension sociale et les changements opérés sur deux générations ont pour finalité de promouvoir la réussite scolaire et, plus tard, l’insertion socioprofessionnelle du jeune.
En fait, Christelle est un exemple de résilience sociale. Elle bénéficie du soutien de ses parents tant au cours de ses études que dans ses démarches d’insertion socioprofessionnelle. Le moi organisationnel de Christelle est en totale conformité avec le modèle familial qu’elle a vécu et qu’elle prône dans sa propre vie familiale. Dans la logique prothésiste, les parents constituent de véritables tuteurs de développement, mettant en œuvre une qualité relationnelle avec l’enfant afin que celui-ci puisse s’éveiller, s’épanouir et être stimulé dans les meilleures circonstances.
En dépit de la continuité du modèle organisationnel, Christelle éprouve un sentiment de honte envers ses parents issus d’un milieu modeste. En effet, elle se trouve dans une trajectoire familiale qui se définit comme une ascension socioprofessionnelle. Cette réussite exalte le moi de la jeune femme et donne confiance à la puissance créatrice de son idéal du moi. Ce sentiment de puissance de l’autoréalisation engendre un sentiment de honte parentale, qui s’exprime surtout envers sa mère, qu’elle n’estime pas assez investie en dehors de sa vie familiale : C’est une femme [ma mère] qui se repose sur ses lauriers, qui attend après tout le monde… Elle est molle et je suis dynamique… Elle est non sportive et je suis sportive… Cette naïveté de sa part, alors que chez moi, c’est quelque chose d’important, il faut voir clair. Aujourd’hui, les parents de Christelle sont séparés, et elle nourrit un fort sentiment de culpabilité en attribuant ce divorce aux remises en question qu’elle-même a provoquées chez sa mère : « Elle n’ouvrait pas les yeux, et c’était à moi de lui ouvrir les yeux. Et elle ne parvenait pas. Elle était naïve, elle ne se rendait compte de rien… »
Christelle en vient à considérer sa propre résilience scolaire et sociale comme une duperie. La carrière professionnelle apparaît comme un leurre de réussite. L’accession à un métier en vue n’a pu qu’accroître la distance avec le milieu d’origine. À travers la remise en question de son propre investissement professionnel, le moi idéal organisationnel de Christelle se fissure au nom d’un moi agentique, qui rappelle la soumission aux injonctions parentales voilées et que la jeune femme réinvestit en essayant de récupérer et de garantir l’amour de sa mère. Mais l’écart entre les deux pôles s’est creusé. Christelle sait que sa propre trajectoire l’a éloignée de sa mère. Elle s’enracine alors dans une position propre au syndrome de déplacement. Déchirée entre des messages contradictoires, Christelle répond, d’une part, aux sollicitations de son idéal du moi en conformité avec les attentes et aspirations de son modèle organisationnel familial ; d’autre part, elle cherche à renouer avec un esprit de conformité fidèle aux injonctions du surmoi. Le moi idéal organisationnel de Christelle ne lui donne plus satisfaction, mais elle sait par ailleurs qu’une prise de position plus agentique ne lui permettra pas de reconquérir complètement l’amour de sa mère. Le déplacement, accompli par Christelle, est ainsi envahi par la culpabilité.

Le syndrome de placement
La logique familialiste est sans aucun doute le modèle organisationnel familial qui tend le plus souvent vers le syndrome du placement. En effet, ce modèle mobilise l’énergie de tous les membres de la famille afin de maintenir et d’entretenir l’unité de la sphère familiale. Il s’agit pour l’individu de contribuer au développement de la microsocioéconomie que forme la famille. Les individus sont donc plus soumis aux exigences de leur surmoi que de leur idéal du moi. Ils prolongent la structure familiale qu’ils ont eux-mêmes vécue. Ce mécanisme de reproduction permet de réduire l’angoisse qu’engendre tout déplacement. Le changement provoque un déséquilibre contre lequel se prémunit la structure familialiste. Le cas de Tamara illustre ce syndrome de placement.
Tamara est une personne qui demeure fidèle à la logique familiale dans laquelle elle a vu le jour. Elle considère la famille comme la structure principale qui draine l’essentiel des énergies investies par les individus. Elle estime ainsi avoir la même approche éducative que sa mère. À l’âge de sept ans, son enfant enregistre des performances scolaires semblables à celles que Tamara obtenait trente années auparavant. La continuité structurelle entre deux générations est fortement présente dans cette famille. Certes, le monde a changé mais un mode d’éducation qui a fait ses preuves se doit d’être maintenu. Quant aux changements évoqués, la jeune mère estime que les transformations conjoncturelles du monde social ne lui ont pas été favorables. Les bouleversements qu’elle désigne et qu’elle dénonce sont liés aux comportements des enfants envers les parents. Si la manière d’éduquer n’a pas changé entre elle-même et sa mère, ce sont ses enfants qui ont changé et qui provoquent une dégradation des relations.
Pourquoi les enfants manquent-ils de respect à Tamara, alors qu’elle est convaincue d’être en continuité avec le type d’éducation reçue ? Confrontée à ce hiatus dans la transmission, Tamara s’interroge sur son histoire et le modèle organisationnel familialiste qu’elle a privilégié. D’emblée, elle considère avoir manqué de soutien et de liberté dans ses choix de vie. Âgée de dix-huit ans, elle fait la rencontre de son futur époux. Elle est enceinte et subit les contraintes parentales qui la poussent à l’abandon des études et au mariage. Elle sait alors que la poursuite du parcours scolaire dans lequel elle est engagée lui promet un avenir meilleur que celui lié à ses origines parentales. Toutefois, elle finit par se soumettre, mais estime avoir gâché sa vie en acceptant les injonctions en provenance des parents. C’est à son mariage trop rapide et contraint par la morale parentale que Tamara attribue le hiatus de la transmission face auquel elle est confrontée : « Moi, j’aurais voulu qu’ils [mes parents] me laissent faire et me laissent libre avec lui [mon conjoint]. Mais ce n’était pas la peine. Ils ne voulaient pas entendre… Parce qu’ici, tout est arrivé trop vite et ça, je leur [à mes parents] en veux quand même un peu. »
Tamara vit un modèle organisationnel qu’elle subit comme un carcan. Dès le début de sa vie de couple, son moi organisationnel est essentiellement géré par les impératifs parentaux. Elle se conforme aux injonctions surmoïques. Tout se passe comme si son moi organisationnel était envahi par son surmoi, laissant pour compte un idéal du moi qui s’incarne dans la poursuite du projet scolaire comme la promesse d’une résilience sociale.
Aujourd’hui, Tamara se sent confinée dans un moi agentique qui lui fait perdre une certaine joie de vivre : « Avant [avant le mariage], j’étais autrement, j’étais gaie, j’étais heureuse. Ici, on dirait que je n’ai plus de moments où je peux rire. » Le modèle organisationnel dans lequel la jeune femme s’est investie s’est transformé en un piège, ce qui lui donne le sentiment de subir plutôt que d’agir. Elle exprime une certaine honte d’elle-même, provenant d’une soumission trop fréquente et d’un désengagement vis-à-vis de son idéal du moi.
Tamara illustre le syndrome de placement que peuvent manifester les personnes qui héritent et adoptent un modèle organisationnel familial. Elle est déchirée entre, d’une part, le message de conformité agentique auquel elle se soumet et qui garantit la pérennité familialiste et, d’autre part, la honte qui la submerge d’avoir délaissé un espoir de résilience.

La transposition des conflits
En dehors de ces deux façons d’appréhender les conflits psychiques auxquels font face les individus lors de leur propre histoire de transmission, la transposition des conflits apparaît comme un autre cas de figure. Cette posture vise à déplacer le conflit psychique à l’extérieur de la personne. C’est le modèle organisationnel familial qui doit subir une mutation afin de permettre à la personne d’évacuer les conflits psychiques internes. La personne change de logique organisationnelle afin de résoudre les conflits vécus dans le modèle hérité. Il s’agit d’adopter un autre mode de vie qui correspond mieux aux attentes du jeune, privilégiant dès lors de nouvelles aspirations. Une des manières de procéder est celle du contre-modelage (Lecomte, 2004). L’intention est d’éviter la reproduction des erreurs du modèle organisationnel de départ. Les excès et lacunes du passé, vécus par le jeune dans sa famille d’origine, sont dénoncés. Tel est le cas de Carole que nous développons ci-après.
Carole s’inscrit dans une logique familiale fonctionnaliste, axée sur l’insertion professionnelle. Pour les fonctionnalistes, le travail joue un rôle essentiel dans le processus d’intégration sociale. C’est pourquoi l’engagement conjugal ou parental est subordonné à la sécurité de l’emploi. L’importance est ici d’être conforme à la fonction que la société demande à l’individu de remplir : être un bon travailleur, respecter les règles ou les conventions sociales, éviter tout dysfonctionnement.
D’une génération à l’autre, la famille de Carole semble se conformer au même profil fonctionnaliste. Carole et sa mère mettent en œuvre des pratiques éducatives très similaires. Seules les attitudes envers l’enfant changent d’une génération à l’autre. Alors que sa mère manifeste clairement une attitude de défiance, Carole est plus confiante et stimule l’autonomie de l’enfant. En ce qui concerne les performances scolaires de l’enfant, les résultats obtenus sur deux générations sont relativement conformes aux scores moyens. Ce constat atteste d’une stabilité relative des performances individuelles réalisées au sein d’un même lignage sur deux générations.
Carole s’inscrit dans une logique fonctionnaliste dont elle assume les valeurs qu’elle perpétue à travers sa propre insertion sociale et professionnelle. Malgré son adhésion au principe du travail, la jeune mère remet en question l’investissement professionnel de ses parents qu’elle juge excessif et rédhibitoire pour l’investissement familial. Les normes fonctionnalistes sont remises en cause au nom d’autres valeurs davantage liées au bien-être de l’enfant, ce dont Carole estime ne pas avoir suffisamment bénéficié durant sa propre enfance. La jeune mère a pour projet d’éviter les défaillances éducatives dans la famille qu’elle a fondée en changeant son style de vie. Elle remet en question le modèle organisationnel familial fonctionnaliste qu’elle a vécu avec ses parents et qu’elle a reçu en héritage. Un déplacement de valeurs et de logiques familiales est en train de s’opérer. Son idéal du moi est davantage fondé dans une logique familialiste que fonctionnaliste. Son projet est de mettre un terme à sa carrière professionnelle pour consacrer plus de temps à son foyer familial. Ces nouvelles aspirations engendrent un conflit d’intérêts chez Carole : il s’agit soit de mettre un terme à la dynamique d’intégration sociale si chère à l’esprit fonctionnaliste, soit de risquer la reproduction des défaillances éducatives qu’elle a elle-même vécues.
Deux messages en provenance de l’idéal du moi sont en présence. D’une part, poursuivre l’investissement professionnel et satisfaire au modèle organisationnel fonctionnaliste tout en répondant aux injonctions parentales en provenance du surmoi. D’autre part, interrompre son activité professionnelle pour satisfaire un idéal d’investissement parental plus proche d’un modèle organisationnel familialiste. La jeune mère choisit de modifier son projet de vie. Comment parvient-elle à résoudre ce conflit ? Carole l’a déjà anticipé. Elle se prémunit ainsi d’un conflit qu’elle résout d’emblée. Le parcours singulier de la scolarité de Carole permet d’illustrer cette dynamique.
Rappelons que la jeune mère met au monde son premier enfant (une fille) à l’âge de dix-huit ans. Elle n’a pas encore terminé le cycle d’études dans lequel elle s’est engagée. Elle quitte le foyer familial de ses parents et loue une habitation sociale avec son conjoint tout en poursuivant ses études. Ses parents la condamnent : « Ils [mes parents] me disaient : “Tu n’y arriveras jamais [à réussir tes études], tu verras, tu vas baisser les bras et tu ne trouveras pas de travail.” » Carole prend ces propos pour un défi et veut prouver à ses parents que leur manque de confiance est injustifié. Elle lutte contre la prédiction de l’échec et retourne la situation à son avantage en se montrant à la hauteur de l’injonction parentale de départ qui exige une certaine réussite scolaire comme premier moteur de l’insertion sociale : « Par dépit, je voulais leur prouver que j’y arriverais, bien que ma fille soit là. Et j’y suis arrivée. » Dans cette lutte contre une prophétie parentale, elle trouve un soutien en la personne de sa fille : « Ce qui m’a aidée, c’est ma fille. […] Elle a vraiment été un moteur pour moi. » L’enfant joue un véritable rôle de tuteur de résilience dans la lutte qu’engage sa mère. Elle renvoie ainsi à sa mère une image de maintien du développement en dépit de l’adversité.
Aujourd’hui, Carole estime avoir répondu aux exigences parentales et a le sentiment du devoir accompli : elle a réussi ses études et a réalisé son insertion professionnelle, ce qui lui permet de s’octroyer un changement. Mère de quatre enfants, elle souhaite maintenant un retrait de la vie professionnelle pour accomplir son projet familialiste.
Dans ce cas, la résilience permet au sujet de rebondir en contournant les impasses du destin de l’histoire. Le parcours de formation du jeune apparaît comme une contre-prophétie, voire un contre-modelage. Mais l’acte de résilience ne se limite pas à cette contre-action. Le dépassement des positions semble aboutir à une volonté de réalisation personnelle. Si la résilience se définit comme la capacité de résister et de se reconstruire malgré les coups du sort, est-elle pour autant une remise en question de la transmission ? Dans cette illustration, la résilience apparaît comme une synthèse dialectique. En effet, Carole passe par un stade de contre-destinée ou contre-modelage dans lequel elle réalise une performance que le milieu d’origine considérait comme illusoire. Mais la résilience du sujet ne s’arrête pas à reconstruire par opposition et donc à vivre le contraire de ce que l’on a soi-même vécu. Il s’agit bien plus de se reconstruire en interprétant les vécus traumatiques, en élaborant un nouveau roman pour une nouvelle destinée pleinement choisie. Vient alors le choix d’une nouvelle logique familiale que le jeune souhaite mettre en œuvre à partir d’une relecture du style de vie hérité.
Dans ce cas précis, il s’agit d’implanter une logique familialiste en faisant prendre au roman familial une nouvelle posture pour l’avenir. En effet, après avoir rempli, contre toute attente, le contrat fonctionnaliste qui exige une insertion socioprofessionnelle conforme à la norme, Carole s’autorise à revisiter son projet de vie en répondant à des besoins plus affectifs (le souci du bien-être de la famille et des enfants) que sociocognitifs (la réussite des trajectoires scolaire et socioprofessionnelle). L’autorisation que s’accorde le sujet ne constitue pas un rejet de la logique fonctionnaliste. La réussite scolaire, comme moteur d’insertion, représente une valeur essentielle pour Carole comme pour tous les fonctionnalistes. Les racines de la résilience se trouvent donc bien au sein d’une éducation implicite que transmet la famille. La nouvelle orientation que prend le projet de vie, suite au parcours de résilience, montre dans quelle mesure l’individu se construit de nouvelles racines dans le terreau du passé familial.

Conclusions
« L’école est un facteur de résilience quand la famille et la culture lui donnent ce pouvoir » (Cyrulnik, 2003, p. 107). C’est ce que nous avons voulu montrer. L’étude longitudinale sur la transmission atteste les mutations socioculturelles à l’œuvre à travers les familles. Ces changements concernent particulièrement l’enfant placé au centre des intérêts familiaux. Son développement, son adaptation scolaire sont des signes extérieurs de richesse de la famille que veulent préserver les adultes. Cet investissement favorise la qualité actuelle des performances de l’enfant et autorise l’école à jouer un rôle de résilience sociale et personnelle. Néanmoins, cette évolution favorable n’empêche en rien les discriminations sociales de s’exercer dans la mesure où les enfants gardent entre eux les mêmes différences de performances d’une génération à l’autre. Ainsi, les individus intègrent les changements socioculturels tout en maintenant leur positionnement dans l’espace social. Comme s’il s’agissait d’un glissement géométrique, l’espace social suit les déplacements que lui imposent le temps et les mutations postmodernes d’une société. Il n’empêche que cette mise en mouvement ne remet pas en cause l’ordre social établi et les discriminations qui l’accompagnent.
Les indices mathématisables expriment une tendance manifeste en faveur d’une stabilité intergénérationnelle. Il n’en demeure pas moins que les parcours de vie sont intimement liés à ce que l’individu décide de devenir. En d’autres termes, le destin n’empêche pas la destinée. Les indicateurs et leur traitement statistique ne s’articulent pas dans un rapport de causalité avec la narrativité et la dialectique de la vie telle que la résilience la dessine. « L’urgence n’est pas seulement celle de transmettre ; elle est aussi de pouvoir interrompre la transmission » (Kaës, 1993, p. 9).
La résilience est une des trames de la dialectique de la transmission qui se tisse sur fond de continuités et de ruptures. La puissance personnelle d’une autoréalisation, l’espoir d’un avenir meilleur en décollant de son milieu d’origine, le refus de se soumettre à la prophétie parentale, l’usage de l’école comme outil de résilience sont autant de relectures d’une histoire nouvelle qui est à la fois créée et héritée au cours de la transmission. C’est dans cette narrativité que le résilient trouve une voie de reconstruction mais aussi d’expression des conflits psychiques qui naissent de la rencontre des ruptures et des continuités de la transmission intergénérationnelle.
Entre le passé et l’avenir, entre l’ancien et le nouveau, le résilient tisse des liens qui restructurent sa transmission. Ce travail permet une réappropriation du passé au nom d’une meilleure maîtrise de l’avenir. Il s’agit d’un chantier pour l’acteur aux prises avec des conflits psychiques. La souffrance est souvent à la jointure des vécus qui accompagnent la résilience. À charge de l’acteur de trouver l’issue réparatrice en s’autorisant à adopter le statut d’auteur de sa propre vie sans annuler l’histoire qui l’anime. Tel est l’acte libre par lequel le sujet agit un héritage auquel il donne sens, faisant son chemin en marchant.
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Note du chapitre CHAPITRE IV
1. Les différentes logiques familiales auxquelles il est fait référence sont explicitées dans la contribution de J.-P. Pourtois et H. Desmet : « L’éducation, facteur de résilience » qui figure dans le présent ouvrage.


CHAPITRE V
École et résilience ou le noir de la mélan(é)colie
Pierre Mannoni
Le professeur à l’élève : 
« Vous ne comprenez pas que je veux votre bien ? » 
 
(E. Ionesco, « La Leçon », Théâtre I, p. 86) 

Introduction
Dans nos sociétés, tous les enfants font l’expérience de longues années d’apprentissage au sein de l’institution scolaire. Cette situation est banale, et il ne semble pas, du fait même de cette banalité, qu’il y ait là matière à problème. Or le présent ouvrage se propose d’interroger les rapports que l’école entretient avec la résilience, concept récent désignant une certaine capacité de résistance aux aléas existentiels. Voilà un rapprochement qui a de quoi surprendre et qui revêt les formes d’une espèce de paradoxe. En effet, si l’on part de l’idée de sens commun que chacun possède sur l’école comprise comme lieu de sécurité, d’« éducation » et de « formation personnelle », on ne voit pas très bien où réside le problème. Est-ce que le rapprochement envisagé ici avec la résilience signifie plutôt, comme le sens commun tend à le faire penser, que l’école « enseigne » à être résilient ou, au contraire, qu’il faut être résilient pour « résister » à l’école ?
C’est à cette alternative que nous allons nous efforcer de répondre dans les quelques pages qui vont suivre, en privilégiant les perspectives croisées issues des positions sociologiques et cliniques telles que les représentent en particulier Pierre Bourdieu et Maud Mannoni. Si nous feignons, dans un premier temps, de partir d’une idée convenue de ce qu’est l’école, objet classique et ancien pour la pensée sociale (bien que l’on ait probablement affaire là à une pseudo-évidence), nous consacrerons en revanche quelques paragraphes à la résilience, objet plus nouveau et qui est peut-être encore en recherche d’une définition. Il s’agira, dans un deuxième temps, d’examiner ses éventuelles applications dans le champ de l’institution scolaire en fonction notamment de certaines de ses modalités structurelles et – peut-être problématiques – de fonctionnement.

La résilience : c’est quoi et quel en est l’usage ?
La résilience a été diversement définie par les auteurs qui en ont traité. Son acception de départ emprunte au domaine de l’ingénierie où le terme désigne la propriété que possède un matériau de retrouver sa forme originale après qu’il a subi des déformations. La langue anglaise l’emploie par analogie pour désigner la capacité humaine à supporter les chocs. À cet égard, la résilience serait « probablement née avec l’humanité. Après tout, c’est seulement ainsi qu’ont pu survivre les pauvres et les opprimés », selon l’expression de S. Vanistendael (1995, p. 5). Et cet auteur propose de la définir comme « la capacité à réussir, de manière acceptable pour la société en dépit d’un stress ou d’une adversité qui comportent normalement le risque grave d’une issue négative » (Id., p. 9). Ce que confirme, d’une certaine manière M. Manciaux (1996, p. 109) pour qui « un enfant résilient est celui qui, dans des conditions difficiles et déstabilisantes, rebondit, continue son chemin, fonctionne de façon efficace et devient ainsi un adulte compétent ». Il s’agirait, en somme, de la possession d’une aptitude quasi constitutionnelle à résister « aux stress, aux menaces et aux agressions » grâce à des « ressources insoupçonnées » (Id., p. 106). Ce qu’entend également B. Cyrulnik (1999, p. 19) lorsqu’il déclare que les résilients sont ceux qui « se débrouillent avec leurs blessures ». La résilience serait donc bien, comme nous l’avons d’emblée posé, « une certaine capacité de résistance ». Sans doute convient-il, au moment de s’interroger sur le rôle qu’elle peut être amenée à jouer sur l’échiquier scolaire (jeu d’échecs, c’est le cas de le dire), de développer quelque peu ce qu’il y a lieu d’entendre par « capacité de résistance », de manière à mieux saisir ensuite ce à quoi elle pourrait être amenée à servir. Or c’est principalement par rapport aux situations stressantes qu’elle est susceptible de jouer un rôle.
D’une manière générale, en effet, les situations de ce type induisent une détresse psychologique qui se manifeste sous forme de symptômes pouvant aller jusqu’à d’importants désajustements, lesquels dépendent du coefficient de résistance (ou de vulnérabilité) propre à chacun. Ce serait précisément ce coefficient de résistance que l’on nomme résilience. Les premières études anglo-saxonnes sur la question ont porté sur des enfants qui se développaient d’une manière satisfaisante malgré des conditions de vie défavorables. On a appelé ces enfants « incassables » (unbreakable children) ou super kids. M. Rutter, à la suite de M. Mahler (1980), a effectivement constaté, à partir d’études longitudinales, que des enfants évoluant dans un environnement parfois désastreux devenaient néanmoins des adultes harmonieusement développés. Certains individus (mais pas tous) posséderaient, de la sorte, l’aptitude à de ne pas être trop déstabilisés par les traumatismes ou les difficultés existentielles rencontrés, et même celle de puiser dans ces difficultés une espèce d’énergie les mettant en position de « résister et de rebondir » (M. Manciaux, op. cit.). Il existerait ainsi deux types d’hommes distincts par leur « tempérament » : les élus, capables de supporter des épreuves même terribles, et les non-élus qui en seraient incapables.
La stabilité interne des sujets résilients pourrait être imputable au bon développement chez eux d’un trait de personnalité comme la confiance en soi, appuyée sur le sentiment, développé au cours des expériences antérieures, de pouvoir contrôler la situation à laquelle ils sont confrontés. Détresse et dépression apparaissent ainsi comme le négatif de la résilience. Un individu en détresse est, en effet, un individu qui n’a pas (ou n’a plus) le contrôle des paramètres situationnels et ne peut que perdre pied en constatant son impuissance, impuissance acquise (learned helplessness) (Seligman, 1975). Privé de capacité à réagir et à s’ajuster aux difficultés rencontrées, il est alors contraint à la passivité ou à une vaine agitation qui ne peuvent déboucher que sur l’échec, le désarroi, la souffrance. Incapable de faire efficacement face aux facteurs de stress, cet homme ou cette femme va de désadaptation en désadaptation.
Cependant si, comme on le sait, les traumatismes produisent classiquement des blessures, pour B. Cyrulnik, ils apparaissent comme une espèce de moteur de métamorphose, un facteur de changement adaptatif qui représenterait, pour l’essentiel, la résilience. Néanmoins cet auteur considère qu’« on ne pourra parler de résilience que longtemps après, lorsque l’adulte enfin réparé avouera le fracas de son enfance » (1999), lorsque donc la brèche, la fêlure ou la faille provoquée par le traumatisme aura été « remaillée ». Admettons donc que la résilience se présente comme une sorte de mécanisme de défense ou de moyen de protection mobilisant des forces qui, sans cela, seraient restées inemployées. « Le concept de résilience qui n’a rien à voir avec l’invulnérabilité, écrit B. Cyrulnik (Id., p. 207), appartient à la famille des mécanismes de défense, mais il est plus conscient et plus évolutif, donc maîtrisable et porteur d’espoir. » La résilience, c’est donc certes, pour l’essentiel, la capacité à réussir, à vivre, à se développer en dépit de l’adversité. Mais on ne peut que constater le moment tardif de la réparation, puisque, selon l’auteur précité, c’est l’adulte qui, au bout du compte, est enfin en mesure de tirer son épingle du jeu. En attendant, c’est-à-dire durant les longues années qui séparent encore l’enfant de la maturité où il aura (peut-être) enfin la possibilité de s’autoréparer, il resterait en proie aux traumatismes et aux souffrances dans un milieu qui continue à être, pour lui, obstinément stressant. Et on comprend aisément, dans la perspective de notre propos, qu’il ne peut être question de banaliser ou d’excuser des expériences scolaires blessantes ou désastreuses sous le prétexte que l’élève deviendra un jour un adulte qui surmontera ces traumatismes. D’autant plus qu’il semble avéré, par les observations cliniques nombreuses d’adultes jeunes et moins jeunes, qu’en fait, la « réparation » espérée n’est pas intervenue et qu’il reste, chez ces individus malheureusement dépourvus de résilience (et ils sont l’immense majorité) les traces à vie de ce qui les a si puissamment affectés lorsqu’ils n’étaient encore que des enfants scolarisés. En effet, « on sait bien aujourd’hui que l’institution scolaire connaît des dysfonctionnements divers, des carences tout aussi variées et même des violences en tout genre ». Les travaux ne se comptent plus qui abordent ces dérives. Psychologues, psychiatres, sociologues, enseignants, parents d’élèves, tout le monde semble unanime à évoquer le monde scolaire comme celui d’une nouvelle barbarie (Mattéï, 1999 ; Barrot, 2000, entre mille autres), ou, ce qui n’est pas moins expressif, comme « l’homme malade de notre société » », ainsi que nous l’écrivions dans un précédent travail (Mannoni, 2002, p. 30). Si telle est la situation – et nous allons essayer de montrer qu’elle est bien ainsi –, alors il est clair que la résilience devrait faire partie du potentiel de protection de chaque enfant, ce qui est loin d’être le cas. Et, s’il est possible de parler d’un « merveilleux malheur », comme dit B. Cyrulnik (op. cit.) dans des situations dramatiques comme la guerre, l’exode, la famine ou les cataclysmes, on se prend à rêver qu’il en soit de même dans le domaine des fracas éducationnels. Car leur nombre, révélé par des observations multiples, conduit à considérer légitimement l’école, qui n’est pourtant ni la guerre ni une catastrophe naturelle, comme un milieu potentiellement stressant. Même si, par ailleurs, on comprend bien l’idée que poursuit le même auteur lorsqu’il cite S. Moscovici : « Je plains ceux qui ont eu une enfance heureuse, ils n’ont rien eu à surmonter » (Id., p. 87), on ne voit pas qu’on puisse en tirer argument pour accepter que l’école soit un milieu où les enfants sont appelés à faire des expériences désastreuses, hypothèques, disons-le, qu’aucune maturité à venir risque de ne jamais lever.
Dans cette perspective, il ne reste plus qu’à secouer la sérénité apparente dans laquelle la pensée commune enveloppe l’école comme d’une nuée, et de se poser la question du rapport que les longues années de vie scolaire peuvent entretenir avec la résilience en tant qu’aptitude à faire face sans trop de dégâts à des accidents de parcours survenant dans le cursus en liaison avec le fonctionnement du système, ou à des difficultés relationnelles avec les protagonistes, en l’occurrence les enseignants. Le problème revient à examiner quelques-unes des caractéristiques fondamentales de l’école telles que, précisément, la résilience en tant qu’agent de stabilité interne devient nécessaire, voire indispensable, pour que l’enfant ne soit pas gravement et durablement ébranlé. Il s’agit, en quelque sorte, de nous demander quels sont les facteurs qui, en milieu scolaire, génèrent des pressions que la résilience devrait permettre de supporter si elle est bien un constituant personnologique favorisant la résistance à la désintégration psychique consécutive à l’action de stresseurs externes, ici institutionnels, et permettant même le rebond, c’est-à-dire un au-delà de la simple résistance. On se souvient que, pour Descartes, le malheur de l’homme vient de ce qu’il a d’abord été un enfant. Ajoutons : un élève.

École et facteurs de stress
L’école est une institution. C’est-à-dire que, comme toutes les institutions, elle a été socialement établie, qu’elle a une fonction sociale et qu’elle répond à un besoin social. De ce fait, elle est susceptible d’imposer aux sujets qui lui sont adressés une adaptation complète et docile. Programme qui peut comporter quelques difficultés, sociologiques ou structurelles d’abord, psychologiques ou fonctionnelles ensuite, comme nous allons le voir.
Fonction sociale d’une fiction
On sait qu’instituer veut dire fonder au sens d’établir un ordre qui tend à une application universelle. Le monde privé n’est plus le domaine réservé de ce qui regarde en propre la personne dans ses goûts, aspirations, compétences, mais ce qui est écarté comme défendu, ce à quoi il faut renoncer, ce qui est retiré à l’individu (privation et non plus privatisation). Les « acquis » éducationnels sont ainsi d’abord et surtout des requis socialement attendus et imposés, signes éminemment restrictifs ou négatifs faisant de la culture un champ clos hérissé de règles et de disciplines.
 
« Pour donner une vue globale du fonctionnement des mécanismes de reproduction scolaire, écrit Bourdieu (1994, p. 40), on peut […] évoquer l’image qu’employait le physicien Maxwell pour faire comprendre comment pourrait être suspendue l’efficacité de la seconde loi de la thermodynamique : Maxwell imagine un démon qui, parmi les particules en mouvement plus ou moins chaudes, c’est-à-dire plus ou moins rapides, arrivant devant lui, opère un tri, envoyant les plus rapides dans un récipient, dont la température s’élève, les plus lentes dans un autre, dont la température s’abaisse. Ce faisant, il maintient la différence, l’ordre, qui autrement, tendrait à s’anéantir. Le système scolaire agit à la manière du démon de Maxwell : […] il maintient l’ordre préexistant […]. » Ne nous arrêtons pas ici à l’intention de l’auteur qui est de souligner le maintien des différences sociales en place, pour privilégier l’idée plus générale que le système scolaire contribue à l’ordonnance de la vie sociale tout entière et participe, fût-ce sur un mode mythique, à son fonctionnement. Ce qui consiste, pour l’institution scolaire, à « institutionnaliser » la ligne subtile, non avouée et non avouable, de partage qui règne partout dans la vie sociale, la caractérise et la rend possible : entre bons et mauvais élèves, entre bonnes et mauvaises disciplines, entre bonnes et mauvaises carrières, etc. Et cette « institutionnalisation » vaut « destin » (fatum) au sens de Bourdieu (Ibid., p. 127). Lequel destin condamne d’ailleurs les produits de la distribution fatale à rester du côté où ils ont été distribués par les opérations de tri. Résultat qui est d’ailleurs tout aussi tragique pour les uns que pour les autres. À travers la consécration sociale, en effet, se joue, de la sorte, un enfermement dans une définition (dans tous les sens du mot) telle qu’on ne peut en sortir sans risque majeur. Chaque individu est maintenu à l’intérieur d’une espèce de monade identitaire immuable procédant d’une catégorisation sociale judicative. Car c’est au travers même de l’immuabilité, au maintien de laquelle elle contribue, que l’institution atteint à sa propre représentation comme institution instituante, c’est-à-dire comme fondement de sa propre légitimité et de sa propre identité. En tant que telle, effectivement, elle assure la circulation du symbolique et fait de la normalisation la valeur sociale sur laquelle elle se fonde. Son opérativité repose sur des actes d’institution d’où procède la qualification-disqualification des individus. Celle-ci transite par la vertu de la stéréotypie institutionnelle qui réduit toutes les originalités potentielles par l’uniformisation-dépersonnalisation caractéristique de son fonctionnement sinon de sa fonction sociale.
Dérivée d’une élaboration mythique fondée sur un rêve politique, l’école a comme tous les mythes une valeur sociale régulatrice. Ce qui ne l’empêche pas d’être une fiction toujours en quête de légitimité et celle-ci ne peut lui venir que de la reconnaissance publique qu’elle s’efforce de s’attirer par divers moyens. L’un des premiers et des plus évidents, destiné à impressionner l’opinion, tient dans le déploiement de tout un appareil artificiel, voire arbitraire, d’évaluations et dans la constitution d’instruments pseudo-scientifiques de mesure des performances. Elle en tire son autorité qui émane du pouvoir que la société lui a délégué de procéder à des classements, d’exiger un rendement, de catégoriser. C’est par ce pouvoir plus que par la justesse ou l’exactitude des modalités de son exercice que l’institution administre les individus qu’elle a en charge. Or cet argument d’« autorité » ne peut pas tout à fait faire oublier qu’il n’est pas un argument de « vérité ». Comme toutes les « mythologies scientifiques » (Bourdieu 1994, op. cit., p. 145), les sciences pédagogiques peuvent « produire leur propre vérification si elles parviennent à s’imposer à la croyance collective et à créer, par leur vertu mobilisatrice, les conditions de leur propre réalisation » (Id.). À l’intérieur elles s’autojustifient, à l’extérieur elles adoptent une position de « majesté » qui s’épanouit dans les représentations du public. Selon l’expression de Bourdieu (Id., p. 140) : « L’efficacité du discours performatif qui prétend faire advenir ce qu’il énonce dans l’acte même de l’énoncer est proportionnelle à l’autorité de celui qui l’énonce […]. »
De fait, héritière de toute une tradition, l’école jouit dans l’opinion publique d’un crédit de respect qu’elle a su inspirer comme institution, et elle se fonde sur son autorité « établie » pour exercer sa tutelle sur le public et conférer à ses décrets la force de la loi. De plus, elle investit le social par le canal de son système taxinomique propre, à l’abri de l’éthos, alibi institutionnel passe-partout. À l’instar du professeur de La Leçon de Ionesco, elle déclare qu’elle veut faire le bien des élèves. Ainsi drapée dans le manteau de la dignité et de la respectabilité, elle peut déployer ses stratégies douteuses pour une bonne part, et souvent « désastreuses ». La fonction de l’école s’avance ainsi masquée sous des critères apparemment fondés en raison autant qu’en intention, c’est-à-dire issus de vérifications, d’épreuves de validation, de contrôle et d’un code de déontologie qui les placent au-dessus de tout soupçon. Alors qu’autojustifiés, ils sont en réalité, par le biais d’une manipulation symbolique, au service unique de l’institution dont ils émanent comme praxis fondamentale. Pratiquement donc, l’école répond à une aspiration de sens commun artificiellement forgée par des discours relayés par des représentations qui confèrent une légitimité à des pratiques sociales sans fondement autre que celui qui lui vient d’un certain consensus. Car l’institution-école n’est pas tant une réalité sociale que la représentation qu’elle veut (et l’État dont elle est une émanation avec elle) donner d’elle-même, représentation acceptée et partagée par les « usagers » : agents de l’Éducation nationale, élèves et familles et, à la limite, tout membre quel qu’il soit du corps social. Résumons : l’école n’est pas ce qu’elle est (et encore moins ce qu’elle devrait être), mais l’idée qu’on s’en fait, à l’élaboration de laquelle elle travaille sans relâche. Toute son autorité lui vient de la valeur incantatoire de ses décrets : elle décrète, et ce qui est décrété devient réalité (Untel est « déclaré » digne d’être reçu et il devient ce que son diplôme dit qu’il est, et Untel est « déclaré » indigne et refoulé dans des marges sociales confuses). C’est tout particulièrement là que se vérifie la fonction sociale fondamentale de séparation et de classification qu’exerce l’école, et non pas celle d’éduquer qui fait, pour ainsi dire, écran à la première et empêche de la voir pour ce qu’elle est. Produite par la machine sociale qui est principalement une machine à générer de l’ordre (règles, lois, limites, interdits, classements), l’école comme institution sociale participe à l’entreprise normalisatrice qui a pour base essentielle la séparation des figures de l’ordre de celles du désordre (normal/pathologique, permis/défendu, réussite/échec, admissible/refusé).
L’école évolue donc et règne surtout dans le symbolique. C’est dans ce domaine qu’elle est fondée et c’est là aussi que s’exerce principalement son pouvoir. Et comme elle détient le monopole de l’enseignement, celui-ci peut, à tout moment, devenir source de tous les abus (Mannoni, 1973, p. 13). Quoique, encore une fois, l’on sache bien, comme l’écrit à son tour le même auteur (Id., p. 71), que « la structure de toute institution (familiale, scolaire, hospitalière) a pour fonction la conservation d’un acquis (culturel, social, etc.) à des fins de reproduction de l’héritage ainsi reçu ». Cependant, cette fonction de reproduction ne peut pas faire oublier qu’au bout du compte, la pression sociale stéréotypée de l’institution tend à promouvoir de manière quasi exclusive le conservatisme et le conformisme comme valeurs, et conduit tout droit les jeunes individus à l’apprentissage de la sclérose, du confinement intellectuel et affectif. Le système qui favorise le disciplinaire répétitif et le doctrinaire borné, étouffe les élans personnels et les aspirations au changement salutaires. Pas de progrès ni d’évolution, pas d’épanouissement ni d’originalité dans cette répétition du même qui se crispe sur ses stéréotypies et interdit aux élèves de sortir d’une « normalisation » aride et sèche. « De nos jours, écrit encore M. Mannoni (Id., p. 41), se trouve mis en question le conservatisme d’un système dont l’effet est de créer des enfants abrutis, débiles ou psychotiques. »
Ce qui préoccupe l’institution scolaire, ce n’est effectivement pas l’épanouissement personnel des individus, mais la reproduction-reconduction à l’identique des produits sociaux (diplômes et diplômés) et la participation à leur mise en circulation dans l’intérêt de la collectivité. Émanation du social, l’institution scolaire restitue au social ce qu’elle a reçu : elle recycle ses productions dans le but de les redistribuer dans les circuits sociaux et, sous couvert d’éducation et de formation, pratique, en fait, essentiellement le formatage. Pour M. Mannoni (op. cit., p. 67), « les expériences et innovations pédagogiques de ces dix dernières années en France (lignes écrites, il est vrai, en 1973, mais qui demeurent d’actualité) se sont heurtées au mur infranchissable du conservatisme. Les enseignants sont quasi unanimes à avouer la faillite de l’institution éducative, c’est-à-dire la faillite d’une société qui préfère renoncer à toute éducation plutôt que de risquer un changement dans les structures sociales existantes ». Ce qui fait de l’archaïsme un étendard. Quant à la dangerosité de cette fiction, elle tient dans un mensonge social qui tend, à l’instar de la chanson, à faire croire que tout va bien (madame la Marquise) alors que le château est en feu.
Regardant plus particulièrement cette caractéristique de l’institution, l’orientation de la résilience peut mobiliser ses ressources du côté de la résistance de l’individu face au système écrasant et des capacités créatrices face à un conformisme stérilisant et souvent borné.

Mythologie et idéologie scolaire
Qu’il existe une idéologie scolaire (en tant qu’élaboration imaginaire) comme il en est une juridique, politique ou médicale, il n’y a pas lieu d’en douter. Celle-ci se constitue à l’interface du social et du psychologique, parce que cela calme les inquiétudes du public d’adhérer à une idée de l’école répondant à un rêve collectif et portée par un discours rassurant. Ce que confirme Illich (1971a) : « Les institutions créent des certitudes et, dès qu’on les accepte, voilà le cœur apaisé, l’imagination enchaînée. » Mais le mythe de l’école a une structure complexe et il est, en effet, possible de lui décrire deux niveaux d’implication fortement intriqués. Le premier lié à son aspect « externe » de mission sociale d’épanouissement et de progrès est globalement lénifiant. C’est la « vitrine » à travers laquelle l’institution cherche à être représentée lorsqu’elle prétend opérer une véritable mutation ontologique des jeunes individus, faisant d’eux, des espèces de barbares qu’ils étaient, des êtres civilisés. Tandis que le second niveau d’opérationnalité du mythe, plus profondément enfoui dans les replis du fonctionnement institutionnel, renvoie à une problématique conflictuelle, comme l’indique fort justement M. Mannoni (Id., p. 36) : « Il n’est pas inutile de relever le caractère mythique d’une pédagogie qui fait du maître (et du père) le dépositaire d’un savoir et de l’élève (et du fils) l’ignorant à “sauver” de son inculture. Et l’on sait combien ce type de situation “ségrégative” favorise la haine masquée à l’égard d’un maître, d’un père situé inconsciemment comme oppresseur. » Le mythe de l’école véhicule donc une idéologie salutiste pour une part, mais repose sur un autoritarisme oppressif de l’autre, pôles antagonistes d’un conflit larvé qui constitue au fond la situation ambivalente par rapport à laquelle les enfants doivent se situer.
Les choses n’en restent pas là, et la complexité du mythe renvoie à une autre dimension : dans le but de fonder sa légitimité davantage comme réalité sociale que comme rêve collectif, l’institution scolaire place au-dessus d’elle un idéal (soi-disant d’éducation, alors qu’il n’est, comme cela a déjà été dit, que de subordination à un ordre répétitif), et elle demande à l’enfant de venir confirmer cet idéal. Pour ce faire, elle développe une rhétorique imprégnée d’idéologie qui renomme l’enfant élève, qui nie l’enfant pour qu’émerge l’élève. Ce baptême sémantique permet de faire apparaître l’élève comme une nouvelle entité, rationnaire logique du système, ramené à une catégorie maîtrisable puisqu’elle appartient au système lui-même. Au prix de cette réduction de la nature même de l’être de l’enfant, grâce à ce véritable tour de passe-passe lexical, l’institution peut étendre son pouvoir sur toute la population des écoliers (et par contrecoup sur leurs parents).
Et, pour que s’accomplisse pleinement son emprise, elle s’assure, au passage, la complicité de la science (médicale) pour pallier ses lacunes dans une équation sans reste. Le mythe institutionnel se suscite ainsi un mythe en miroir : le prétexte de l’enseignement masque « la haine de l’enfance qui est à la base de toute démarche “pédagogique” : on nous a fabriqué un enfant mythique pour excuser nos crimes […]. L’autorité médicale a fait le reste », écrit encore M. Mannoni (Id., p. 49-50). La médecine est, de la sorte, appelée au secours d’un mythe mal assuré de lui-même et qui a besoin du concours de la science pour se soutenir. Celle-ci va d’ailleurs assez volontiers, au prix de redoutables ambiguïtés parfois, apporter sa caution en acceptant comme « malades » possibles des élèves qui ont des problèmes puisqu’ils posent problème. Faut-il un exemple ? Les XXVe Journées de psychiatrie qui se sont tenues à Nice, en novembre 1998, en fournissent un suffisant. Centrées sur le thème « De l’école à l’université : la place du psychiatre » (Annales de Psychiatrie, 2001), les contributions ont gravité autour des élèves en difficulté ou en échec avec, comme préoccupation principale, pour ne pas dire exclusive, les thérapeutiques à mettre en place. Pareille intention est louable, et la psychiatrie restant une médecine avant tout, son premier mouvement est de soigner, c’est naturel. Silence cependant des participants quant à l’éventuelle étiopathogénie institutionnelle des troubles observés.
La société a besoin de croire, en effet, au mythe selon lequel l’école fait bien son « travail », et qu’en aucune manière il n’est envisageable de lui imputer la responsabilité totale ou partielle des désordres pour lesquels, par ailleurs, la nosographie, bonne fille, lui fournit l’alibi de ses rubriques. « La conséquence coule de source : les enfants qui ont des difficultés scolaires sont des enfants malades, écrivions-nous dans un précédent travail (Mannoni, 2002, p. 31-32). Donc leurs échecs sont imputables à des maladies, et ce sont ces maladies que la médecine (psychiatrique, en l’occurrence) doit soigner. De l’éventuelle responsabilité institutionnelle, pas un mot. Un silence pas même embarrassé : la question n’est pas à l’ordre du jour, et on ne semble guère pressé de l’y mettre. Et il est bien regrettable que l’on n’ait pas invité à ces Journées des élèves, des enfants [pour…] leur donner la parole [afin] qu’ils disent eux-mêmes, sans que l’on dise pour eux, leurs plaisirs et leurs souffrances par rapport à l’école. » Lorsqu’on le fait, comme tel était le cas dans les interviews (sur lesquelles s’appuyait la publication que nous venons de citer), « le discours qu’ils tiennent fait songer à une révolution copernicienne en matière d’éducation, mais pas pour le bon motif : s’il fut un temps où l’institution s’efforçait […] d’aider les élèves handicapés pour leur donner les mêmes chances que les “normaux” [en tout cas les meilleures chances possibles], on peut craindre aujourd’hui qu’elle ne produise chez les enfants “normaux” ce qu’il faut bien appeler des handicaps ».
Ainsi donc, consciemment ou non, la médecine contribue au mythe scolaire qu’elle cautionne par sa prise en charge des troubles désignés par l’institution et qu’elle consent à nommer maladies. Elle est là pour soigner, elle soigne, ce qui officialise la position de « malades » des soignés, et permet à l’école de se prétendre hors de cause. Or c’est elle qui est malade et qui, du coup, rend malade. Or que la médecine soit chargée de trouver des solutions là où l’enseignement a échoué ne doit pas faire illusion. C’est seulement qu’elle se laisse « récupérer dans une entreprise de maintien de l’ordre » (Mannoni, op. cit., p. 61). Ainsi de glissement en glissement, au cours de son évolution, l’éducation a été remplacée par l’instruction (ou l’enseignement) et elle tend à l’être, pour une part au moins, par la médecine. Volant au secours du mythe scolaire, celle-ci devient, à la demande, le bras armé dont l’école a besoin pour draper de dignité ses défaillances. Et de cette collusion entre école et médecine, la première demandant à la seconde de prendre en charge les désordres qu’elle induit et de requalifier l’échec en maladie, s’ensuit un aveu involontaire d’incapacité et de nocivité potentielle. Or « on ne saurait indéfiniment continuer à proposer des remèdes de fortune là où ce sont les structures elles-mêmes qui auraient besoin d’être remises radicalement en question », conclut M. Mannoni (op. cit., p. 51). Dans l’accaparement des notions de normal et de pathologique, il est possible de faire une lecture de la logique du mythe sur laquelle repose en grande partie le pouvoir des enseignants. Cependant, leur application aux élèves est loin d’être anodine. Au service des intérêts politiques de l’institution, ces notions ne sont effectivement pas sans conséquence pour les jeunes individus auxquels elles sont imposées. Si l’enfant est « réfractaire » au système, c’est qu’il est « méchant », « fragile », « caractériel », « paresseux », « débile », et pourquoi pas « inadapté » ou « psychotique », alors que ce sont les conditions mêmes de l’adaptation qui sont défaillantes. « Si le refus, sous forme d’évasion de l’école ou de la famille, n’est pas admis, un style d’opposition stéréotypée à l’égard du professeur est par contre très bien toléré : cette opposition prend le nom de « maladie » et se trouve « soignée » sur place par un thérapeute » (M. Mannoni, Id., p. 63). Le mythe couronné de nosographie peut ainsi triompher. Mais il convient sans doute de rappeler que « les institutions scolaire et médicale de la fin du XIXe siècle ont, en France, bâti leur autorité sur l’ignorance populaire – ignorance populaire tellement nécessaire que tout concourt à la conserver. Les effets de cette position demeurent aujourd’hui manifestes dans la forme aussi bien que dans le contenu d’un enseignement fondé sur les rites de passage et les vertus de la sélection : que deviendrait en effet l’enseignant si l’élève était mis en situation de ne plus être empêché d’apprendre ? » (M. Mannoni, Id., p. 50), c’est-à-dire si le mythe était dévoilé comme mythe et le montreur de marionnettes montré comme manipulateur ?
Ainsi, l’institution scolaire apparaît-elle comme « le reflet d’une société écartelée entre le rêve d’une éducation idéale et la réalité des conditions de vie inhumaines qu’elle impose à ses membres », suivant encore l’expression de M. Mannoni (Id., p. 68). Quant aux enfants, naufragés du mythe scolaire, à défaut de pouvoir échapper à l’emprise du système, il leur faut vivre avec le caractère pathogène des manipulations traumatiques dont ils font l’objet sans succomber. Seuls les mieux équipés sans doute sauront opposer leur « résilience » à la réalisation automatique des prédictions médico-scolaires (Rosenthal et Jacobson, 1971) et du destin de ratés ou de malades qu’on leur aura tracé.

L’éducation introuvable
Toute véritable réflexion sur l’éducation doit faire l’effort de se dégager de la pensée commune et de ses implications dans l’imaginaire collectif. Illich (1971b) l’a bien montré : l’école est placée sous le signe d’une illusion fondamentale, non moins illusoire parce qu’elle fait l’objet d’un large consensus social. Elle prétend dispenser une éducation, ce qui est une mission impossible. Ce qu’elle fait tout au mieux c’est instruire, mais pas éduquer. Quant à la technologie déployée, c’est l’intimidation sous tous ses degrés qui est, volontairement ou involontairement, le principe pédagogique prévalent, c’est-à-dire un principe tenant pour l’essentiel dans la manipulation des émotions (la peur en premier lieu) de l’enfant. Avec pour corollaire un chantage accusateur ou culpabilisant en cas de résistance de sa part. Il en résulte, le plus souvent, une abdication de ses désirs autonomes à l’exception de celui, désespéré, de plaire au manipulateur, ainsi qu’un profond et déprimant sentiment d’insécurité. Et il est peu de politiques d’enseignement qui ne recourent pas à ce type de stratégie. Pour M. Mannoni (1973, p. 35-36), par exemple, « Il n’y a pas […] de différence fondamentale entre l’éducation autoritaire et l’éducation “progressiste”, toutes deux fondées sur une contrainte qui prend dans un cas la forme d’une violence physique, dans l’autre, une forme plus subtile de violence psychique cachée : il s’agit de persuader l’enfant qu’il est consentant. On en vient ainsi à la situation où l’enfant, privé d’une possibilité réelle de choix, pris et piégé dans le système de l’alternance (l’obéissance ou la mort, […] l’obéissance ou le retrait d’amour […]), subit un état de fait en croyant qu’il en a l’initiative. » Et d’accord avec F. Dolto, cet auteur insiste sur le fait, signalé plus haut, que « dans notre système, l’élève, paradoxalement est empêché d’apprendre. L’école, après la famille, est devenue aujourd’hui le lieu électif pour la fabrication de la névrose » (Id., p. 38). Paradoxes, ambiguïté et ambivalence deviennent, de la sorte, les modulateurs des relations maître-élève (comme ils le sont aussi, par ailleurs, des relations intrafamiliales), l’ensemble fonctionnant sur le mode d’une violence masquée dont l’aspect le plus sensible est la contrainte, plus ou moins discrète, qui est au centre du fonctionnement institutionnel, notamment sous forme d’intimidation, de manipulation ou de chantage affectif.
À vouloir enseigner à tout prix, on oublie l’enfant à qui l’on veut enseigner. Grâce à la permutation sémantique dont nous avons déjà parlé, l’enfant est effacé par l’élève (qui devient objet d’un savoir alors qu’il devrait en être le sujet) généré par une didactique qui fait fi de toute considération psychologique. Nous avons personnellement connu de ces enseignants, à l’époque professeurs à l’école normale (actuel IUFM, Institut de formation des maîtres), qui désarticulent pédagogie et psychologie et répudient la seconde au profit de la première, en prétendant qu’elles sont « deux choses différentes », alors que la pédagogie, à ce qu’il nous semble tout au moins, ne devrait être que de la psychologie appliquée, sans être pour autant vouée à une tâche ancillaire ni à un rôle subsidiaire.
En fait, « la pédagogie fonctionne comme drame […], selon l’expression de M. Mannoni (Id., p. 37). Dans l’enseignement, le désir de savoir de l’élève se heurte au désir du maître… que l’élève sache, annulant ainsi ce qui pourrait valablement soutenir le désir de l’élève. […] Le malentendu maître-élève […] participe toujours de quelque situation paranoïaque ; les effets en sont stérilisants ou destructeurs ». De ce point de vue, l’enfant aborderait sa carrière scolaire avec une certaine ardeur d’apprendre que, de déception en déception, le maître transformerait peu à peu en dégoût de la matière enseignée d’abord, mais aussi, et peut-être surtout, du modèle qu’il représente. Les enseignants ne seraient, en effet, alors perçus que comme les administrateurs d’un savoir dévitalisé et réduit à sa valeur technologique ou à sa fonction sociale, laquelle, ainsi que cela a été dit plus haut, vise essentiellement la perpétuation du système et des structures politiques sur lesquelles il repose. Le savoir dispensé par l’école reste de la sorte limité à des contenus disciplinaires au service des pratiques socialisantes. En conséquence, les interactions sont circonscrites à la transmission d’un corpus de connaissances, abstraites le plus souvent. Quant aux interrelations, elles sont restreintes à un face-à-face avec des adultes qui ne favorisent pas l’identification parce qu’ils n’interviennent pas au titre attendu d’un engagement humain, mais seulement à travers un rôle institutionnel ou une position statutaire, aussi conventionnels que désincarnés. La relation d’individu à individu subit, de ce fait, une importante distorsion telle que le couple naturel, l’enfant et l’adulte, laissent la place dans la fausse « rencontre » institutionnelle à un couple artificiel : le maître et l’élève, l’enseignant et l’enseigné, dont les identités n’émergent que par rapport à ce qui les « réunit » : la fonction institutionnelle, l’enseignement. Il en résulte une dramatique ambiguïté et un flou dans les images des « éducateurs » et du système qu’ils représentent. Ce malaise est susceptible de désorganiser gravement des individus à l’âge évolutif qui ne posséderaient pas un niveau suffisant de stabilité interne pour résister à toutes ces années marquées par les éprouvants et dangereux malentendus d’une éducation introuvable et d’une socialisation problématique, et à qui il faudra beaucoup d’efforts de reconstruction a posteriori pour réhabiliter des figures d’adultes si durablement fantomatiques sinon pernicieuses.

Le « mythe mort »
L’école ne considère pas l’histoire de l’enfant comme un sujet prioritaire et la transforme en un « mythe mort » (M. Mannoni, op. cit., p. 22). C’est bien ce qu’illustre tragicomiquement le professeur de La Leçon de Ionesco : sourd aux plaintes et souhaits des élèves, il finit par les réduire définitivement au silence en les assassinant métaphoriquement les uns après les autres. Or, s’il est vrai qu’au cœur du développement de l’enfant habite le désir, qu’est-ce que l’enseignement dans la perspective de ce que l’enfant peut désirer, quand on connaît la vocation fondamentale de l’institution qui est de réduire ou, en tout cas, de contrôler tout ce qui, chez l’enfant, peut être marqué du signe de l’originalité, de la liberté, de la créativité. Elle lui refuse même le droit de dire Non, comme si les adultes, les pédagogues en particulier, voulaient sauvegarder quelque chose de leur statut ébranlé par la résistance de l’enfant. C’est pourquoi, par son mouvement spontané, l’école lui dénie toute aspiration à l’autonomie, allant jusqu’à le priver de parole personnelle, pour faire de lui l’objet de sa normalisation. Le pédagogue réagit comme si le désir de l’enfant l’interpellait, et faute de pouvoir (ou de vouloir) y répondre, il tendrait à le supprimer, à le dévaluer ou à « lui substituer l’acquisition d’automatismes » (M. Mannoni, op. cit., p. 48). « Ainsi, où qu’il se trouve, l’élève est-il mis en condition d’avoir à avaler passivement ce que, de tout son être, il refuse […]. » Alors qu’en fait, c’est l’absence de reconnaissance à un niveau symbolique qui pousse l’enfant à se défendre contre l’intrusion de tout ce qui vient du milieu institutionnel et à se construire un monde imaginaire, à l’écart de celui de l’école, monde où il trouve enfin la place que celle-ci lui interdit. Les « difficultés scolaires » manifestées sont ainsi souvent à comprendre comme des espaces de liberté dans lesquels les enfants cherchent à préserver quelque chose d’essentiel qu’ils sentent menacé. Leur échec peut, dans cette perspective, être assimilé à ces efforts pour ne pas disparaître (hustling) décrits par Wacquant (1993, p. 181-204), où l’on trouve tout un champ d’activités (certaines délictueuses) dont le facteur commun réside dans la stratégie de survie. Dans cette tentative par laquelle l’enfant scolarisé oppose ce qu’il peut (ses échecs, ses refus, ses symptômes) pour éviter un naufrage plus complet, renonçant alors au succès scolaire exigé pour éviter de renoncer à soi, il faut voir probablement une forme de résilience ou une capacité de sauvegarde peut-être comparable, bien que sur un mode mineur, aux passages à l’acte des « enfants sans lien » dont parle Cyrulnik (1996, p. 31-46) et qui, jetés à la rue, en viennent au vol à l’arraché (et autres) pour subsister.
Dans son mouvement général, peut-on dire, la pratique pédagogique tourne, de la sorte, le dos à ce qu’elle devrait pourtant toujours avoir comme préoccupation fondamentale : le moi de l’enfant, auquel l’école substitue soit la volonté du maître, englobant plus ou moins celle de la famille, soit une entité abstraite, l’enseignement ou le programme. Le moi de l’enfant n’est jamais le but visé. Il est, pour ainsi dire, absent de l’équation pédagogique. L’élève n’a qu’à exécuter ce qui est prévu « pour » lui par une autorité extérieure (famille, enseignant, école, société) génératrice d’attentes stéréotypées (discipline, obéissance, bonne conduite, bon travail). La liberté qu’on lui laisse est illusoire et paradoxale. Elle consiste à obéir en faisant le devoir exigé. « Le devoir, verbe substantivé, ne parle que d’obligation, […] et c’est cette obligation même qui se fait pédagogue : l’élève, et non plus l’enfant, doit apprendre à obéir » (P. Mannoni, 2002, p. 35). En agissant ainsi, l’école pervertit le couple être et savoir (en faisant que le second asservit le premier quand il devrait le servir) et le désarticule pour instaurer finalement à sa place un autre couple : être et devoir. On ne demande pas à l’enfant son avis, on ne sollicite pas son accord ou son adhésion au projet pédagogique. On lui impose de se soumettre purement et simplement à la loi scolaire, ce qui est en soi une violence situationnelle, articulée en violence psychologique ouverte (réprobation, critiques, reproches, vexations, catégorisation disqualifiante ou insultante, punitions) ou larvée (menaces voilées, pronostics sombres, attitude distante ou indifférente, hypothèques sur l’avenir : « Tu seras un cancre, un raté, un minable, mon fils »).
Dans la perspective de l’avenir présentée par l’école, il n’est de futur (et déjà de présent) statut social honorable pour l’enfant que dans la mesure où celui-ci s’inscrit dans les voies balisées de la qualification établie et standardisée. Empêtrée dans ses préoccupations essentiellement normatives, l’école n’envisage même pas la situation d’enfermement dans laquelle elle tient l’élève et ne se préoccupe pas de l’assujettissement qu’elle lui inflige. Il ne s’agit donc plus, pour lui, que de se soumettre à la loi de l’établissement (discipline, programme, vitesse d’acquisition et niveau des performances). Il n’a que peu ou pas la possibilité d’y inscrire son désir d’être ou d’apprendre, et le but de l’école est de lui enseigner à renoncer à ses désirs propres pour leur substituer le désir des autres (représentants de l’institution et de la famille souvent associés). Ce qui de lui en tant que sujet devrait advenir, l’école n’en a cure. Au lieu de l’histoire que l’enfant devrait être encouragé à édifier en son nom propre, elle l’oblige à en passer par les voies étroites et conformisantes du système. Or, répétons-le, il est de l’essence de tout système de se perpétuer en se reproduisant indéfiniment, identique à lui-même, à la fois du fait de l’immuabilité de ses structures, mais aussi de l’adhésion tacite ou explicite de la société dans laquelle il est implanté en dépit des aspirations des individus qui y sont soumis. L’idéologie scolaire dominante n’a, par conséquent, que faire de l’enfant comme sujet possédant un désir et une parole propres. Elle accapare l’élève comme objet d’une démarche « éducative », c’est-à-dire comme objet tout court. Toute l’expérience existentielle de résistance développée par l’enfant risque ainsi de s’inscrire, tout au long de sa scolarité, dans le champ du refus ou du renoncement (refus de l’enseignement, mais aussi des valeurs en cours, et de la vie elle-même dans les conduites addictives ou à risque) à travers lesquels l’enfant (ou l’adolescent) exprime son malaise devant des normes sociales qu’il ne parvient plus à s’approprier. C’est comme si sa culture lui devenait étrangère. Traité comme un objet par le système, il rejette à son tour le système comme un (mauvais) objet.
Finalement, l’école prend souvent la suite de la famille comme lieu de la non-écoute et de la non-rencontre qui menace gravement le besoin de reconnaissance de l’enfant. Ce « drame d’un non-entendre » (M. Mannoni, op. cit., p. 33) tient dans le mode de communication descendante et unilatérale qui caractérise l’école (après la famille). Le savoir y prend la forme d’une chose imposée et d’une obligation pas même voilée quant à son contenu autant que quant au mode relationnel qui le véhicule. Toute pratique pédagogique se détache ainsi sur un fond global d’insécurité, de négation de son être propre, d’humiliation, de contrainte et de brimades à quoi l’enfant doit faire face pour que sa position de sujet ne soit pas rendue problématique ou impossible et finalement effacée par la règle anonymisante. Famille et école peuvent, en effet, lorsqu’elles fonctionnent de la sorte, être regardées, sans exagération, comme des entreprises de destruction (M. Mannoni, Id., p. 32).

Une situation stressante exemplaire : le redoublement
Le cas du redoublement est un des plus susceptibles d’illustrer ce propos. Il paraît, en effet, particulièrement exemplaire (et c’est la raison pour laquelle nous le retenons ici) parce qu’il n’est pas produit par un dysfonctionnement au sein de la famille, mais spécifiquement par l’école dont il a longtemps été, et dont il reste, une pratique courante (bien qu’imposée avec moins de lourdeur qu’autrefois, la décision pouvant aujourd’hui faire l’objet d’un appel, appel renvoyant à la décision d’une commission). Le redoublement est, en effet, l’exemple typique des mesures malencontreuses prises par l’institution à l’encontre des enfants scolarisés. Il représente une sorte de condensé ou de synthèse des erreurs éducatives développées par le système telles qu’on les a évoquées dans les paragraphes précédents. C’est à la fois un carrefour d’erreurs et un sommet en la matière.
L’insuffisance des performances invoquée pour motiver la sanction de redoublement n’est effectivement qu’un alibi dérivé des autres formes de production sociale (ce qui est mal fait doit être refait), alibi qui permet de vérifier le bien-fondé de l’idéal (idéologie) poursuivi par l’éducation : fabriquer un bon citoyen (et non pas un homme ou une femme épanouis) avec pour conséquence que les enfants, incapables de métaboliser en totalité les effets pervers du système, deviennent peut-être « adaptés », mais sont amputés de leur vérité propre. Or, dans l’échec, ainsi que nous l’avons suggéré dans le paragraphe précédent, l’enfant apparaît au cœur d’un scénario (de catastrophe) dont il est l’auteur, ultime façon pour lui d’exister (faute de mieux). Il incarne alors, nous l’avons déjà dit, le refus d’un fonctionnement institutionnel dont il perçoit, en les subissant, toutes les stéréotypies. Tentative désespérée de tenir encore à un niveau symbolique une position de sujet, mais position intenable en fait face à l’institution. Et, si celle-ci refuse de reconnaître le sens du message, c’est qu’elle devine que cela signifierait sa remise en question, car l’échec de l’enfant est d’abord le sien. Cependant, avec la sanction de redoublement, l’institution prend l’enfant en difficulté au mot, pour ainsi dire, et le réduit au personnage du scénario. Sa tentative de sauvegarde personnelle est déniée : le redoublement anéantit le refus de l’enfant (exprimé à travers les difficultés qui lui valent le redoublement), et démolit son système défensif en le pliant de toute sa force coercitive sous la loi refusée qui peut enfin triompher. De fait, le redoublement est une remarquable machine à broyer les narcissismes. Comme l’écrit Bourdieu (1982, p. 165) : « C’est l’institution qui parle dans une certaine rhétorique d’établissement et les procédés formels trahissent les intentions objectivement inscrites dans les contraintes […]. »
Pour les enfants soumis aux arrêts du système scolaire, cela se traduit par l’enfermement dans un antidestin institutionnel traversé par l’une des formes les plus puissantes du maintien de l’ordre. En mettant cette mesure en œuvre, l’institution, empruntant les « catégorèmes du sens commun : emblèmes et stigmates » (Bourdieu, Id., p. 135), confronte les enfants à la catégorisation dévaluante et à la labellisation. En l’occurrence, il s’agit d’une désignation péjorative (les mauvais par rapport aux bons), assortie d’une assignation (rôles et statuts dégradés ou inférieurs), véritable « ordination » (favorable ou défavorable). « Tous les destins sociaux, positifs ou négatifs, sont également fatals – je veux dire mortels –, parce qu’ils enferment ceux qu’ils distinguent dans les limites qui leur sont assignées et qu’ils leur font reconnaître », comme dit encore l’auteur précité (Id., p. 128). Formule qui se vérifie déjà dans le monde scolaire où les bons et les mauvais sont « étiquetés » comme tels par l’institution qui leur fabrique un « destin » auquel ils n’échapperont que très exceptionnellement. L’école met, de la sorte, en circulation des signes qui sont de véritables stigmates (Goffman, 1975), transformant ceux qu’ils affectent en part maudite (Bataille, 1967). L’institutionnalisation du label équivaut, au bout du compte, à une instatutionnalisation, c’est-à-dire à l’officialisation d’un statut, en l’occurrence, dégradé. Processus qui instaure un climat de profonde insécurité par actualisation de l’une des formes de menace ou de violence masquée qui règnent paradoxalement dans un lieu (l’école) qui devrait être sécurisé.
La sanction du redoublement s’inscrit dans le droit-fil du fonctionnement social de l’institution scolaire. S’il est vrai, en effet, comme nous l’avons indiqué plus haut, que l’école s’installe à l’interface de l’institutionnel et du représentationnel (l’école est ce qu’elle déclare être, et le social en convient), cela fait d’elle une création éminemment politique. Et, en tant que telle, elle a pour mission d’être une machine sociale condamnée à produire et reproduire des rapports sociaux où émergent les grands courants de l’inclusion-exclusion, principe de base du fonctionnement social général. Derrière l’affirmation d’une consolidation des acquis qui sert de prétexte hypocrite à la sanction de redoublement se profilent, en effet, des procédés de disqualification rampante qui portent à son comble la logique d’élimination sous-jacente, perceptible à travers l’ensemble des évaluations et discours dévalorisants, lesquels tendent à la proclamation du degré zéro de la valeur de l’élève. La rhétorique du maître passe du « Tu n’es bon à rien » à « Tu n’es rien, un zéro, un pur néant ». À moins que tout soit suggéré plutôt qu’énoncé : le maître devient silencieux et ce silence est destructeur (« Je ne t’interroge pas, je ne te réponds pas : tu n’existes pas »). Entre le maître et l’élève se dresse alors le mur invisible du mépris et de l’incompréhension menaçant, à terme, d’anéantissement symbolique, le jeune individu à travers la dévastation de ses processus identitaires et de ses assises narcissiques, si vulnérables à l’âge évolutif. Ce qui nous a conduit à regretter, dans une précédente publication, que certains maîtres fassent, de leur mission « un en-saignement » (2002, p. 227), et deviennent, à l’instar du professeur de Ionesco, des « criminels » en série. Dans cette perspective, le redoublement apparaît comme le premier niveau d’une procédure masquée d’élimination ou d’exclusion qui reste encore discrète, indirecte. Après le redoublement, intervient le second niveau, ouvert et ostentatoire celui-là : l’exclusion définitive.
Par ailleurs, considéré sous l’angle de ses bilans, le redoublement est décevant, pour ne pas dire lamentable, dans la plupart des cas : sur le plan pédagogique, les bénéfices sont plus que douteux, et sur le plan psychologique, c’est un désastre (sentiment de dévaluation, ruine d’une confiance en soi déjà vacillante chez des enfants en souffrance, humiliation et honte, situation douloureuse dans le peer-group). Cette pratique qui se veut « réparatrice » n’aboutit donc, en fait, qu’à stigmatiser et à humilier (par installation/institutionnalisation de l’échec) des enfants qui auront ensuite bien du mal à s’autoréparer.
 
Finalement, le redoublement est ce qui semble caractériser au mieux la circularité autovalidante du système qui, au moment même où il est interpellé par l’échec de l’élève, pivote sur lui-même et veut démontrer sa confiance en lui en reproduisant à l’identique justement cela qui vient d’aboutir à un échec. Que penserait-on d’un médecin qui devant l’insuccès de sa thérapeutique en répéterait la prescription avec tout le poids de son autorité ? Peut-être qu’il est incapable de supporter la remise en question de son savoir et de son pouvoir ? Après tout, le bon élève n’est-ce pas celui qui réussit et justifie son maître comme le bon malade est celui qui guérit et gratifie son médecin ? Le redoublement semble ainsi reposer sur un principe qui n’est qu’une pseudo-pragmatique : ce qui a été mal fait (construit, produit, appris) doit être refait. Mais la mesure de redoublement censée être un « traitement » des difficultés de l’enfant n’aboutit, dans la plupart des cas, qu’à un redoublement de la contrainte institutionnelle qui risque de les renforcer et de les aggraver, le remède paraissant alors pire que le mal. Et la mesure est appliquée en dépit de la prise en considération des causes qui sont responsables de la première réalisation (jugée mauvaise ou insuffisante) et dont il y a lieu de craindre qu’elles soient aussi inefficaces au cours de la seconde, puisqu’elles sont les conditions mêmes du ratage initial de l’apprentissage. En recourant à cette sanction, l’institution fait, par conséquent, la seule chose qu’elle sait faire : elle répète et se répète. Comme il en va de sa fonction sociale de reproduire le système, elle en arrive à faire de la reproduction son système de fonctionnement. Redisons-le : pour éviter d’être elle-même remise en question, l’institution scolaire (comme toutes les institutions sociales) situe le principe de la faute, du mal, de l’erreur ou du défaut en dehors d’elle, en l’occurrence chez l’élève (« il est faible, paresseux, débile », « il a une mauvaise volonté », quand encore il n’est pas « caractériel » ou « psychotique ») : c’est lui qui est défaillant, et non pas le fonctionnement institutionnel censé présider à son insertion psychologique et sociale. Manière de penser et d’agir qui représente un invariant des stratégies sociales en général, et scolaires en particulier. Dans une pratique comme celle du redoublement, on mesure bien à quel point on s’éloigne de considérer l’enfant comme sujet signifiant pour en faire un objet signifié (ou quelquefois insignifiant), dans un rapport qui est de totale soumission au système. Quelle quantité de résilience faut-il posséder pour résister à une telle oppression ? Beaucoup sans doute.


Conclusion
Il convient maintenant de répondre à la question que nous posions au début : l’école « enseigne-t-elle ou non » à être résilient ? Par la formation qu’elle prétend dispenser, on s’attendrait (intuitivement et rationnellement) à ce que l’école soit effectivement productrice de résilience et qu’elle guide les jeunes individus sur la voie de l’accomplissement personnel et social en leur fournissant les moyens de résister aux aléas existentiels. Mais, en réalité, les choses ne se passent pas ainsi. Pour deux raisons au moins : d’une part, il s’agit d’un faux problème : si la résilience est ce que nous avons compris qu’elle était, un facteur constitutionnel, une faculté appartenant en propre à l’individu avant et hors de l’école, elle ne peut être acquise par apprentissage au sein de l’institution. Par définition, par conséquent, cette éventualité ne peut être retenue. D’autre part, nous avons essayé de le montrer, l’école véhicule dans son fonctionnement, contrairement à ce qui devrait être sa vocation, de nombreux facteurs de stress spécifiques susceptibles de générer d’importants troubles de l’adaptation chez les enfants dont elle a la charge. C’est donc l’hypothèse qui introduit l’idée qu’il faut être résilient pour supporter la scolarisation sans trop de désordres qu’il convient de retenir. Or cela nous conduit à l’opposé de ce que chacun est en droit d’espérer, car, enfin, « notre but n’est pas nécessairement de rendre l’enfant conforme à ce que son milieu, la famille, l’école ou la société attendent de lui, mais notre but est de le rendre capable d’accéder avec le moins de limitations possibles à son autonomie et à son bonheur » (Chiland, 1965). Et voilà que, loin de poursuivre ce but louable, l’école ne produit de la résilience que parce qu’elle la mobilise comme potentiel de sauvegarde contre ses entreprises hautement stressantes.
Que reste-t-il donc au bout du compte de l’ambition d’une institution « éducative » comme l’école sinon un rêve vague où surnage, dans une mer de médiocrité, le fantôme de la pédagogie ? Dans ce naufrage généralisé, la résilience permettrait à quelques rares privilégiés de se construire, en dehors de l’école et comme malgré elle, un destin acceptable et enfin gratifiant. Mais, dans la plupart des cas, muselée par l’institution, elle ne peut que permettre d’éviter un trop grand marasme en favorisant l’ajustement à l’indifférenciation et à la standardisation que l’institution nomme l’adaptation sociale. Les enfants résilients seraient ainsi ceux qui, dans le contexte en question, savent résister tant bien que mal au poids institutionnel relayé par les enseignants. Il ne reste plus qu’à espérer qu’ils tombent du bon côté de ce « merveilleux malheur » dont parle B. Cyrulnik et qu’ils sauront, une fois adultes, relever les pans de murs lézardés ou abattus par d’autres adultes dont on aurait pourtant pu croire qu’ils n’étaient pas là pour cela. Si donc, comme le souligne M. Mannoni (op. cit., p. 13) le mérite de l’antipsychiatrie a été de s’insurger « contre toute idée d’une administration de la folie », une « antipédagogie » pourrait avoir la même vocation dans le domaine de l’éducation.
Le monde psychologique de l’école n’est finalement pas celui du labeur calme et serein que l’on a envie (et besoin) de croire. Du coup, le vert paradis de l’enfance est relégué au rang des rêves perdus. À l’école, l’enfant se retrouve face à face avec le porteur d’une loi cachée et implacable. Et son jeune cœur intuitivement, comme celui du poète, s’emplit de mélan(é)colie. Quelquefois, il la surmontera, mais quelquefois seulement.
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CHAPITRE VI
École, handicaps, représentations sociales et résilience
Michel Mercier
Introduction
La problématique de la résilience dans le champ du handicap, en relation avec la scolarisation, appelle à une approche qui tient compte de particularités spécifiques. La personne en situation de handicap fait l’objet de représentations sociales qui déterminent sa place dans le fonctionnement de notre société. Sa scolarisation se fait sous deux formes essentielles que nous devrons aborder dans leurs différences et dans leurs complémentarités, en regard des représentations sociales. Il s’agit de l’insertion dans l’enseignement spécial ou de l’intégration dans l’enseignement ordinaire. Les processus d’exclusion qui se jouent à l’égard des personnes en situation de handicap et à l’égard d’autres populations sont comparables. La mise en évidence des similitudes nous permettra d’aborder les mécanismes éventuels à mettre en œuvre pour favoriser la résilience des personnes handicapées, au cours de leur scolarisation.
Nous tenterons de montrer comment, dans ce domaine d’intervention, la résilience implique, d’une part, le changement des liens sociaux, par des modifications des relations interpersonnelles avec les personnes exclues et, d’autre part, le changement des attitudes liées aux représentations sociales excluantes. Il nous semble opportun de prôner des changements à deux niveaux : des changements institutionnels et des changements dans l’accompagnement. Nous tenterons de montrer que les paradigmes actuels de l’intervention à l’égard des personnes handicapées vont dans le sens de modifications qui pourraient favoriser la mise en œuvre de processus de résilience. Nous décrirons brièvement ces changements fondamentaux.

Société de performance, de segmentation et d’assimilation
Nous vivons dans une société qui exige de ses membres la performance, l’excellence et la compétitivité (Gaulejac, Aubert, 1991). Il faut être performant dans tous les domaines de la vie, tant privée que publique, et en particulier dans les champs de l’école et du travail, qui sont deux lieux privilégiés de la valorisation sociale. Il s’agit d’être excellent, c’est-à-dire de correspondre aux valeurs dominantes, d’être performant et excellent dans ce qui est rentable et valorisé dans l’idéologie que prône une société libérale du profit et de la consommation.
La compétitivité met l’accent sur le fait qu’il ne s’agit pas seulement d’être performant et excellent, mais que l’on est mis en concurrence avec d’autres que l’on doit dépasser. Ces valeurs idéologiques sont fondées sur des représentations sociales qui les sous-tendent et les stabilisent. Nos attitudes, dans le champ social, vont dans le sens des idéologies des classes majoritaires (Mercier et al., 2003). Or les populations qui ne bénéficient pas d’images sociales qui vont dans le sens de ces représentations sont soumises à des processus d’exclusion. C’est le cas des personnes tributaires de handicaps. On leur inflige des images de non-performance, de non-rentabilité, de manque de productivité, etc. 
Les populations immigrées sont fréquemment soumises aux mêmes mécanismes (représentations sociales) d’exclusion. Le discours social prône le dépassement de ces exclusions par deux mécanismes qui ne font que les renforcer : la segmentation, d’une part, et l’assimilation, d’autre part (Martiniello, 1997). La segmentation consiste à réserver aux exclus des lieux sociaux particuliers où l’on tente de les aider à occuper une place qu’ils ne trouveront probablement jamais. Il faudra donc les ancrer dans ces lieux qui leur sont propres et qui deviennent des ghettos. Ces lieux ne sont certes pas appropriés pour favoriser l’estime de soi et le progrès personnel, au sein du tissu social. Quel sens ont les HLM, les écoles qui regroupent les enfants d’immigrés rejetés par les autres, les centres fermés où on enferme les enfants parce que les parents ont commis la faute de ne pas avoir le bon papier au bon moment ?
L’autre attitude extrême est l’assimilation, qui consiste à exiger que les personnes immigrées s’intègrent aux habitudes culturelles des autochtones, purement et simplement. Les populations accueillies sont tenues d’adopter les comportements et les habitudes de vie des accueillants. Une telle exigence ne nous paraît ni réalisable ni acceptable.
Une troisième voie pourrait être prônée : le changement des liens sociaux pour une véritable intégration des populations immigrées. Intégrer la personne, c’est d’abord comprendre sa propre culture, pour ensuite apprendre à l’apprécier dans ses différences et, enfin, lui proposer des éléments de rencontre où les deux protagonistes sont respectés dans leurs spécificités. Il s’agit d’estimer l’autre et d’être estimé par lui. Pour chacun, l’estime de soi et la réciprocité de l’estime de l’autre sont essentielles. L’intégration est toujours perçue comme un échec quand elle repose sur la volonté de simple assimilation de l’allochtone.
Ce sont les changements de liens sociaux qui sont, selon nous, les seuls véritables moyens d’inclusion de l’« étranger ». Ils sont, à notre avis, les seuls moyens pour aider l’autre à grandir et à trouver une place qui l’aide à s’inclure dans le tissu social (Stiker, 2002).
À notre sens, le processus que nous venons de décrire peut éclairer la question qui nous préoccupe. À quelles conditions la scolarisation des personnes exclues à cause de leur handicap peut-elle être source de progrès personnel, d’estime de soi et, par voie de conséquence, de résilience ?
Cette analyse pourrait, à son tour, éclairer la problématique que nous venons d’évoquer, à propos de l’immigration. Cependant, dans le cadre de cette contribution, nous n’approfondirons pas ce point.

Insertion et intégration scolaires des enfants en situation de handicap
En ayant le souci d’éviter les caricatures et les stigmatisations – phénomènes que nous cherchons à dénoncer, dans le champ du handicap –, nous tentons de mettre en évidence des limites de nos systèmes de scolarisation des personnes handicapées.
L’insertion dans l’enseignement spécial et l’intégration dans l’enseignement ordinaire ont souvent été situées en opposition. À notre sens, les deux processus structurels ont leurs limites ; les deux peuvent être complémentaires sinon dépassés dans certains cas. Un tel point de vue semble fondé quand on se pose la question de la résilience dans l’enseignement destiné aux personnes handicapées.
L’étude de la résilience, au sens de B. Cyrulnik (2001), montre ici toute sa fécondité pour aborder les problèmes psychopédagogiques, dans leurs liens aux structures d’enseignement (Pourtois et Desmet, 1997 ; 2000) et dans leur articulation avec les processus d’action des intervenants. La structure ne peut pas être en soi facteur de résilience, ce sont les relations qu’elle favorise avec la personne qui le sont. La question qui se pose donc est de savoir, sur base de l’éclairage de l’approche de l’immigration, quelles sont les conditions de la résilience dans les différentes formes de scolarisation des personnes en situation de handicap. Comment dépasser, dans des structures d’insertion ou d’intégration, les limites à l’épanouissement des personnes et à l’éventuelle estime de soi, pour développer une possible résilience ? L’insertion et l’intégration revêtent chacune des aspects sociaux ainsi que des aspects individuels et relationnels.
Dans une société de la performance, de l’excellence et de la compétitivité telle que nous l’avons décrite très sommairement ci-dessus, l’école spécialisée est tributaire de représentations négatives et stigmatisantes pour l’élève qui la fréquente. C’est l’école pour les « handicapés », pour ceux qui n’auront jamais les mêmes aptitudes que les autres dans la vie professionnelle. Par ce mécanisme, partiellement généré indépendamment d’elle, l’école spécialisée renforce sans doute les représentations sociales négatives dont est déjà trop souvent tributaire la personne en situation de handicap (Mercier et Bazier, 2001). Par ailleurs, il faut reconnaître que la personne qui a des déficiences gagne à ce que des outils adaptés à ses difficultés lui donnent l’occasion de dépasser les incapacités dues aux déficiences (Bazier et Mercier, 2001). Nous sommes dans le paradoxe : d’une part, l’école spécialisée donne des moyens pour surmonter les handicaps et, de l’autre, les stigmatisations déforcent la personne. Il y aurait probablement quelque chose à changer dans les représentations sociales d’une société qui génère des mécanismes d’exclusion au profit d’une idéologie dominante (Mercier et al., 2003).
Par ailleurs, l’enseignement spécialisé ne devrait-il pas travailler au changement des images qu’il contribue, du moins en partie, à perpétuer ? Donne-t-on suffisamment de moyens à l’enseignement spécialisé et à ses enseignants pour qu’ils puissent aider les jeunes qu’ils encadrent à prendre leur place dans la société et à devenir des citoyens à part entière, capables de se situer à égalité par rapport aux personnes valides ? Trop de personnes qui sont passées par les milieux spécialisés ont perdu des potentialités qu’elles avaient en matière de compétences sociales. C’est ce que dénonce A. Jollien (2002), qui est lui-même passé par les institutions spécialisées, et qui est peut-être le résilient par excellence. Il y est passé mais a bénéficié de l’apport de personnes qui lui ont permis de développer les compétences intellectuelles qu’on lui connaît.
L’enseignement spécialisé peut jouer un rôle qui permet de dépasser les incapacités dues aux déficiences, mais il s’agit à tout prix de ne pas enfermer la personne dans les carcans institutionnels et structurels que peut constituer cette forme d’enseignement. Une personne non voyante a besoin de braille, d’apprentissage à la locomotion, d’utilisation d’outils informatisés adaptés… qui peuvent lui être fournis en dehors ou dans un contexte institutionnel approprié, avec des enseignants spécialisés. Cependant, ces enseignants doivent tout faire pour que l’enfant sorte des structures qui lui sont adaptées, pour s’adapter, en tant que citoyen à part entière, à la société des valides. Il y a là un travail à réaliser avec la personne, en n’intervenant pas seulement sur ses déficiences et ses incapacités, mais en valorisant ses efficiences, ses capacités et ses compétences : c’est un tel travail qui pourrait être source de résilience.
La résilience nécessite l’adaptation :
— par la mise à la disposition, pour la personne, d’outils favorisant sa performance ;
— par le travail que la personne va réaliser sur elle-même, grâce à un accompagnement, pour s’intégrer à la société.
Pour que l’enseignement spécialisé puisse assumer ce type de tâche, il s’agit de changer les attitudes de rejet social, de valoriser les enseignants et les élèves et de fournir les moyens pour qu’un accompagnement à la résilience et à la citoyenneté puisse être réalisé. Contrairement à ce qui est couramment affirmé aujourd’hui, l’intégration, elle aussi, comporte des avantages et des limites (Stiker, 2000). Vouloir intégrer un enfant à tout prix peut parfois le mettre dans des difficultés telles qu’il est mis en échec récurrent. Par ailleurs, l’intégration le met dans des conditions sociales de vie normale avec des personnes valides. À quels écueils devons-nous être attentifs ? Quelles contradictions devons-nous affronter ? Quels avantages rencontre-t-on lors de l’intégration de personnes en situation de handicap, dans l’enseignement ordinaire ?
Intégrer ne signifie pas qu’il faille normaliser à n’importe quel prix. L’intégration d’un enfant dans l’enseignement ordinaire implique que l’on continue à reconnaître ses incapacités, dues aux déficiences, et les besoins spécifiques qui en découlent. Il s’agit de reconnaître la personne avec ses handicaps, sous peine de nier le sujet dans sa réalité (Goffmann, 1975) et de ne pas lui fournir les outils réels d’adaptation dont il a besoin. Pour ne plus être considérée comme personne handicapée, pour éviter les stigmatisations, la personne handicapée et son entourage peuvent jouer le jeu d’une forme de dénégation. Ce type d’attitude risque de mener à l’échec et, en tout cas, de ne pas mettre à la disposition de la personne tributaire de handicap, tous les outils adaptés qui pourraient contribuer de manière efficace à ses performances et sa qualité de vie.
L’intégration qui ne tiendrait pas réellement compte de la réalité de la personne ne peut certainement pas être source de résilience, au contraire. La résilience implique que l’on mette la personne dans les meilleures conditions de réussite. L’intervenant qui est réellement un tuteur de résilience doit accompagner la personne en lui offrant le maximum de conditions de réussite dans l’accomplissement des ses potentialités. L’insertion peut avoir pour effet de nier la personne, en ramenant le sujet au handicap ; l’intégration peut nier la personne en niant le handicap du sujet. Il s’agit dans les deux systèmes de revenir à la personne dans sa complexité pour établir avec elle une relation qui la fera réellement grandir en lui donnant toutes les chances d’être reconnue et de progresser, en mettant à sa disposition les conditions sociales et les conditions individuelles de réalisation d’elle-même. C’est dans une telle perspective qu’un processus de résilience pourra éventuellement s’accomplir. Pour atteindre un tel objectif, il faut changer d’approche et dépasser la dichotomie insertion-intégration. Il faut favoriser l’inclusion et la participation des personnes handicapées elles-mêmes ou celles de leur représentant à la définition du processus de scolarisation. Nous affirmons que les personnes handicapées physiques, formées, devraient être davantage écoutées dans la compréhension de ce phénomène. Nous tentons de contribuer partiellement à un tel objectif dans l’ouvrage L’Identité handicapée (Mercier, 2004), dans lequel des intellectuels et des scientifiques directement concernés par le handicap réfléchissent et s’expriment à propos de cette problématique de la reconnaissance sociale.
Dans le champ scolaire, il faut dépasser la normalisation, d’un côté, et la simple valorisation du handicap, de l’autre (Wolfensberger, et al., 1972). Il s’agit de prôner la réelle participation au processus social avec la reconnaissance des besoins et des attentes liés à la situation de handicap.
La résilience, à partir de l’école, est sans aucun doute liée à l’inclusion. Cette dernière implique que la société soit accessible à tous et à chacun avec des spécificités propres. Les conceptions actuelles vont dans ce sens (Mercier et Bazier, 2004) : la Déclaration de Madrid1, la Classification internationale des fonctionnalités (CIF), le Processus de production du handicap (PPH) (Gubbels, 2005). Ces conceptions nouvelles permettent, à notre avis, de surmonter les dichotomies que nous avons tenté de dénoncer et orientent vers un paradigme qui change radicalement les pratiques d’intervention, y compris dans l’enseignement, auprès des personnes handicapées. À notre sens, ces changements d’attitude sont les conditions nécessaires pour que l’école soit source réelle de résilience pour un nombre significatif de personnes handicapées. Et pas seulement pour quelques personnes en situation de handicap qui ont fait preuve de résilience, mais aussi pour les exceptions que l’on met en avant pour éventuellement justifier un système qui pourrait être plus performant si on osait le repenser en profondeur, peut-être avec ceux qui ont eu la chance de bénéficier de conditions de résilience.

De nouveaux paradigmes pour de nouvelles structures scolaires
Nous tenterons brièvement, à partir des nouveaux paradigmes de réfléchir à une nouvelle conception des structures scolaires qui pourraient devenir des lieux offrant plus de résilience pour un plus grand nombre de personnes en situation de handicap.
La Déclaration de Madrid met en avant le concept d’accessibilité généralisée et prône la reconnaissance de l’égalité des droits (principe de non-discrimination) et le rétablissement de l’égalité des chances (principe de discrimination positive) dans une société accessible à tous (design for all), y compris dans les représentations sociales qu’elle véhicule. C’est donner à la personne les moyens dont elle a besoin, compte tenu du handicap, pour qu’elle dispose de toutes les chances de s’épanouir, au même titre que tous les citoyens, dans une société accessible à tous sans discrimination. Il y a là le « ferment » pour une autre conception de l’école au service de l’épanouissement de la personne handicapée dans la plénitude de ses potentialités, étant donné qu’elle doit dépasser ses limites et qu’on lui en donne la possibilité. Dans une telle conception, elle a toutes les chances d’être résiliente.
L’école devrait être accessible à tous et fournir à chacun les moyens d’aller au bout de ses propres potentialités. Le handicap ne peut être, en soi, une source de restriction tout comme le genre, la race ou l’origine sociale. L’égalité de droit ne suffit pas et c’est l’égalité des chances qui est le véritable critère à respecter. De plus, les conditions environnementales ne peuvent être des freins à l’accomplissement d’une scolarité accessible. Il s’agit de mettre en place la possibilité de dépasser les limites qui entravent la pleine réalisation de soi. L’école devrait être un lieu d’accomplissement intellectuel, affectif et social qui respecte les spécificités de chacun. Ce qui ne signifie en aucune manière que tous doivent effectuer le même parcours, le même curriculum : c’est cela l’esprit de l’accessibilité généralisée.
La Classification internationale des fonctionnalités met l’accent sur la « pleine participation », quelles que soient les limites fonctionnelles. Il faut fournir à chacun les moyens d’une pleine participation à la vie sociale. Les moyens donnés pour la pleine participation contribuent à ce que la personne tende à dépasser ses limites. On est là dans une perspective qui devrait favoriser la résilience.
L’école devrait être le lieu où s’exerce la participation sociale. Elle ne peut donc constituer une source d’exclusion ou de ghetto ; elle ne peut être non plus un lieu où une forme de normalisation s’impose. La pleine participation implique l’inclusion et la réalisation de soi, y compris par la mise en œuvre de processus de résilience éventuelle.
Prôner l’intégration à l’enseignement ordinaire tel qu’il est organisé, c’est peut-être trop vite oublier que l’école ordinaire n’est pas la panacée : elle normalise trop fréquemment sans tenir compte des spécificités, des besoins et des attentes des élèves, y compris de ceux qui sont valides. A fortiori pour les enfants et les adolescents qui ont des besoins particuliers : sous-doués ou surdoués, déficients sensoriels ou moteurs, tributaires de maladies physiques ou mentales, etc. L’école ordinaire ne répond certainement pas, de manière adéquate, à la diversité des besoins et des situations.
La perspective qui prône la prise en compte du Processus de production du handicap, implique le respect des habitudes de vie dans leurs diversités. Il s’agit de fournir aux personnes les moyens qui leur permettent de réaliser leurs habitudes de vie par une aide, un accompagnement et un aménagement des conditions environnementales adéquates. L’accompagnement adapté est stimulant lorsqu’il est accompli dans un environnement favorable à l’épanouissement du vécu. Dans de telles conditions, il peut être source de résilience.
Une telle approche devrait aussi changer la conception de la scolarisation. L’école devrait être un lieu de vie épanouissant et surtout pas un lieu de marginalisation, ni même un lieu où un mode de vie standardisé est imposé. L’école, par la standardisation et la normalisation, parfois abusives, peut, dans de nombreux cas, brimer la créativité et casser les potentialités originales des élèves, y compris des enfants valides. Elle est loin d’être adaptée aux habitudes de vie de tous les groupes sociaux ; les jeunes de milieux sociaux défavorisés, par exemple, subissent un enseignement qui les exclut.
Si nous voulons favoriser la résilience des personnes en situation de handicap, nous ne pouvons qu’appliquer à l’école la conception de l’inclusion telle qu’elle a été mise en évidence par Henri Jacques Stiker. Il décrit les processus sociaux à l’égard du handicap comme insérants et intégrants, au sens où nous les avons présentés, plutôt qu’incluants. L’auteur dénonce la mise en œuvre de mécanismes qui n’incluent pas les personnes en situation de handicap, et ce, tout au long de l’histoire occidentale depuis le Moyen Âge jusqu’à nos jours. Ces mécanismes jouent encore aujourd’hui dans différents lieux institutionnels, y compris dans l’école.

Conclusions et perspectives
Nous avons tenté de mettre en évidence le fait que le concept de résilience est fécond pour aborder la pertinence et l’efficacité de structures institutionnelles qui tentent de contribuer au développement psychologique de personnes tributaires de handicaps.
Nous avons, en particulier, appliqué cette réflexion à l’école à propos de laquelle deux attitudes souvent antagonistes sont évoquées : l’insertion dans l’enseignement spécialisé et l’intégration dans l’enseignement ordinaire. Chacun des deux systèmes a ses défenseurs et ses détracteurs. Nous avons tenté de montrer que, si l’on s’interroge sur les conditions de mise en œuvre de processus de résilience, aucun des deux systèmes n’est pleinement satisfaisant. À notre sens, ils se complètent parce qu’ils répondent à des besoins et à des projets différents, mais complémentaires, pour la personne scolarisée. Ni l’enseignement spécialisé ni l’enseignement ordinaire ne couvrent ce dont la personne a besoin et peut attendre de l’école. Bien plus, chacune des formules choisies, si elle n’est pas complétée par les spécificités de l’autre, ne peut être suffisante. Elle peut même être contre-productive. Les deux termes de l’alternative doivent être complémentaires et même surmontés par une troisième voie qui s’érige dans les orientations tracées par les nouveaux paradigmes. Ces paradigmes sont notamment traduits dans la Déclaration de Madrid, la Classification internationale des fonctionnalités, la théorie du Processus de production du handicap, ainsi que dans les théories relatives au respect des diversités, de la participation et de l’inclusion sociales.
La résilience, source de capacités particulières, ne peut pas se réaliser si, d’une part, la personne est maintenue dans un milieu spécialisé et, d’autre part, si l’on tente de la normaliser à tout prix, en déniant ses besoins spécifiques. L’accompagnement nécessite, à notre avis, que l’on reparte des limites pour les assumer et les dépasser, sans être assimilé à une normalisation abusive qui risque de ne pas reconnaître la créativité, les ressources qui sortent de la normale et les potentialités particulières liées aux déficiences. Les personnes tributaires de handicap développent des compensations qui sortent parfois de la normalité : nous pensons à des capacités artistiques chez les personnes déficientes mentales, à des capacités qui pallient les déficiences sensorielles, à des habiletés cognitives qui compensent des difficultés d’accès à certaines informations, à des habitudes motrices qui compensent des défaillances de certains membres, etc.
Il s’agit d’imaginer un système scolaire qui combine les avantages de l’insertion pour les personnes dans l’enseignement spécialisé et de l’intégration dans l’enseignement ordinaire. Pourquoi pas certaines formes d’alternance, de collaboration entre l’enseignement spécialisé et l’enseignement ordinaire, de mise sur pied d’un tout nouveau projet incluant et participatif, respectant scrupuleusement les habitudes de vie et leurs diversités ? Un tel système devrait être élaboré dans une perspective d’autorégulation et d’autocréation avec des personnes concernées par le handicap. Ces personnes devraient être admises à prendre une part active dans le processus d’enseignement ; cela se fait, par exemple, dans des écoles qui accueillent des enfants malentendants. Ne reconnaît-on pas aussi l’importance du modèle d’identification dans l’enseignement et dans les processus de résilience ? C’est également ce que prônent les méthodologies de réappropriation (empowerment) et de conseil par les pairs (peer counselling). La reconnaissance du semblable et du différent est essentielle pour progresser. Le développement d’une telle dynamique suppose que l’on mette en place de nouveaux liens sociaux avec les personnes en situation de handicap, pour arriver à établir des systèmes d’intervention qui respectent réellement leur identité dans la diversité et leurs habitudes de vie. Il est important, dès le plus jeune âge, d’aménager, pour les personnes en situation de handicap, des lieux participatifs qui cherchent à susciter l’expression des bénéficiaires. Ne les enfermez pas dans des pseudo-milieux ouverts, normalisés…
L’école devrait être le premier lieu qui permette l’éclosion de l’expression citoyenne et la créativité, y compris pour définir, avec les élèves eux-mêmes, ce qui leur convient. N’est-ce pas cela, aussi, le début du processus de résilience ? Espérons-le !
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cessus de résilience, comme le sens de I’humour.

Ils montrent que la résilience permet de lutter contre I'échec
scolaire.
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